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hyundaicanada.com100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

Balayez pour 
en savoir plus

Louez◊ la Preferred RWD Long Range pour :

IONIQ 6 2025

mois (104 semaines) 
avec acompte de 3 795 $

par semaine Exemple de prix de vente

24100 $ 46 895 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Système de charge ultra rapide (jusqu'à 800 V / 350 kW)
• Assistance à l’évitement de collision frontale (FCA)
• Moteurs électriques de 74 kW + 165 kW + batterie haute tension 
 au lithium-ion polymère de 77,4 kWh

Comprend le rabais additionnel de 7 000 $ de Hyundai et le rabais de 2 000 $ 
du gouvernement du Québec.*

Financement† à partir de 

0 %
sur toutes les IONIQ 6 2025.

Obtenez jusqu’à 

11 000 $
de rabais sur les véhicules IONIQ 6 2025.
Comprend le rabais additionnel de Hyundai 
et le rabais du gouvernement du Québec.*

L’événement
Le plus bel arrêt

L’espoir sur 
roues de Hyundai

IONIQ 6 2025

0
sur toutes les IONIQ 6 2025.

Obtenez jusqu’à 

11 000
de rabais sur les véhicules IONIQ 6 2025.
Comprend le rabais additionnel de Hyundai 
et le rabais du gouvernement du Québec.*

L’événement
Le plus bel arrêt

IONIQ

par semaine

100
Caractéristiques clés : 
• Système de charge ultra rapide (jusqu'à 800 V / 350 kW)
• Assistance à l’évitement de collision frontale (FCA)
• Moteurs électriques de 74 kW + 165 kW + batterie haute tension 
 au lithium-ion polymère de 77,4 kWh
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†Offre de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour le véhicule neuf en stock suivant : IONIQ 6 2025 Preferred RWD Long Range à un taux de financement annuel de 0 %. Obligation totale de 47 537 $. 208 
versements hebdomadaires de 220 $ pour 48 mois. Acompte initial requis de 1 695 $. Frais de 115 $ (droit de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), frais de livraison et de destination de 2 050 $ et frais 
d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. Frais d’immatriculation, assurance, RDPRM (maximum de 119,28 $) et taxes applicables en sus pour toutes les offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. ◊Offre de location 
sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : IONIQ 6 Preferred RWD Long Range 2025 / KONA électrique 2025 Preferred / TUCSON Preferred à traction intégrale 2025 à un taux annuel de 1,99 % / 1,99 % / 5,99 %. Obligation totale de 
14 176 $ / 13 484 $ / 22 747 $. 104 / 104 / 208 versements hebdomadaires de 100 $ / 95 $ / 95 $ pour un crédit-bail simple de 24 / 24 / 48 mois. Acompte initial de 3 795 $ / 3 595 $ / 2 895 $ et paiement de la première mensualité requis. L’offre ne peut être 
transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et de destination de 2 050 $ / 2 050 $ / 2 050 $ et des frais de 115 $ (taxe de 
15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais d’administration du concessionnaire de 599 $. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis de conduire, RDPRM, et tous les droits, frais et taxes applicables en sus. *Les ajustements 
de prix correspondent à un rabais de 2 000 $ / 2 000 $ du gouvernement du Québec sur les véhicules électriques pour les résidents admissibles et au rabais additionnel de 7 000 $ / 3 000 $ de Hyundai sur tous les véhicules électriques 2025 en stock. 
Communiquez avec votre concessionnaire pour obtenir plus de détails. L’offre est disponible pour certains véhicules électriques en stock seulement, à la location, au financement et à l’achat au comptant jusqu’au 31 octobre 2025. Le rabais additionnel de 
7 000 $ / 3 000 $ de Hyundai s’applique avant les taxes. Le rabais de 2 000 $ / 2 000 $ du gouvernement du Québec s’applique après les taxes. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Les modèles en stock pour lesquels les ajustements de prix s’appliquent 
peuvent varier d’un concessionnaire à l’autre et d’une région à l’autre. Pour plus de détails sur les modèles admissibles, rendez-vous chez votre concessionnaire Hyundai. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule 
contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant 
à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. Balayez pour en savoir plus

hyundaicanada.com

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

Louez◊ le Preferred à traction intégrale pour :

TUCSON 2025

mois (208 semaines) 
avec acompte de 2 895 $

par semaine Exemple de prix de vente

4895 $ 37 716 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Clé numérique livrable
• Système pour véhicule connecté BluelinkMD

• Traction intégrale HTRACMC

TUCSON 2025
Louez◊ le Preferred pour :

KONA électrique 2025

mois (104 semaines) 
avec acompte de 3 595 $

par semaine Exemple de prix de vente

2495 $ 42 395 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Moteur électrique de 150 kW + batterie haute tension de 64,8 kWh 
 au lithium polymère
• Capacité de charge rapide VE (jusqu'à 400 V / 100 kW) 
• Frein de stationnement électronique à serrage automatique

Comprend le rabais additionnel de 3 000 $ de Hyundai et le rabais de 2 000 $ 
du gouvernement du Québec.*

KONA électrique 2025

Financement† à partir de 

0 %
sur toutes les IONIQ 6 2025.

Obtenez jusqu’à 

11 000 $
de rabais sur les véhicules IONIQ 6 2025.
Comprend le rabais additionnel de Hyundai 
et le rabais du gouvernement du Québec.*

L’événement
Le plus bel arrêt

L’espoir sur 
roues de Hyundai

IONIQ 6 2025

L’événement
Le plus bel arrêt

IONIQ

2 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 8

 o
ct

ob
re

 2
02

5 
ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia



Photo courtoisie

Les glaces trop chères à Rimouski

S’exiler pour s’entraîner 
page 43

St-Germain de Rimouski

Dans la salle Marcel Gagné 
(à l’arrière de la Cathédrale)

26502650$$
+ Lots cumulatifs

Minimum 
garanti

À TOUS LES MERCREDIS 
À PARTIR DE 19H00

Ouverture 
des portes 

à 17h15
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De l’arsenic dans la rivière 
Rimouski page 4

Chanter l’espoir 
aux enfants page 28
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Le directeur général de la ZEC 
Saumon Rimouski, Jean-François 
Desgagnés et la co-directrice géné-
rale par intérim de l’Organisme 
des bassins versants du nord-est 
du Bas-Saint-Laurent (OBVNEBSL) 
Raphaële Terrail, mettent en lumière 
la pollution dont est victime le ruis-
seau de la Cavée, une section de la 
rivière Rimouski. 

Véronique Bossé

Les résultats obtenus jusqu’à main-
tenant d’un suivi effectué sur une 
année par une équipe de scienti-
fi ques sur l’impact de différentes 

pressions humaines, sur l’intégrité 
du refuge thermique pour le saumon 
à la confl uence entre le ruisseau de 
la Cavée et la rivière Rimouski, ont 
révélé que la qualité du cours d’eau 
est compromise par les différentes 
sources de pollution, en particulier 
l’ancien lieu d’enfouissement sanitaire 
(LES).

Arsenic, manganèse, plomb, oxyde 
de fer, cuivre et possiblement des 
contaminants éternels se mélangent 
avec la population de saumons et les 
nombreux baigneurs de la rivière. 

De très forts dépassements de cer-

tains métaux, comme le plomb et 
l’arsenic, permettent d’identifi er l’an-
cien LES comme responsable.

Réticence de la Ville

Lors de son intervention, le DG de 
la ZEC dénonçait la réticence de la 
Ville de Rimouski à identifi er l’ancien 
site d’enfouissement comme respon-
sable, déclarant plutôt que la qualité 
de l’eau était due à sa proximité avec 
l’autoroute 20. Il soulevait aussi le fait 
que la qualité de l’eau du ruisseau 
pourrait avoir des conséquences 
pour la santé des personnes qui s’y 
baignent, dénonçant l’inaction de la 

Ville pour interdire cette pratique.

« Elle ne veut pas affi cher que l’eau 
n’est pas bonne. Et ce n’est pas sans 
effort : nous avons fait des dizaines de 
tentatives auprès de la Ville et chaque 
fois c’est le même discours : c’est mul-
tifactoriel. On peut sentir sa mauvaise 
foi quand nous avons des rencontres 
», indique Jean-François Desgagnés.

Comme la Ville avait annoncé avoir 
fi nancé des études pour environ 1 
M$, en plus d’avoir un budget de 4,5 
M$ pour un programme d’immobi-
lisations sur cinq ans en lien avec le 
ruisseau, monsieur Desgagnés s’ex-
pliquait d’autant plus mal la façon de 
procéder de la Ville.

Bactéries pathogènes

Pour sa part, Raphaële Terrail avait 
aussi formulé le souhait que la Ville 
de Rimouski informe les citoyens des 
dangers de la baignade dans cette 
eau, étant donné que même si le suivi 
avait été axée sur le saumon, qu’une 
analyse d’ADN environnementale 
mené en parallèle avait permis à une 
étudiante de trouvée des bactéries 
pathogènes, c’est-à-dire pouvant pro-
voquer des maladies pour le saumon, 
mais aussi pour l’humain.

Si madame Terrail reconnaissait que 
la Ville de Rimouski entreprenait 
des démarches pour contrôler les 
résurgences du lieu d’enfouissement 
sanitaire, elle soulevait, elle aussi, 
que trop peu était fait pour s’assurer 
que la baignade soit interdite dans 
cette eau.

La teinte orangée de la rivière Rimouski, où se jette le ruisseau de La Cavée. Photo courtoisie

L’ancien site d’enfouissement de Rimouski est en cause

Arsenic, plomb et cuivre 
dans la rivière 

Questionné sur ce qui serait fait 
au sujet de la présence de métaux 
comme le plomb et l’arsenic au ruis-
seau de la Cavée, le directeur général 
de Rimouski, Marco Desbiens, a réi-
téré que la Ville travaille sur le dossier 
depuis déjà quelques années.

Véronique Bossé

Il a aussi rappelé qu’en raison de 
risque de noyade, que la baignade 
est déjà interdite à cet endroit, en 
affi rmant que la Ville de Rimouski 
n’avait pas reçu d’informations sur 

d’autres types de risques.

« Nous n’avons reçu à aucun moment 
de l’information ou des données qui 
laissent croire qu’il peut y avoir un 
risque sur la santé des personnes 
dans l’eau de la rivière Rimouski. 
Nous n’avons jamais eu cette infor-
mation entre les mains. Au contraire, 
plusieurs fois par année, nous faisons 
des tests et de l’échantillonnage au 
ruisseau de la Cavée. On partage les 
résultats avec le ministère de l’Envi-
ronnement et nous avons récemment 
été en contact avec la santé publique. 

Aucun de ces intervenants ne nous a 
signalé de risque pour la santé des 
humains dans la rivière Rimouski. »

Il demande aux partenaires de 
contacter la Ville, s’ils ont des informa-
tions additionnelles à transmettre, et 
assure que cette dernière sera prête à 
collaborer, le cas échéant.

Présence de pathogènes

Lorsqu’il a été mentionné à monsieur 
Desbiens que le journal le soir avait 
rapporté qu’une analyse d’ADN envi-

ronnementale avait détecté la pré-
sence de bactéries pathogènes, pour 
le saumon, mais aussi pour l’humain, 
le directeur général de la Ville de 
Rimouski a maintenu sa position.

« Comme je vous dis, ce sont des 
informations que vous semblez avoir, 
mais dont je ne dispose pas, alors je 
ne peux pas vraiment commenter 
là-dessus. On les invite à s’asseoir 
avec nous et à nous partager les infor-
mations qu’ils détiennent, si on veut 
pouvoir aller plus loin. »

« Pas d’information qui laisse croire qu’il peut y avoir un risque »

4 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 8

 o
ct

ob
re

 2
02

5 
ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia



Le maire Guy Caron rappelle que le 
Groupe Sélection avait un projet de 
construction d’un immeuble à loge-
ments pour aînés, à cet endroit, avant 
de faire faillite.

« Les actifs ont été repris par Corev, y 
compris le bail emphytéotique cédé 
par la Ville pour le terrain, mais à la 
condition qu’il y ait une construction. 
Nous avons été patients. Nous avons 
compris que la faillite et l’implica-
tion d’un syndic avaient retardé les 
choses, mais là nous avons besoin 
de connaître les plans de Corev. 
S’ils ne vont pas de l’avant, la Ville 
va reprendre le terrain et trouver un 

autre promoteur », explique monsieur 
Caron.

Pas de projet à l’horizon

Le bail à long terme du terrain exi-
geait que des travaux de construction 
débutent avant le 30 juin 2024.

« Nous n’avons aucune indication 
qu’il y a un projet en développement. 
La communication avec Corev est 
diffi cile, c’est pourquoi nous nous 
tournons vers nos avocats. On désire 
avoir des réponses avec la mise en 
demeure. Si ces réponses ne sont 
pas satisfaisantes, on va enclencher le 
processus pour reprendre le terrain et 
trouver un autre promoteur », précise 
monsieur Caron.

Le Soir a tenté, en vain, de joindre les 
dirigeants de Corev au cours des der-
niers mois pour faire le point sur leur 
projet à Rimouski.

L’entreprise prévoyait initialement 
amorcer la construction de plus de 
300  logements avant la fi n de 2025. 

La Grande Place a été démolie en 
2022. Le terrain est vacant depuis ce 
temps.

Corev complète actuellement un 

projet de construction de logements 
amorcé par Réseau Sélection à 
Saint-Hyacinthe.

S’il n’y a pas de construction ni d’engagements sérieux de Corev, le terrain reviendra à la Ville 
de Rimouski.  Photo Olivier Therriault

Terrain vacant de l’ancienne Grande Place

Mise en demeure envoyée à Corev
La Ville de Rimouski mandate ses 
avocats pour envoyer une mise en 
demeure à l’entreprise Corev afi n 
de forcer ses dirigeants à s’activer 
ou du moins à faire connaître leurs 
plans pour le terrain de l’ancienne 
Grande Place.

Alexandre D’Astous 
adastous@lesoir.ca

Le conseil municipal de Rimouski a 
adopté un règlement afi n de modi-
fi er les règles de zonage pour auto-
riser l’implantation de deux premiers 
points de collection Consignaction, 
voués à la récupération des conte-
nants de plastiques consignés. 

Alexandre D’Astous

Ces « Zones Consignaction » seront 
situées à l’Épicerie Brillant du Bic et 
au Dépanneur Sagami Ultramar de 
Sainte-Blandine.

«  Ce n’est pas la Ville qui détermine 
les endroits. C’est Consignaction. Il 
y aura d’autres zones sur le territoire 
de la Ville. Nous avons suggéré le 
Carrefour Rimouski parce que le 

zonage permet déjà l’usage et qu’il 
serait possible d’aller de l’avant plus 
rapidement, sans avoir à modifi er la 
réglementation, mais il appartient 
à Consignaction, un mandataire du 
gouvernement du Québec, de déter-
miner des emplacements », explique 
le maire de Rimouski.

Modèle en évolution

Depuis 2024, le réseau de la consigne 
évolue d’un modèle de retour chez 
les détaillants à un modèle hybride 
incluant des points de retour « Zone 
Consignaction » chez certains détail-
lants.

Ce changement engendré par 
la modernisation du système de 

consigne permet de traiter de plus 
grands volumes de contenants de 
façon rapide et effi cace en vue d’at-
teindre la cible d’un taux de récupéra-
tion de 90 % d’ici 2032. 

Le premier lieu de retour Consignac-
tion au Bas-Saint-Laurent a ouvert 
ses portes, la semaine dernière, au 
supermarché Metro de la rue Poiré, 
à La Pocatière. Ce lieu de retour est 
doté de nouveaux équipements 
performants à la fi ne pointe de la 
technologie. Tout est en place afi n de 
récupérer de plus grandes quantités 
de contenants de boisson consignés 
de façon rapide et effi cace.

La Ville d’Amqui accueillera aussi 
Consignaction. Les gens intéressés 
pourront se rendre prochainement 
dans un local du 304, boulevard 
Saint-Benoît Ouest. Deux postes de 
conseillers au service à la clientèle 
étaient affi chés sur le site Internet de 
Consignaction.  

Élargissement de la consigne

Depuis le 1er  mars  2025, tous les 
contenants de boisson prête à boire 
en plastique, de 100 ml à 2 l, font partie 
intégrante du système de consigne. 
Les bouteilles de plastique d’eau, 
d’eau pétillante, de jus, de boisson 
pour sportifs, de lait et de spiritueux 
sont désormais consignées, portant 
le total à environ 1,5 milliard de bou-
teilles de plastique consignées.

Le gouvernement a reporté l’élargis-
sement de la consigne visant deux 
catégories de contenants de boisson, 
soit ceux de verre qui ne sont pas déjà 
consignés, comme les bouteilles de 
vin et de spiritueux et ceux de carton 
multicouche, tels les cartons de lait et 
de jus.

Ces contenants seront consignés lors 
d’une troisième phase qui prendra 
effet le 1er mars 2027.

Consignaction arrive à 
Rimouski et Amqui
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C’est le moment de dresser un bilan 
des quatre dernières années de 
Guy Caron. Comme citoyen, il est 
sain de jeter un regard en arrière et 
de comparer son mandat à celui de 
ses prédécesseurs. Qui a réellement 
marqué son époque ? Qui a laissé 
une empreinte durable dans le 
paysage rimouskois ?

Le premier nom qui me vient à l’es-
prit est celui de Michel Tremblay. Élu 
député provincial avant de devenir 
maire de Rimouski, il a laissé dans son 
sillage de nombreuses réalisations, 
que ce soit les constructions de la 
Promenade de la mer et de la Salle 
Desjardins, l’aménagement de la Cité 
des achats, l’arrivée de l’Océanic, l’im-
plantation du système 911, la création 
du Quartier des Sœurs dans le district 
Saint-Pie-X et les fusions municipales.

Vient ensuite Éric Forest. Déjà connu 
comme président de l’Océanic, il s’est 
présenté à la mairie avec le slogan « À 
votre service ». C’est lui qui a su cor-
riger certaines perceptions négatives 
qu’on entretenait envers l’administra-
tion municipale et ses employés. Je 
retiens de lui un style rassembleur et 
mobilisateur. En 2014, il a d’ailleurs 
reçu le prix Jean-Paul-L’Allier pour 

ses réalisations en urbanisme et en 
aménagement du territoire. Puis, il 
y a Marc Parent, qui a mené à terme 
le dossier du Complexe Desjardins, 
un projet livré aux citoyens sous son 
mandat.

Ces trois hommes représentent pour 
moi une référence, un standard. L’his-
toire municipale est riche en élus qui 
ont laissé leur marque.

L’immobilier

Mais revenons à aujourd’hui. En 2025, 
que retient-on du mandat de Guy 
Caron ? Pour ma part, je retiens un 
mot : l’immobilier. Le logement social 
a été son fer de lance. Il a aussi avancé 
le dossier du futur centre multisports, 
qui se concrétisa dans la prochaine 
année, en plus de régler celui de 
Costco, après des années de tergiver-
sations.

Sous sa direction, les permis de 
construction sont maintenant délivrés 
en moins de 10 jours, ce qui repré-
sente une amélioration majeure. Le 
Théâtre du Bic, le Centre d’héberge-
ment temporaire ainsi que l’agrandis-
sement et la modernisation du Centre 
des congrès sont réglés. Rimouski fait 
aussi partie des plus grandes villes 

du Québec avec des taux de taxation 
foncier résidentiel, commercial et 
d’endettement parmi les plus faibles. 

Évidemment, tout n’est pas parfait. Les 
faillites de Novarium et de la SOPER 
ont soulevé la grogne et laissé un 
goût amer chez plusieurs citoyens. Il 
y a encore des poursuites du Groupe 
Tanguay et de Technipro BSL sur la 
table.

Guy Caron n’a pas réussi, non plus, à 
trouver une voie de développement 
durable au centre-ville de Rimouski. 
On peut désormais profi ter de 30 
minutes gratuites de stationnement 
en semaine, mais il faudra davantage 
de mesures concrètes et appréciées 

de la population et du milieu des 
affaires pour convaincre la population. 
Le dossier reste d’actualité malgré ses 
quatre années de pouvoir.

Mais un maire ne peut pas tout réussir. 
Ce que j’ai particulièrement apprécié, 
c’est sa fermeté dans le dossier de la 
maison brune. Il a su faire face aux 
opposants de la « forêt magique » 
sans céder à la confrontation, contrai-
rement à eux. Leur comportement 
a même forcé le conseil municipal à 
demander l’intervention de la Sûreté 
du Québec pour poursuivre ses 
travaux. Ce triste épisode rappelait 
davantage les méthodes de certains 
extrémistes politiques que le débat 
démocratique local.

Proposer des idées solides

La question demeure toutefois : 
comment ses adversaires à la mairie 
réussiront-ils à convaincre les Rimous-
kois ? Ils devront proposer des idées 
solides et porter des dossiers étoffés 
pour espérer faire bouger l’opinion 
publique. Il ne leur reste que peu de 
temps pour convaincre. Rendez-vous 
le 2  novembre 2025. Bonne chance 
à tous.

« Évidemment, tout 
n’est pas parfait. Ses 
adversaires devront 
proposer des idées 
solides et porter des 

dossiers étoffés. »

Le maire sortant de Rimouski, Guy Caron.  Photo Véronique Bossé

Guy Caron face à l’épreuve du bilan
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Le candidat à la mairie de Rimouski, 
Sébastien Bolduc, veut rendre le 
centre-ville plus accessible et dimi-
nuer le taux d’inoccupation. Il a pré-
senté son plan de développement 
commercial. 

Annie Levasseur 

Le conseiller sortant du district  
Sacré-Cœur a réitéré son inten-
tion d’augmenter à 90  minutes la 
période de gratuité pour les zones 
de stationnement avec horodateur  

sur l’ensemble du territoire de la ville. 

« Il faut être cohérent dans nos propos. 
On dit qu’il n’y a pas de stationne-
ments au centre-ville. Je comprends 
la nécessité d’assurer un roulement, 
mais je crois que le 90  minutes est 
réaliste et qu’il répondrait beaucoup 
plus aux attentes de la population. Il y 
a eu des modifications au règlement 
avec lesquels j’étais d’accord, dont la 
gratuité après 17 h. »

Selon une étude menée par la firme 
Côté Mercier, le taux d’inoccupation 
commerciale est en baisse à Rimouski, 
autant au centre-ville que dans la Cité 
des achats. Sur la rue Saint-Germain, 
il a diminué de 13,1  % à 10,8  %, de 
2024 à 2025. Sébastien Bolduc veut 
amener ce taux sous le seuil des 5 %. 

« On met beaucoup l’accent sur la 
reconfiguration et la dynamisation du 
centre-ville, mais ce n’est pas quelque 
chose qui va aider à court terme. Si 
on veut aider nos commerçants, il faut 
le faire par une stratégie d’attractivité 
commerciale. Ça va être la tâche de 
notre service de développement  
économique. »

S’il est élu, il serait prêt à revoir l’ef-
fet réel de la taxe sur les immeubles 

inoccupés. « Dans l’analyse de Côté 
Mercier, on voit qu’une dizaine de 
bâtiments commerciaux ne sont plus 
sur le marché parce que les proprié-
taires les ont retirés. Ça a amené un 
déficit au niveau commercial. Je ne 
vois pas pourquoi notre taux d’inoc-
cupation serait le double des villes 
comparables au Québec. »

Polyvalente et multiusage  

Le candidat à la mairie a rebaptisé 
le Quartier de la culture de la Ville, 
« Quartier de la facture ». Il craint que 
les coûts actuellement anticipés pour 
le projet soient dépassés. 

« Le remplacement du stationnement 
de la place des Anciens-Combat-
tants ou la reconfiguration va coûter 
assurément plus de 17,5 M$. En plus 
des travaux sur le presbytère de 5,5. 
M$. J’ai déjà, quand on a fait l’achat 
du presbytère, signifié mon oppo-
sition au projet. Nous avons déjà 
beaucoup de bâtiments vieillissants  
à entretenir. »

Sébastien Bolduc n’est pas contre une 
reconfiguration du secteur, mais il 
propose une place des Anciens-Com-
battants polyvalente et multiusage.  

« En Europe, nous voyons des places 
publiques aménagées de façon 
intéressante. Elles peuvent être un 
stationnement la semaine, une place 
publique la fin de semaine ou être fer-
mées aux voitures à certaines périodes 
de l’année. Je crois que l’attrait de la 
place des Anciens-Combattants va 
passer plus par ce que l’on peut y faire 
que par son aménagement. »

« Ne pas s’endetter à outrance »

Celui qui était conseiller municipal 
depuis 2017 cite en exemple la Place 
des Jeux aménagée pendant les Jeux 
du Québec de 2023, le Week-end des 
anciennes, le Marathon de Rimouski 
et le Festi-Jazz.

« Il y a moyen, à l’intérieur des bud-
gets déjà prévus, de faire un projet 
intéressant, porteur et qui va dyna-
miser le centre-ville sans s’endetter  
à outrance. »

Le candidat à la mairie de Rimouski, Sébastien 
Bolduc. Photo Annie Levasseur

Sébastien Bolduc veut un centre-ville plus accessible

Pas question d’un « quartier de la facture »

1255, 
RUE INDUSTRIELLE, 

MONT-JOLI
418 775-5877

LA PROMOTION D’AUTOMNE 
WOOD-PRO
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À votre service depuis 1958!

Trousse Wood-Pro 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025

Pour suivre  
les campagnes  

électorales dans  
nos municipalités
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Dénonçant les « projets qui sont 
irréalistes à court terme et dont nous 
ne sommes pas capables de nous 
payer collectivement », Sébastien Cyr 
propose de prolonger le boulevard 
Arthur-Buies vers le district Pointe-au-
Père ainsi que de soutenir les relances 
de la station de ski Val-Neigette et de 
la Traverse Rimouski-Forestville. 

Véronique Bossé

Dévoilant ses premiers engagements 
électoraux, le candidat à la mairie de 
Rimouski veut développer davantage 
de projets résidentiels, commerciaux 
et industriels. 

« Il faut s’assurer d’avoir des infrastruc-
tures nécessaires afi n de faire croître 
notre ville. Il faut avoir des terrains 
disponibles, offerts directement par 
la Ville ou encore via des promoteurs 
souhaitant développer leurs terrains 

dans les divers districts. Nous devons 
nous assurer que notre approvision-
nement en eau potable, que notre 
capacité en traitement des eaux usées 
et des déchets nous permette de faire 
progresser notre ville », a indiqué 
monsieur Cyr dans un communiqué. 

Concernant le centre-ville, le résident 
de Rimouski-Est promet de régler 
le problème de stationnements en 
augmentant la durée de gratuité à 
60  minutes. Il suggère de se pen-
cher sur la technologie qui permet 
la gestion du stationnement. Selon 
lui, d’autres produits seraient davan-
tage appropriés pour la réalité de 
Rimouski.

S’assurer de la fl uidité

Sébastien Cyr est également d’avis 
que la Ville devrait s’assurer la fl uidité 
d’artères principales, comme les bou-

levards de la route  132, les avenues 
Rouleau, Cathédrale et Léonidas, la 
rue Saint-Jean-Baptiste, la 2e  Rue 
ainsi que le boulevard Arthur-Buies.

« Comme notre ville s’étend sur plu-
sieurs kilomètres, il faut avoir des axes 
de déplacement nord-sud est-ouest 
effi caces, autant pour les individus que 
pour le transport collectif. L’aménage-
ment d’infrastructures piétonnières et 
cyclables dans certains secteurs doit 
être fait pour rendre sécuritaires ces 
moyens de transport, mais ne doit pas 
nécessairement être aménagé sur les 
artères principales », croit-il. 

Monsieur Cyr veut améliorer certaines 
intersections en passant par la pro-
grammation des feux de circulation, 
notamment sur l’avenue Rouleau ou 
entre la rue Saint-Germain et le bou-
levard René-Lepage. Sébastien Cyr sera candidat à la mairie. Photo 

courtoisie

Premiers engagements de Sébastien Cyr

Boulevard Arthur-Buies à Pointe-au-Père

La Chambre de commerce et de l’in-
dustrie Rimouski-Neigette présen-
tera son traditionnel débat électoral 
à la mairie de Rimouski, en collabo-
ration avec Le Soir et FLO  96,5, ce 
mardi 14 octobre, à 18 h, à La Station, 
située sur la rue Saint-Germain Est. 

Alexandre D’Astous

Les trois candidats en lice, Guy Caron, 
Sébastien Bolduc et Sébastien Cyr, 
ont déjà confi rmé leur participation 
à cette soirée qui s’annonce détermi-
nante pour l’élection municipale du 
2 novembre.

Ouvert gratuitement au public, notre 
collègue du Soir, Olivier Therriault, 
agira comme animateur et modéra-
teur de l’événement, diffusé en direct 
sur le site du Soir.ca et sur les ondes 
de FLO 96,5.

« Le débat électoral s’inscrit dans une 
volonté de donner à la population 
tous les outils nécessaires pour faire 
un choix éclairé », indique le copré-

sident de la Chambre de commerce 
et de l’industrie Rimouski-Neigette, 
Simon St-Pierre. 

Cinq grands thèmes choisis

Le débat s’articulera autour de cinq 
grands thèmes, soit le centre-ville, 
le développement économique, la 
mobilité et le transport, le service aux 
citoyens ainsi que les fi nances et la 
taxation. 

« Les thèmes retenus sont au cœur 
des préoccupations de nos membres, 
mais aussi de l’ensemble des Rimous-
kois. C’est une occasion unique pour 
comparer les visions des candidats 
et mieux comprendre comment 
chacun entend répondre aux enjeux 
concrets de notre communauté. Nous 
souhaitons que le plus grand nombre 
possible de citoyens se joigne à nous, 
que ce soit sur place ou en direct », 
souhaite monsieur St-Pierre. 

Débat électoral à Rimouski
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thibault  
lauréate du Prix du CALQ 
Artiste de l’année au 
Bas-Saint-Laurent ! Ce prix, assorti d’un montant de 10 000 $, est remis 

par le Conseil des arts et des lettres du Québec, 
en collaboration avec Culture Bas-Saint-Laurent.
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SÉRIE ELEVATION
ÉLECTRIQUE

Modèles disponibles: 36 & 42
Découvrez la beauté captivante du foyer électrique encastré
Elevation. La technologie à trois niveaux de flammes imite

l'apparence d'un vrai feu, tandis que les bûches de chêne de
luxe renforcent cette sensation d'authenticité.

SÉRIE TALL VECTOR™
LINÉAIRE AVEC

BÛCHES LUMINEUSES
Ce foyer contemporain peut être utilisé en toute saison
grâce à son débit de chaleur variable qui réduit votre

consommation annuelle de gaz. La technologie de bûches
lumineuses crée un effet réaliste qui ressemble à un feu de
bois traditionnel et le lit de braises à modulation offre des

braises incandescentes sans sacrifier l'efficacité de
votre foyer.

Confortt signé haut de gamme

Rehaussez votre décor avec efficacité !
Service d’installation professionnel disponible

905, rue de Lausanne, Rimouski,
1 877-723-1692
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14octobre2025

La Chambre de commerce et de
l’industrie Rimouski-Neigette

LE DÉBAT
D E S C A N D I D A T S

À L A M A I R I E D E R I M O U S K I

Dès 18 h 00

Ouvert au public

PRÉSENTE

La Station, 40 Saint-Germain

L’ancien directeur général de la Ville 
de Métis-sur-Mer et actuel candidat à 
la mairie, Stéphane Marcheterre, fait 
face à la justice.

Alexandre D’Astous

Il a offi ciellement comparu la semaine 
dernière, au palais de justice de 

Rimouski, pour répondre à deux 
chefs d’accusation de bris de pro-
bation. Son avocate, Me Caroline 
Bérubé, a enregistré des plaidoyers 
de non-culpabilité et elle a demandé 
le report des dossiers pour la forme 
au 24  novembre afi n de prendre le 
temps d’analyser la preuve qui lui a 
été remise par le procureur de la Cou-

ronne, Me Claude Girard.

Selon la dénonciation, monsieur 
Marcheterre aurait omis de se confor-
mer à sa probation, en mai 2025, en 
faisant référence à des personnes sur 
les réseaux sociaux alors que cela lui 
était interdit dans le cadre de la pro-
bation qui lui avait été imposée dans 

un dossier de harcèlement criminel 
remontant à 2021.

Stéphane Marcheterre a été directeur 
général de Métis-sur-Mer de 2016 
à 2023. Il tente de succéder à Jean-
Pierre Pelletier à la mairie de la Ville. Il 
s’oppose à Pascale Geoffroy.

Métis-sur-Mer : un candidat à la mairie fait face à la justice
10
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La nouvelle piste cyclable de l’avenue 
de la Cathédrale n’a pas été adaptée 
malgré les inquiétudes pour la sécu-
rité soulevées par certains cyclistes, 
dont Marc Doucet, qui pointaient 
des risques liés à la configuration des 
voies cyclables et des trottoirs.

Alexandre D’Astous

L’ex-greffier de la Ville de Rimouski 
avait fait part de ses inquiétudes, le 
25 août dernier, au conseil municipal. 
Il ne comprend pas pourquoi il y a 
un dénivelé de 1,5 à 3 pouces entre 
le trottoir et la piste cyclable, ce qui 
pourrait causer des problèmes selon 
lui.

« La piste cyclable unidirectionnelle à 
1,5 mètre de large, ce qui rend diffi-
ciles les dépassements. C’est un gros 
handicap parce que tout le monde 
ne circule pas à la même vitesse. Les 
cyclistes vont être tentés de dépasser 
par le trottoir, s’il n’y a pas de piétons. 
Toutes les autres pistes cyclables sur 
le territoire de la Ville ont une ligne 
blanche la séparant du trottoir, mais 
pas de dénivellation et ça ne cause 
pas de problème », exposait-il au Soir, 
il y a quelques semaines, espérant 
des modifications avant la réouver-
ture de la circulation.

Des situations dangereuses

S’il pense que les cyclistes seront 
tentés d’emprunter les entrées don-
nant accès aux propriétés pour dépas-
ser, monsieur Doucet mentionne 
qu’on lui a répondu que le dénivelé 
est nécessaire pour les non-voyants. 
« Dans ce cas, pourquoi ne pas mettre 
une bande métallique rugueuse sur 
le bord du trottoir, comme ça se fait 
aux intersections », lance-t-il.

Marc Doucet rappelle que la piste 

cyclable est aussi utilisée par les vélos 
électriques, les trottinettes et les tri-
porteurs ou quadriporteurs, qui ne 
vont pas tous à la même vitesse. Invité 
par Le Soir à commenter la réouver-
ture de l’avenue de la Cathédrale, 
monsieur Doucet a répondu qu’il 
n’avait pas d’autres commentaires à 
faire que ceux faits précédemment et 
adressés au conseil municipal.

Assez large en hiver

En plus de la piste cyclable, les tra-
vaux sur l’avenue de la Cathédrale, 
entre la 2e Rue Est et le boulevard 
du Sommet, comprenaient l’aména-
gement d’îlots de verdure, l’élargis-
sement des trottoirs pour les piétons 
ainsi que la création d’espaces de sta-
tionnement du côté ouest. Le chan-
tier, réalisé par Les Excavations Léon 
Chouinard et Fils, a coûté 5,4 M$, soit 
1,4 M$ de plus que les estimations 
de la Ville.  De cette somme, 3,2 M$ 
proviennent du gouvernement  
du Québec.

La Ville estime aussi que le remplace-

ment de certaines zones asphaltées 
par des surfaces végétalisées per-
mettra de réaliser environ 36 000 $ 
d’économies annuelles en entretien 
et en réfection d’asphalte. Malgré le 
scepticisme de plusieurs automobi-
listes, le maire Guy Caron assure que 
le tronçon demeure suffisamment 
large pour assurer une circulation 
sécuritaire, même en hiver.

Une partie de la nouvelle piste cyclable de l’avenue de la Cathédrale.  Photo Annie Levasseur

L’ex-greffier de la Ville de Rimouski, Marc 
Doucet.  Photo Alexandre D’Astous

Fin du chantier sur l’avenue de la Cathédrale

Pas d’ajustements apportés 
Ainés : La Matapédia 
plus inclusive 
La Matapédia et 10 municipali-
tés partenaires franchissent une 
étape décisive dans le renouvel-
lement de leur reconnaissance 
comme « Municipalités amies 
des aînés », en annonçant la fina-
lisation des plans d’action pour 
2025-2028.

Véronique Bossé

La MRC mentionne que ce projet a 
été un véritable succès collabora-
tif, grâce à l’engagement de nom-
breuses personnes dévouées, des 
aînés aux professionnels, dans 
chacune des municipalités par-
ticipantes. Leurs discussions ont 
permis d’identifier et de prioriser 
les besoins les plus importants 
des aînés, en se concentrant sur 
des thèmes tels que l’habitation, 
la santé, les loisirs et la participa-
tion citoyenne.

Contribution essentielle

« Leur contribution a été essen-
tielle pour créer des plans d’ac-
tion qui nous ressemblent et qui 
répondent réellement aux besoins 
de notre communauté », indique 
la conseillère en développement 
social à la MRC de La Matapédia et 
accompagnatrice de la démarche, 
Nancy Bérubé. 

Ces plans, adoptés par les muni-
cipalités ou en cours d’adoption, 
sont en attente de l’approbation 
finale du Secrétariat aux aînés. 
Pour célébrer cette importante 
réalisation, des événements de 
lancement auront lieu très bientôt 
dans les communautés concer-
nées. Le programme Municipali-
tés amies des aînés encourage le 
vieillissement actif des aînés au 
sein de leur communauté.

VASTE 
CHOIX!

Soyez prêt pour 
l’hiver avec l’hiver avec 
les légendaires les légendaires 
souffl euses souffl euses TORO!

POWER MAX 
HD 828

Aussi disponible :
10 HP et 12 HP

TOROTORO

POWER MAX 

TOROTORO!!!! FINANCEMENT DISPONIBLE À 0% 1255, Industrielle Mont-Joli | 418 775-5877
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La Régie intermunicipale de traitement 
des matières résiduelles de La Mitis et 
de La Matapédia demande aux pro-
ducteurs de s’inscrire au service afi n de 
confi rmer leur intérêt dans le projet. Le 
Bas-Saint-Laurent est l’une des régions 
qui utilisent le plus de plastiques agri-
coles au Québec, principalement pour 
l’ensilage des fourrages.

Dans la campagne, des milliers de 
balles rondes ou carrées de foin, enro-
bées de polyéthylène, sont entrepo-
sées le long des bâtiments de ferme 
pour nourrir le bétail. À cela s’ajoutent 
les fi lets, les cordes de balles, les sacs 
de moulée et une multitude de conte-
nants de plastique.

Une étude réalisée en 2021 estimait 
à 1 000  tonnes par an la quantité de 
plastiques agricoles générés dans la 
région, dont 180  tonnes uniquement 
dans La Mitis.

Ce volume risque d’augmenter, 
puisque l’ensilage reste une méthode 
économique et simple. Selon la même 
étude, 70  % des agriculteurs appré-
cient cette technique de conservation 
et la qualité des aliments ainsi proté-
gés.

Depuis le 1er  janvier, des écofrais 
s’appliquent à l’achat des plastiques 
d’emballage, des sacs de moulée 
ou des tubulures pour érablières. 
Ils fi nancent un système de points 
de dépôt, dont le plus proche est à 
Saint-Anaclet.

Cependant, les plastiques agricoles 
ne peuvent plus être déposés dans 
le bac bleu. Les producteurs doivent 
donc les transporter eux-mêmes vers 
un point de dépôt ou les envoyer à 
l’enfouissement.

Pour l’instant, il n’existe aucun point 
de dépôt dans La Mitis.

Récupérer à la source

En avril dernier, les producteurs agri-
coles de la Mitis avaient déjà mani-
festé leur intérêt pour la récupération 
des plastiques directement à la ferme.

« Moi, je n’ai pas le temps d’aller porter 
ça. J’habite à Les Hauteurs. Remplir le 
camion, aller au dépôt et revenir, c’est 
une demi-journée », explique le pré-
sident du syndicat mitissien de l’UPA, 
Yannick Côté, un producteur laitier et 
ovin qui emballe à lui seul 5 000 balles 
rondes de foin chaque année. 

Ce dernier croit que les agriculteurs 
sont prêts à assumer les frais de la 
collecte. Selon lui, si le plastique part 
à l’enfouissement, les municipalités 

paieront plus cher en tonnage et les 
taxes foncières fi niront par augmen-
ter, en plus des écofrais déjà imposés.

Le Bas-Saint-Laurent fait partie des régions qui utilisent le plus de plastiques agricoles au 
Québec, principalement pour l’ensilage des fourrages. Photo courtoisie

Le président du syndicat mitissien de l’UPA, 
Yannick Côté Photo courtoisie

Système de collecte des plastiques agricoles à la ferme 

Les producteurs appelés à s’engager
Les agriculteurs de La Mitis devront 
s’engager clairement en faveur d’un 
système de collecte des plastiques 
agricoles à la ferme pour qu’il voie le 
jour.

Bruno St-Pierre
info@lesoir.ca

La Régie intermunicipale de traitement des 
matières résiduelles de La Mitis et de La Matapédia 
veut obtenir un engagement ferme des produc-
teurs avant d’aller de l’avant avec le projet. 

Bruno St-Pierre

Son directeur, Vincent Dufour, précise que les 
168  entreprises agricoles de la MRC de La Mitis 
doivent s’inscrire avant le 15  novembre. « Le but, 
c’est de savoir qui va embarquer. Après, on pourra 

planifi er la mise en place », dit-il.

Plus la participation sera grande, plus les coûts 
seront faibles. Actuellement, la Régie estime à envi-
ron 400 $ par an le coût d’une collecte à la ferme.

« Les producteurs doivent y voir aussi un avantage 
économique. Consacrer du temps ou des employés 
pour aller au dépôt, parfois loin de la ferme, peut 
revenir plus cher que de payer pour un service de 
collecte », souligne monsieur Dufour.

Ultime étape

Le sondage constitue donc l’ultime étape avant la 
mise en œuvre du projet. « Dès que le camion se 
déplace, il y a un coût. Plus il y a de gens qui parti-
cipent, plus les frais se répartissent. Si nous n’avons 
pas la participation souhaitée, nous n’irons pas de 
l’avant », conclut-il.

La collecte à la ferme dépend de l’appui des agriculteurs
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Le Bas-Saint-Laurent franchit une 
nouvelle étape dans la valorisation 
des déchets de construction avec l’ar-
rivée de Brique Recyc, une machine 
spécialisée dans le nettoyage et la 
remise en état de briques provenant 
de chantiers de déconstruction.

Olivier Therriault

Installée chez Centrap, une entreprise 
d’économie sociale de Mont-Joli, 
cette technologie permet de retirer 
efficacement le mortier résiduel des 
briques afin qu’elles retrouvent leurs 
propriétés initiales. Elles peuvent ainsi 
être réutilisées, évitant l’enfouisse-
ment de tonnes de matériaux.

Les premiers essais sont concluants. 
Après seulement une demi-heure de 
formation, un employé pouvait condi-
tionner près d’une palette complète 
de briques prêtes à être réemployées.

L’Association de la construction du 
Québec appuie l’initiative et contri-
bue à la faire connaître auprès de  
ses membres.

Selon Recyc-Québec, environ 3,3 mil-
lions de tonnes de résidus sont géné-
rées chaque année sur les chantiers 

de construction, de rénovation et de 
démolition au Québec.

Changement pour l’industrie

Bien qu’il soit encore au stade de 
projet pilote, Brique Recyc suscite 
déjà de grandes ambitions. Les parte-
naires souhaitent assurer la pérennité 
du service pour faire un levier de 
changement durable pour l’industrie 
de la construction dans la région.

«  Avec Brique Recyc, on démontre 
qu’il est possible de bâtir autrement 
: en réemployant nos matériaux, en 
dynamisant l’économie locale et en 
renforçant notre autonomie régionale 
dans le secteur de la construction  », 
souligne le maire de Price et préfet de 
La Mitis, Bruno Paradis. 

Centrap embauche des personnes 
ayant des limitations physiques 
ou une déficience intellectuelle à  
Mont-Joli.

En plus de posséder son usine de 
transformation du bois, l’organisation 
offre des services d’entretien sanitaire 
et de sous-traitance industrielle, tout 
en intégrant son personnel dans  
différents milieux de travail.

La chargée de projet Sophie Rioux, le préfet de La Mitis, Bruno Paradis, le président de Brique 
Recyc, Tommy Bouillon et la directrice de Centrap, Chantal Otis. Photo courtoisie

Brique Recyc arrive à Mont-Joli

Un nouvel événement consacré à 
l’innovation et aux plus récentes 
pratiques en agriculture durable a eu 
lieu le 18 septembre dernier, à Saint-
Joseph-de-Lepage. Plus de 330 pro-
ducteurs, intervenants et exposants 
se sont réunis lors de la Journée 
Agrinnovante.

La Direction régionale du Bas-Saint-
Laurent du Ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ) et la Table de concertation 
bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent, 
accompagnées de partenaires, ont 
travaillé à offrir un programme diver-
sifié convenant à tous les types de 
production. 

Saviez-vous qu’il est possible d’effec-
tuer de l’arrosage ciblé ? En effet, il 
existe une technologie utilisant des 
caméras pour détecter les mauvaises 
herbes. Elle peut réduire de plus de 
50 % la quantité d’herbicides appli-
qués. Dans le même esprit, il y a aussi 
un robot très apprécié en production 
maraîchère. Il désherbe efficacement 
à l’aide de divers outils.

Santé et conservation des sols

En cette matière, l’utilisation de clô-
tures amovibles permet aux animaux 
de brouter aux champs sans com-

promettre la qualité du pâturage et 
la santé du sol. Par ailleurs, connais-
sez-vous le lin ? Cette plante permet 
d’intégrer une nouvelle culture dans 
la rotation. Elle augmente les perfor-
mances animales lorsqu’on l’incor-
pore à l’alimentation des vaches tout 
en réduisant les émissions de gaz à 
effet de serre.

Grâce à l’utilisation du drone en agri-
culture, il est possible de récolter des 
données pour préciser les besoins en 
engrais et en pesticides. Cet engin 
peut aussi semer une culture inter-
calaire (complémentaire) dans un 
champ humide sans risquer de com-
pacter le sol.

Améliorer la biodiversité

Les haies brise-vent sont des planta-
tions d’arbres et d’arbustes en bor-
dure des champs. Elles protègent les 
cultures et les bâtiments du vent, favo-
risent la biodiversité et présentent 
d’autres avantages agronomiques et 
environnementaux.

La Journée Agrinnovante a offert des 
solutions concrètes pour une agricul-
ture plus résiliente et respectueuse de 
notre environnement. 

Texte par Mélanie Laprise, conseillère 
en développement régional, MAPAQ.

Cultiver l’avenir durable

Des participants réunis lors de la Journée Agrinnovante. 
Photo courtoisie Amandine Dol

agroalimentaire
CHRONIQUE
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Plusieurs dignitaires et citoyens de la 
région étaient rassemblés, le 27 sep-
tembre dernier, pour découvrir le 
résultat de ce projet de rénovation et 
de construction, qui est parmi les plus 
grands mené par la Ville d’Amqui au 
cours de son histoire.

L’ensemble du projet a été réalisé 
au coût de 8  M$, dont 5,8  M$ pro-
viennent de subventions et d’aides 
fi nancières.

La mairesse Sylvie Blanchette a 
débuté les allocutions en rappelant 
qu’il s’agissait d’un événement très 
attendu. L’hôtel de ville, maintenant 
annexé au 55, rue du Carrefour Spor-

tif, regroupe tous employés adminis-
tratifs d’Amqui.

« Pour ceux qui ne sont pas encore 
allés, vous y trouverez une entrée 
beaucoup plus conviviale, avec une 
salle de rencontre pour discuter 
de vos dossiers en compagnie des 
personnes concernées. La nouvelle 
salle du conseil, qui porte toujours le 
nom de Gérard Dubé, est maintenant 
munie d’équipements audiovisuels 
modernes, d’un usage profession-
nel », a-t-elle indiqué. 

L’accessibilité au bâtiment a été revue. 
« Il y a une meilleure disposition des 
stationnements pour les personnes à 
mobilité réduite. Il est aussi tout près 
de l’entrée principale. On a également 
six nouvelles bornes de recharge pour 
les voitures électriques », a ajouté 
madame Blanchette, en assurant que 
ces dernières devraient bientôt être 
en fonction.

L’hôtel de ville et le centre récréatif, 
où se trouvent notamment la piscine, 
une salle communautaire et le club de 
curling, portent ensemble le nom de 
Complexe municipal.

Des aménagements sportifs attendus

L’événement était aussi l’occasion 
d’inaugurer les nouvelles installations 
de l’Espace sportif Desjardins, qui 
portait auparavant le nom de Carre-
four sportif.

« Les aménagements comprennent 
à présent un nouveau terrain de 
basketball, souhaité depuis des plu-
sieurs années, un parc de planche à 
roulettes vraiment modernisé et un 
nouveau bloc sanitaire avec deux 
salles de toilettes, du mobilier urbain, 
des trottoirs permettant de faciliter le 
déplacement actif, ainsi que des sta-
tionnements bien défi nis. »

La mairesse et des dignitaires au parc de planche à roulettes. Photo Véronique Bossé

L’Espace Desjardins à Amqui Photo courtoisiePlusieurs personnes ont assisté aux allocutions lors de l’inauguration. Photo Véronique Bossé

Projet de 8 M$ inauguré en grande pompe

Amqui : nouveau cœur civique et sportif 
La Ville d’Amqui a procédé à l’inau-
guration de son nouvel hôtel de ville 
et de l’espace sportif Desjardins.

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca

La Ville d’Amqui a rendu hommage à 
Gaston Fournier et Guylaine Madore, 
les parents de Pierre-Olivier Fournier, 
un jeune amquien décédé en 2010 
à l’âge de 17  ans, dont le parc de 
planche à roulettes porte le nom.

Véronique Bossé

« Une nouvelle enseigne a été ins-
tallée à l’entrée du parc. On peut y 
lire que Pierre-Olivier Fournier avait 
fait plusieurs démarches auprès de 
la Ville d’Amqui afi n d’améliorer les 
infrastructures pour la pratique de 
planche à roulettes, de patins à roues 
alignées, de la trottinette et du BMX », 

a expliqué la mairesse Sylvie Blan-
chette. 

Lors de son inauguration, la Ville a 
aussi souligné la présence de Tommi 
St-Amand, Étienne Tremblay et 
Renaud Tremblay, de jeunes citoyens 
qui ont travaillé à la mise sur pied d’un 

projet pour offrir une deuxième vie au 
parc Pierre-Olivier-Fournier.

Celui-ci a été bonifi é pendant cette 
période de rénovations majeures 
avec plusieurs ajouts. 

Planche à roulettes : hommage à Pierre-Olivier Fournier
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Quatre-vingt-cinq ans après l’obten-
tion du droit de vote des femmes, 
des ex-parlementaires unissent leur 
voix dans un documentaire afin de 
partager leur souhait de voir le gou-
vernement Legault adopter une loi 
sur la parité avant l’élection de 2026.

Avec l’annonce de la diminution de 
la place des femmes au Conseil des 
ministres à 12 femmes sur 30 sièges, 
nous sommes plusieurs à nous déso-
ler de voir la parité prendre le bord. 
Cela peut sembler sévère comme 
constat, mais il s’agit d’un enjeu qui 
reste préoccupant.

Lorsque la parité n’est pas la tendance 
du moment ni le sujet d’intérêt des 
chroniqueurs politique, la prédomi-
nance de la représentation masculine 
dans les lieux de pouvoir semble 
toujours refaire surface, quoi qu’on en 
dise.

La parité n’est pas encore une norme 
établie, mais plutôt une avancée 
fragile sur laquelle on devra veiller 
ensemble.

Je sais que j’écris régulièrement de la 
place des femmes en politique et dans 
les lieux de pouvoir, mais à voir les 
commentaires que suscitent certaines 
de mes chroniques, il semble qu’il y a 
encore matière à discussion. Évidem-
ment, le fait que je sois une femme, 
que je me sois présentée à deux 

reprises aux élections provinciales 
et que je côtoie des personnalités 
politiques dans les dernières années 
n’est pas étranger au fait que cela me 
préoccupe et que je considère que le 
sujet est encore d’actualité.

Je crois que l’on sous-estime forte-
ment le fait que des inégalités existent, 
et c’est pourquoi il me semble que le 
sujet est loin d’être épuisé.

Lâchez-moi avec la compétence

« L’important c’est que la personne la 
plus compétente obtienne les fonc-
tions, pas qu’elle soit choisie en fonc-
tion de son sexe ». Derrière cette idée 
vient la prémisse «  Que le meilleur 
gagne », mais le problème c’est qu’à 
compétences égales, les hommes 
sont plus susceptibles d’être contac-
tés par les partis politiques pour être 
candidats, ou encore, de se présenter 
aux élections, et ce, pour plusieurs 
raisons.

Les femmes ne sont donc pas exclues 
par manque de compétence, mais 
plutôt en continuité de leur tradition-
nelle absence des milieux politiques.

Front commun pour la parité

La participation d’anciennes députées 
et ministres de tous les partis et qui 
met de l’avant la nécessité d’adopter 
une loi sur la parité au Québec a de 

quoi attirer notre attention. Je vous 
invite à en faire le visionnement.

Le film s’intitule Manifeste pour une 
loi sur la parité : des politiciennes 
prennent la parole. Initié par le 
Groupe Femmes Politique Démo-
cratie, il est accessible gratuitement 
sur YouTube depuis peu. Au-delà de 

s’entendre sur les iniquités existantes 
dans le système politique actuelle, les 
17 ex-parlementaires qui participent 
au court-métrage, aussi différentes 
soient-elles (de Pauline Marois à 
Dominique Anglade, en passant par 
Émilise Lessard-Therrien, Marie-Ève 
Proulx, Méganne Perry Melançon ou 
encore Louise Harel), s’entendent de 
façon unanime que seule une loi sur 
la parité permettrait de protéger la 
représentativité de notre démocratie 

et d’assurer la présence des femmes 
en politique à long terme.

De la part de femmes provenant de 
tous les partis représentés à l’Assem-
blée nationale, on peut s’entendre 
que ce n’est pas une proposition 
radicale, mais plutôt une proposition 
nécessaire qui a le potentiel de faire 
consensus. Et ça, c’est rare en poli-
tique.

Appel à nos élus

Je souhaite en profiter pour lancer 
une invitation à nos députés provin-
ciaux du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie. Le contexte politique et 
social actuel est tellement rude, il me 
semble que nous sommes dus pour 
de la fierté, pour une victoire.

Nous avons avec ce projet de loi 
la possibilité de faire une avancée 
notable  : le genre de progrès qu’on 
est capable de faire au Québec et 
qui continuera de le distinguer du 
reste du Canada. Une avancée qui ne 
coûterait pratiquement rien à part du 
courage politique, et qui n’exigera de 
vous que d’être des actrices et acteurs 
de soutien à la mise en place d’un 
travail transpartisan qui permettrait 
l’adoption d’un tel projet de loi.

Êtes-vous prêts à faire partie de ceux 
qui rendront possible ce legs pour 
l’avenir du Québec?

Une loi pour la parité : maintenant!

« Pas exclues 
par manque de 

compétence, mais 
en continuité de 

leur traditionnelle 
absence des milieux 

politiques. »

Le premier ministre du Québec, François Legault, 
au centre, pose avec son nouveau cabinet après le 
remaniement ministériel à Québec. Photo Jacques 
Boissinot- La Presse Canadienne
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Accusées de négligence criminelle 
ayant causé la mort et d’avoir omis 
de prodiguer les soins nécessaires 
à une aînée de 96  ans, Josiane 
Lemieux-Blouin, de Sayabec et de sa 
mère, Sylvie Blouin, de Saint-Moïse, 
reviendront en cour le 4  novembre 
pour fi xer la date de leur enquête 
préliminaire.

Johanne Fournier

Dans les faits, elles n’auraient pas 
fourni les soins nécessaires à une 
personne âgée qui était sous sa res-
ponsabilité.

La présumée victime, Aline D’Astous, 
était une résidente d’un établisse-
ment pour personnes âgées de Saint-
Moïse, où les accusées travaillaient 
comme préposées aux bénéfi ciaires.

Les deux accusées ont plaidé non 
coupables et opté pour un procès 
devant juge et jury, lequel sera pré-
cédé d’une enquête préliminaire.

Lors de l’audience du mardi  30  sep-
tembre, le tribunal a déterminé 
qu’une date devra être fi xée pour un 

terme spécial et qu’un juge devra être 
désigné pour présider cette enquête 
qui est contestée.

Le procureur des poursuites crimi-
nelles et pénales, Me Simon Blan-
chette, a informé le juge Éric L. Morin 
que la preuve à présenter est parti-
culièrement volumineuse. Au moins 
une semaine sera nécessaire pour 
tenir l’enquête préliminaire. Me Hugo 
Caissy, du bureau de l’aide juridique 
d’Amqui, représentait la défense.

Longue enquête policière

Josiane Lemieux-Blouin et Sylvie 
Blouin ont été arrêtées à la suite à une 
d’enquête amorcée après le décès de 
madame D’Astous. Les gestes repro-
chés se seraient produits sur une 
période s’étendant du 18  décembre 
2020 au 15 février 2022.

La résidence pour aînés de Saint-
Moïse a fermé ses portes. C’est à cet 
endroit que se seraient produits les 
faits, à la Résidence Yannick Blouin-Le-
mieux, du nom du frère et de fi ls des 
coaccusées.

Josiane Lemieux-Blouin et Sylvie Blouin Photos courtoisie

Décès d’une aînée de 96 ans à Saint-Moïse. 

En attente de leur enquête préliminaire

Les observations sur la peine du chi-
ropraticien Olivier Chagnon d’Amqui, 
reconnu coupable d’agression 
sexuelle et d’attouchement sexuel sur 
une personne mineure,  sont fi xées 
au  8  décembre au palais de justice 
de Matane.

Johanne Fournier

C’est ce qui a été déterminé par le 
juge Éric L. Morin au palais de justice 
d’Amqui.

Le témoignage de la plaignante s’était 
déroulé à huis en deux temps, soit en 
juin et en septembre 2024. Les évé-
nements se sont produits à la mi-juil-
let 2023 à Amqui.

La juge de la Cour du Québec, Sonia 
Bérubé, a déclaré Chagnon coupable 
au terme d’un jugement de près de 
deux heures rendu le 29  novembre 
2024. Propriétaire de la clinique 
AXE santé optimale d’Amqui depuis 
2007,  le chiropraticien avait plaidé 
non coupable. Il avait  demandé la 
tenue d’un procès devant un juge 
sans jury.

Peines d’emprisonnement possibles

En vertu de l’article  271 du Code 
criminel, les accusations d’agression 
sexuelle sur une personne d’âge 
mineur sont passibles d’une peine 
minimale de 12  mois de prison et 
d’un maximum de 14 ans dans le cas 
d’une victime de moins de 16 ans.

L’Ordre des chiropraticiens du 
Québec a limité le droit d’exercice 
d’Olivier Chagnon. Celui-ci  ne peut 
plus exercer sa profession auprès de 
patients de moins de 18  ans jusqu’à 
ce que le conseil de discipline de 
l’Ordre rende une décision défi nitive.

Pour sa clientèle adulte, le Dr Chagnon 
doit, pour chaque  client, obtenir un 
consentement au traitement rempli 
et signé, après l’avoir informé de sa 
condamnation. Une copie doit être 
conservée dans le dossier du patient.

L’audience du 8 décembre permettra 
au tribunal d’entendre les arguments 
des deux parties avant de déterminer 
la peine qui sera imposée à l’inculpé.Olivier Chagnon a été déclaré coupage 

d’agression sexuelle sur une personne 
mineure. Photo courtoisie

Coupable d’agression sexuelle sur une personne mineure

Olivier Chagnon : retour prévu en décembre
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Le ministère public réclame une 
peine de six ans de pénitencier à l’en-
droit d’Yves Bouffard, un Rimouskois 
qui a reconnu sa culpabilité, en avril 
dernier, à des accusations d’agres-
sions sexuelles sur une adolescente 
de 13  ans pour des événements 
remontant en 2002.

Alexandre D’Astous

L’homme de 56 ans a aussi plaidé cou-
pable à des accusations de contact 
sexuel et d’incitation à des contacts 
sexuels sur une personne de moins 
de 14 ans.

Lors des représentations sur sentence 
qui ont eu lieu le 30 septembre au 
palais de justice de Rimouski, l’avo-
cat de l’accusé, Me Pierre Gagnon, 
souhaite une peine de deux ans dans 
un pénitencier fédéral, suivie d’une 
période de probation. Me Gagnon 
reconnaît les conséquences du crime 
sur la victime. 

« Mon client traversait des moments 
difficiles au sein de son couple et il a 
cherché un réconfort. Il a alors pris la 
pire des décisions. Les crimes sexuels 
sur des enfants doivent être dénon-
cés, mais en défense, on estime qu’il 
est périlleux de s’aventurer à catégori-
ser les crimes », a-t-il mentionné.

Son homologue de la Couronne, Me 

Frédérique Audet, estime qu’une 
peine de six ans de pénitencier s’im-
pose en raison de nombreux facteurs 
aggravants. « C’est un crime odieux 
qui mérite d’être dénoncé. On note 
une certaine forme de planification 
des six événements survenus sur une 
période de six mois et la vulnérabilité 
de la victime en raison de son âge ».

Cunnilingus et fellation

Les gestes se sont produits sur une 

période de six mois. Ils ont débuté 
par des attouchements avant d’évo-
luer jusqu’à des actes sexuels, comme 
un cunnilingus ou une fellation et une 
tentative de pénétration.

La victime, dont l’identité est protégée 
par une ordonnance de non-publica-
tion, s’est adressée au tribunal avant 
les plaidoiries des avocats. Le juge 
Desaulniers fera connaître sa décision 
sur la peine, le 19 décembre.

Yves Bouffard a reconnu sa culpabilité à 
des accusations d’agressions sexuelles 
sur une adolescente de 13 ans. Photo 
Alexandre D’Astous

Agressions sexuelles sur une adolescente de 13 ans

Six ans réclamés pour Bouffard

L’ancienne directrice générale de 
Saint-Simon-de-Rimouski, Fanny 
Beaulieu-Saint-Laurent, a plaidé cou-
pable à une accusation de vol concer-
nant la fraude de 304 000 $ commise 
à l’endroit de la Municipalité.

Alexandre D’Astous

Elle connaîtra sa sentence le 9 janvier 
2026 au palais de justice de Rimouski. 
Le juge Yves Desaulniers a ordonné 
la confection d’un rapport présentiel 
afin de guider le tribunal sur la peine 
appropriée à imposer à l’accusée. Les 

observations sur la peine sont fixées 
au 9 janvier 2026.

La fraude a été commise par des 
transferts d’argent, le paiement 
d’achats personnels avec la carte de 
crédit de la Municipalité, des salaires 
et avantages sociaux fictifs et le vol.

Absolution conditionnelle 

Son ex-conjoint, Maxim Gosselin, a 
également plaidé coupable à une 
accusation moindre et a obtenu une 
absolution conditionnelle, une pro-

bation de deux ans, des travaux com-
munautaires et une amende de 2500 
$. La mère de Beaulieu-St-Laurent, 
Odette Beaulieu, est acquittée de 
trois chefs d’accusation.

La Municipalité de Saint-Simon-de-
Rimouski va récupérer 145 219 $ 
provenant de la vente de la propriété 
du couple accusé à Cacouna. Fanny 
Beaulieu-Saint-Laurent a été direc-
trice générale de la municipalité du 
12 août  2021 au 30 avril 2022.

Fraude de 304 000 $ à Saint-Simon-de-Rimouski

Les accusés plaident coupables

Absout d’avoir 
étranglé son ex
Le juge de la Cour du Québec, 
Yves Desaulniers, a accordé une 
absolution conditionnelle à un 
étudiant de l’Institut maritime du 
Québec qui a plaidé coupable 
de s’être porté à des voies de 
fait contre son ex-conjointe en 
l’étranglant.

Alexandre D’Astous

Lors de l’événement qui s’est 
produit le 8 septembre 2024, 
l’homme a aussi entravé le travail 
des policiers. L’absolution est 
conditionnelle au respect des 
conditions incluses dans une pro-
bation de deux ans comprenant 
notamment le versement d’un 
don de 1 000 $ à l’acquis de La 
Débrouille.

S’il respecte ses conditions, l’ac-
cusé n’aura pas de casier judi-
ciaire.

« En fin de soirée, l’accusé 
demande à sa conjointe de 
l’époque de venir le chercher. Il 
est en état d’ébriété. Le ton monte 
dans le véhicule. Monsieur serre 
sa conjointe autour du cou. Elle 
abandonne le véhicule et part à 
la course. Les policiers arrivent 
sur place. Monsieur est du côté 
passager et il ne collabore pas. Il 
refuse de s’identifier et se raidit à 
l’approche des agents », raconte 
la procureure de la Couronne, Me 
Frédérique Audet.

Suggestion commune

Le juge Desaulniers a entériné la 
suggestion commune des parties 
envers l’homme sans antécédent 
judiciaire.

« Sans minimiser vos actes, la 
conséquence d’un casier judi-
ciaire aurait été disproportionnée 
pour votre future carrière de 
capitaine de bateau. Vous vous 
qualifiez pour une absolution », a 
mentionné le magistrat.

L’accusé a plaidé coupable avant 
la tenue de son procès.
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Centraide Bas-Saint-Laurent a donné 
le coup d’envoi à sa campagne de 
collecte de dons 2025, sous la copré-
sidence des trois copropriétaires de 
l’entreprise Arseno de Matane, Sarah 
Couture, Jessica Côté et Camille 
Arsenault. 

Véronique Bossé

« On souhaite rappeler l’importance de 
tisser des ponts entre les partenaires 
et les organismes communautaires, le 
tout dans un esprit d’inclusion sociale. 
C’est le message que l’on compte véhi-
culer tout au long de la campagne », 
explique son directeur régional, 
Akotchayé Lawin-Ore.

L’an dernier,  Centraide Bas-Saint-
Laurent avait amassé un montant 
record de 1 403 001 $, surpassant celui 
établi en 2023 avec 1 279 742 $.

« La campagne s’adresse également 
au grand public. Vous pouvez aller 
directement sur notre site Internet 

pour faire un don, même s’il n’y a pas 
de campagne en cours ou qu’ils ne font 
pas partie d’une entreprise », explique 
monsieur Lawin-Ore. 

Cinquante organismes soutenus

En situation de précarité économique, 
la pauvreté, l’exclusion et les inégalités 
sociales demeurent au cœur des priori-
tés de Centraide Bas-Saint-Laurent, qui 
vient en aide à 50 organismes et pro-
jets communautaires. Les demandes 
d’aides sont en constante augmenta-
tion.

« Leur nombre est vertigineux. Malgré 
le résultat de nos campagnes, nous 
n’arrivons pas à honorer certaines 
demandes qui sont très importantes. 
On invite le grand public et les entre-
prises qui veulent nous donner un coup 
de main à le faire, parce que nos orga-
nismes communautaires sont vraiment 
sous pression. Ils ont besoin qu’on leur 
donne un gros coup de pouce », sou-
tient Akotchayé Lawin-Ore.

Un dollar par jour

Il ajoute que les dons n’ont pas besoin 
d’être énormes ou d’être donnés d’un 
seul coup.

« Je dis souvent qu’un don d’un dollar 
par jour, c’est très important dans le 
cadre de cette campagne, puisque ça 
équivaut à 365 dollars pour l’année. Si 

on multiplie ce chiffre au nombre de 
personnes qui font un don d’un dollar 
par jour, ça peut faire rapidement un 
chiffre important. Ces 365 $ serviront 
peut-être à augmenter les heures 
d’interventions de nos organismes 
ou bien à augmenter le salaire d’une 
ressource communautaire », conclut le 
directeur général.

La PDG de Centraide Québec, Chaudière-Appalaches et Bas-Saint-Laurent, Isabelle Genest et 
son directeur régional, Akotchayé Lawin-Ore, en compagnie des présidentes de la campagne  
Photo courtoisie

Lancement de sa campagne 2025

Centraide appelle à la solidarité régionale

Le 2e Rallye-Bottines de l’entreprise De Pas à 
Pattes se tiendra, ce samedi 11 octobre, au profit 
de la Fondation Martin D’Astous.

Véronique Bossé

Le départ aura lieu à 9 h pour tous les participants, 
au 200 Saint-Jean-Baptiste Ouest - local 2.

Au moment du départ, les équipes, qui peuvent 
contenir n’importe quel nombre de participants 
humains, mais qui doivent impérativement avoir 
au moins un participant canin, auront en main une 
grille de parcours. Des énigmes à résoudre y seront 
inscrites, pour mener les participants à des com-
merces locaux, qui ont accepté de prendre part à 
l’événement d’une durée d’environ deux heures. 

« Chacune des entreprises participantes a fourni 
des prix de participation afin de récompenser les 
équipes gagnantes et attiré plus de participants 
», indique la propriétaire De Pas à Pattes, Alicia 
Gagnon Brillant. 

Une fois les commerces identifiés, les équipes 
devront se rendre sur place pour rechercher des 
indices. « On demande aux participants de nommer 
leurs entreprises coups de cœur sur les réseaux 
sociaux. Ils doivent donc identifier trois entreprises 
qui les ont charmés durant le parcours. Par la suite, 
on récolte le temps que cela leur a pris, l’exactitude 
des réponses trouvées avec les indices donnés, 
ainsi que l’originalité dans les photos et les recom-
mandations de leurs entreprises coups de cœur. »

C’est selon ces critères que seront déterminées les 
vainqueurs de la première, deuxième et troisième 
place. 

Pour aider les jeunes

Tous les profits de l’événements seront remis à la 
Fondation Martin D’Astous, qui vient en aide aux 
jeunes de moins de 18 ans du Bas-Saint-Laurent et 
de la Manicouagan

Les coûts d’inscription au rallye sont de 20 $ + 
taxes par participants humains. Les inscriptions se 
font via Messenger ou par téléphone au 418-723-
2913. Il est possible d’obtenir plus d’informations 
en consultant l’événement Facebook du rallye.

Le Rallye-Bottines attire des participants humains et canins.   
Photo courtoisie

Rallye-Bottines pour chiens et humains
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Avez-vous déjà entendu parler 
de la maladie de Paget du sein?

Bien que rare, la maladie de Paget du sein mérite que 
l’on s’y intéresse, car un dépistage précoce peut per-
mettre d’obtenir un meilleur pronostic. Coup d’œil sur 
cette maladie touchant principalement les femmes de 
50 ans et plus.

La maladie de Paget du sein aff ecte la peau du ma-
melon et souvent l’aréole qui l’entoure. Elle com-
mence généralement par des symptômes que l’on 
pourrait confondre avec de l’eczéma ou une dermatite 
: rougeurs, démangeaisons, squames ou croûtes sur la 
peau du mamelon. Certaines femmes peuvent égale-
ment présenter un écoulement du mamelon, voire un 
léger saignement.

FORME AGRESSIVE DE CANCER
La maladie de Paget du sein est presque toujours as-
sociée à un cancer du sein sous-jacent, qu’il s’agisse 
d’un carcinome canalaire infiltrant ou in situ (CCIS). Il 
est essentiel que le diagnostic soit posé à temps, car le 
dépistage précoce reste un facteur clé pour améliorer 
le pronostic et la qualité de vie.

OPTIONS DE TRAITEMENT
Le traitement de cette maladie consiste principalement 
en une intervention chirurgicale. D’autres traitements 

peuvent être proposés aux patientes en fonction 
de la présence ou non d’un cancer sous-jacent et de 
l’extension du cancer aux ganglions lymphatiques. 
Ceux-ci peuvent inclure la radiothérapie, l’hormono-
thérapie, la chimiothérapie ou le traitement ciblé.

Si vous remarquez des changements persistants au 
niveau de l’un de vos mamelons, consultez un profes-
sionnel de la santé.

Vous avez reçu un diagnostic de cancer du sein? Il peut 
être difficile d’annoncer cette nouvelle à vos enfants, 
mais le fait d’aborder la situation avec honnêteté et sen-
sibilité contribue à diminuer leurs craintes.

TENEZ COMPTE DE LEUR ÂGE
Évaluez le niveau de maturité de votre progéniture. Les 
plus jeunes peuvent ne pas comprendre ce qu’est le 
cancer; il est donc préférable d’utiliser un langage simple. 
En revanche, les adolescents peuvent saisir des informa-
tions plus complexes et peuvent avoir de nombreuses 
questions. Réfléchissez à ce que vous voulez leur dire 
et répétez-le. N’hésitez pas à l’écrire, si cela peut vous ai-
der.

SOYEZ HONNÊTE
Évitez de créer un tabou autour de la maladie ou de sug-
gérer qu’elle devrait être gardée secrète. Expliquez en quoi 
consiste le cancer, comment le vôtre sera traité et quels 
sont les effets secondaires que vous pourriez ressentir.

Veillez toutefois à ne pas les submerger d’informations. 
Donnez-leur l’essentiel et rassurez-les en leur disant que 
vous êtes à leur disposition pour répondre à leurs ques-
tions.

APPORTEZ-LEUR DU RÉCONFORT
Encouragez vos enfants à exprimer leurs émotions. Faites-
leur savoir qu’il est normal de ressentir de la colère, de la 
tristesse et de la peur. Rassurez-les et faites preuve de pa-
tience, car les enfants, quel que soit leur âge, ont besoin de 
temps pour assimiler une telle nouvelle.

Si vous ne savez pas comment aborder le sujet, demandez 
conseil à votre équipe soignante. Celle-ci peut vous recom-
mander des livres, des vidéos ou des sites Web utiles, ou en-
core vous orienter vers quelqu’un qui pourra vous aider à 
préparer cette annonce délicate.

Annoncer à vos enfants 
que vous avez le cancer 
du sein : nos conseils

409, av. Léonidas Sud, Rimouski, Qc    G5M 1A1
rimouskitoyota.ca | 418 722-6633

Faites confiance à notre équipe 
de conseillers passionnés !
Venez voir nos offres spéciales !

De tout cœur avec 
l’importance de la 
sensibilisation
au cancer du sein.
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Il y a des histoires qui secouent, qui 
forcent à regarder en face une réalité 
qu’on préférerait ignorer. L’histoire 
d’Anaïs, rapportée dans  Le Soir par 
ma collègue Annie Levasseur, en est 
une.

Une adolescente de 13 ans de Mont-
Joli qui se fait dire de se mettre la 
corde au cou et dont on insinue que 
celle-ci ne tiendrait pas sous son 
poids. Des mots qui tuent, au sens 
propre comme au figuré.

Quand sa mère porte plainte au cri-
minel, on lui répond que la plainte 
ne peut pas être retenue. Pourquoi ? 
Parce que le mot « pendre » n’apparaît 
pas explicitement dans la phrase. 
Comme si la violence des propos 
avait besoin d’un dictionnaire juri-
dique pour être reconnue. Comme si 
une adolescente ne comprenait pas 
parfaitement le message derrière ces 
mots…

Un système qui tourne en rond

Croyez-le ou non, mais c’est depuis 
la maternelle qu’Anaïs subit des com-
mentaires cruels sur son apparence 
physique. « La terre tremble quand 
elle s’en vient », lui répète-t-on, année 
après année.

Notre système d’éducation mise sur 
des contrats de non-violence, des 
pancartes colorées contre l’intimida-
tion, des plans de lutte pour encadrer 
les interventions. Des mots, des signa-
tures, des promesses.

Mais, pendant ce temps, Anaïs n’est 
plus à l’école. Sa mère l’en a retirée. 
Anaïs est donc isolée à la maison. 
Pendant ce temps, ses intimidateurs 
continuent d’aller en classe, comme si 
de rien n’était.

Quand la victime devient prisonnière

Jenny Guillemette, la mère d’Anaïs, 
le dit sans détour : « Les intimidateurs 
sont scolarisés et ma fille est pognée 
à la maison. » Voilà le paradoxe insou-
tenable  : c’est la victime qui paie le 
prix. Elle perd son accès à l’éducation, 
à la socialisation, à une vie normale.

Ses parents doivent trouver l’argent 
pour lui faire l’école à la maison, jon-
gler avec le congé de maternité de 
madame  Guillemette et l’emploi de 
son mari, improviser des solutions 
dans l’urgence.

Combien de contrats de non-violence 
et de non-intimidation seront-ils 
encore signés avant de comprendre 
que cela ne fonctionne pas ? Com-
bien d’Anaïs devront être retirées de 
l’école avant qu’on impose de vraies 
conséquences ?

Encore plus de sensibilisation

Dire à quelqu’un de se suicider n’est 
pas une chicane d’enfants. Harceler 
une personne sur son poids depuis 
l’âge de 5  ans n’est pas une phase 
passagère. C’est de la violence systé-
matique qui détruit l’estime de soi et 
qui peut mener à des drames irréver-
sibles.

Jenny Guillemette a raison  : sensibi-
liser ne suffit plus. Il faut bousculer. 
Il faut que les conséquences soient 
réelles et immédiates pour ceux qui 
terrorisent leurs camarades.

Oui, les intimidateurs méritent de 
l’aide. Mais, cette compassion ne 
peut pas se faire au détriment de 
leurs victimes. On doit faire les deux : 
protéger ceux qui souffrent et tenir 
responsables ceux qui font souffrir. 
Cela signifie des sanctions claires, 
des retraits temporaires quand c’est 
nécessaire et d’arrêter de demander 
aux victimes de « comprendre » leurs 
bourreaux pendant qu’on cherche la 
solution parfaite.

Un cri qui résonne

Au moment d’écrire ces lignes, la 
publication de Jenny Guillemette 
avait été partagée plus de 8800  fois 

sur Facebook. Des personnalités 
publiques, dont l’humoriste Christine 
Morency et le député de Matane-Ma-
tapédia, Pascal Bérubé, ont offert leur 
soutien. Une population se mobilise. 
Or, tout cela n’est pas un hasard. C’est 
le signe que trop de familles vivent la 
même impuissance face à un système 
qui protège mal nos enfants.

« Ça brise des vies », dit la mère 
d’Anaïs. Trois mots qui devraient 
être affichés dans chaque bureau de 
direction d’école, dans chaque centre 
de services scolaire et sur le bureau 
de la nouvelle ministre de l’Éducation, 
Sonia Lebel.

Combien de vies brisées faudra-t-il 
encore avant que l’on décide enfin 
d’agir efficacement ? Anaïs mérite 
mieux. Tous nos jeunes méritent 
mieux. Il est maintenant temps de le 
prouver.

L’intimidation ou comment briser des vies

« Anaïs est isolée 
à la maison. Ses 

intimidateurs 
continuent d’aller en 
classe, comme si de 

rien n’était. »
Jenny Guillemette et sa fille Anaïs. Photo courtoisie

20
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 8

 o
ct

ob
re

 2
02

5 
ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia

CH
RO

NI
QU

E

JOHANNE FOURNIERpar



Selon une étude menée par un spé-
cialiste en recherches et analyses 
immobilières, le taux d’inoccupa-
tion commerciale est en baisse à 
Rimouski, autant au centre-ville que 
dans la Cité des achats.

Alexandre D’Astous

Christian-Pierre Côté, de la firme Côté 
Mercier, services de données, révèle 
que le taux d’inoccupation commer-
ciale sur la rue Saint-Germain est 
passé de 13,1 % en 2024 à 10,8 % en 
2025.

Le commerce de détail occupe 38,8 % 
de l’espace commercial au centre-
ville, suivi par les services profession-
nels et la restauration, qui occupent 
chacun 27,2 % de l’espace. Ce résultat 
fait contraste avec celui d’octobre 
2024, la rue Saint-Germain affichait 
le plus haut taux d’inoccupation des 
locaux commerciaux dans une étude 
comparant 63  artères commerciales 
du Québec.

Il y a lieu de se demander si la taxe 
spéciale sur les immeubles commer-
ciaux inoccupés au centre-ville, mise 
en place par la Ville de Rimouski, a eu 
des effets bénéfiques.

Presque complet

Le taux d’occupation affiche presque 
complet dans le secteur de l’avenue 
Léonidas et de la montée Indus-
trielle-et-Commerciale, au nord du 

boulevard Arthur-Buies, avec une 
inoccupation de 0,7  % comparative-
ment à 3,8 % en 2024. Il était de 5,1 % 
en 2023.

Les services professionnels et bureaux 
représentent 42  % de l’espace, la 
vente au détail 27,5 % et l’automobile 
19,6 %. La restauration suit avec 8 %.

La récolte des données de l’étude 
a été effectuée en juillet selon des 
objectifs précis. L’analyse de ces 
mêmes données a été complétée en 
août.

Eaux relativement troubles

« Le Bas-Saint-Laurent voit une évo-
lution positive, mais reste en eaux 
relativement troubles avec un 5,3  % 
en 2025. Il faut dire cependant qu’on 
partait de 8 % en 2024, ce qui repré-
sente quand même une amélioration 
notable de -2,7  % », précise Chris-
tian-Pierre Côté.

La firme Côté Mercier se spécialise 
dans la collecte, le traitement et l’ana-
lyse de données pour le monde de 
l’immobilier.

Une partie de la rue Saint-Germain Ouest à Rimouski. Photo Olivier Therriault

Taux d’inoccupation en baisse à Rimouski

Moins de commerces vides

À peine quatre mois après son ouverture, la 
Boutique Casse-Coûts de Rimouski double sa 
superficie, pour occuper désormais plus de 4 000 
pieds carrés aux Galeries Léonidas et confirme 
l’arrivée de Louis-Vincent Albert dans l’actionnariat 
de l’entreprise.

Olivier Therriault

« Compte tenu de l’accueil reçu depuis nos débuts, 
il fallait poser un geste fort pour répondre à la 
demande sans cesse croissante  », explique son 

propriétaire, Martin Breault. 

Propriétaire de Construction Albert, Louis-Vincent 
Albert travaillera à accélérer le développement de 
la Boutique Casse-Coûts, spécialisée dans la vente 
de vêtements ainsi que de produits sportifs et de 
plein air à bas prix.

«  Ce partenariat stratégique nous donne les 
moyens de poursuivre notre évolution et d’élargir 
notre offre, tout en conservant notre mission, soit 
offrir des marchandises de qualité à petits prix  », 

souligne monsieur Breault.

Consolider sa place

Avec cette expansion, la Boutique Casse-Coûts 
veut consolider sa place dans le paysage com-
mercial rimouskois. Elle offre une vaste sélection 
de vêtements neufs, gourdes, chandails sportifs, 
accessoires d’entraînement et chaussures à cram-
pons, autant pour les adultes que les tout-petits, 
de marques connues comme Nike, Under Amour 
et autres.

Casse-Coûts : Louis-Vincent Albert se joint à l’entreprise

Centre de l’Auto 
H.P. : nouveaux 
propriétaires
Junior Pouliot et Mélanie 
Beaulieu viennent d’acquérir le 
Centre de l’Auto H.P. situé sur la 
rue Saint-Laurent Est à Rimouski, 
en compagnie de deux nouveaux 
associés, Jonathan Bernier et 
Simon Gagné.

Véronique Bossé

Les quatre partenaires reprennent 
l’entreprise de Bruno Hallé, qui 
s’apprête à prendre le chemin de 
la retraite. Aussi copropriétaire 
d’Auto BSL, monsieur Pouliot 
compte sur une vaste expérience 
dans le milieu de l’automobile. 

« Chez Auto BSL, on fait la vente 
de véhicules d’occasion. Nous 
faisions déjà des affaires avec 
Simon et Jonathan, qui sont les 
copropriétaires du garage chez 
Louis-Marie Saindon, en plus de 
collaborer avec Bruno du Centre 
de l’Auto H.P. pour l’inspection 
et la réparation de nos véhicules 
d’occasion. On y a vu une occa-
sion de s’autosuffire lors des répa-
rations », indique-t-il. 

Jonathan Bernier et Simon Gagné 
déménageront leur clientèle pour 
fusionner avec le Centre de l’Auto 
H.P. Bruno Hallé restera en poste 
encore quelques semaines pour 
effectuer la transition en compa-
gnie des nouveaux associés. « On 
compte sur son appui pour nous 
aider là-dedans », conclut Junior 
Pouliot.
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Pour bâtir une
communauté plus forte.

Donnons.
Scannez pour faire un don en ligne 
ou appelez au : 418 775-5555

Un don-bien-réconfortant
qui change la donne

CrossFit Rimouski change d’identité 
et devient Gym Le Quartier afin d’of-
frir une image plus représentative 
de ce qui est proposé. La simplicité, 
l’inclusion et l’accessibilité sont au 
cœur de ce que prône le centre d’en-
traînement fonctionnel. 

Annie Levasseur 

Le copropriétaire depuis deux ans, 
Michaël Laverrière, explique que les 
valeurs véhiculées par l’entreprise 
CrossFit ne rejoignaient plus celles 
qu’il voulait transmettre. 

« Ça faisait quelques années que l’on 
voyait des décisions de la maison 
mère de CrossFit qui nous plaisaient 
plus ou moins. Comme entrepreneur, 
nous voulons que la marque de com-
merce aille avec ce que nous sou-
haitons transmettre. Nous voulions 
quelque chose qui nous représentait 
plus. »

Ce dernier est aussi propriétaire, 

depuis 12  ans, de CrossFit Rivière-
du-Loup qui porte aussi désormais 
le nom de Gym Le Quartier. Les 
deux centres d’entraînement fonc-
tionnel seront donc mieux adaptés 
aux besoins de la population. « Nous 
voulons envoyer le message que c’est 
pour tout le monde et c’est familial. 
Nous avons des jeunes de cinq ans 
et des hommes de 90 ans. Parfois, les 
gens perçoivent le message inverse, 
que c’est trop intense. Nous voulions 
que les gens ne partent pas avec un 
préjugé », affirme-t-il.

Près de 300 membres

Le Gym Le Quartier compte près de 
300  membres à Rimouski. Malgré le 
changement d’identité, la méthodo-
logie d’entraînement reste la même et 
le centre demeure dans le même local 
de la montée Industrielle-et-Commer-
ciale. 

« Il y a de petits ajustements qui vont 
se faire dans le choix des exercices 

pour simplifier un peu la chose. Nous 
gardons le meilleur de la méthodo-
logie CrossFit et nous laissons faire 
les choses que nous trouvons qui ne 
font pas de sens », explique Michaël 
Laverrière. 

Le Louperivois est également entraî-
neur et athlète professionnel. Il a 
reporté l’argent aux prestigieux Cross-

Fit Games de 2023. « Je porte trois 
chapeaux. J’ai pu voir trois aspects 
différents de l’entreprise. Je sais com-
ment ça fonctionne. Nos membres 
apprécient l’esprit de gang et le côté 
dynamique. Les cours sont dirigés 
avec une programmation à suivre. Les 
entraîneurs sont là pour ajuster les 
entraînements selon les besoins des 
participants. »

Des membres du Gym Le Quartier durant un entraînement. Photo courtoisie

CrossFit Rimouski devient Gym Le Quartier
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Dans Truth Decay (2018), Jennifer 
Kavanagh et Michael D. Rich de la 
RAND Corporation rappelaient le 
rôle crucial des médias d’informa-
tion pour départager le vrai du faux. 
Contrairement aux grandes plate-
formes technologiques, les journaux 
sont imputables et soumis à des 
normes journalistiques.

Benoit Chartier est président-éditeur 
et chef de la direction de DBC 

Communications Inc., président du 
conseil d’administration d’Hebdos 

Québec et membre du conseil 
de Médias d’Info Canada.

Les auteurs soulignaient déjà que les 
algorithmes des réseaux sociaux et 
moteurs de recherche accentuent les 
désaccords et brouillent la frontière 
entre opinion et faits. Depuis, l’arrivée 
de l’intelligence artifi cielle générative 
a amplifi é le problème. Elle aspire 
et résume du contenu journalistique 
sans retour de clics vers les sites 
d’origine, privant ainsi les médias de 
revenus essentiels.

Pour les lecteurs, ces résumés se 
traduisent trop souvent par des 
informations inexactes, hors contexte 
ou périmées. Dans l’économie de 
l’attention, l’engagement prime sur 
la rigueur, laissant chacun seul face à 
la désinformation.Dans ce contexte, 
un journalisme professionnel et véri-

fi é est plus nécessaire que jamais. 
Il n’existe pas de «  faits alternatifs » : 
il n’y a que les faits. Et les Canadiens 
doivent pouvoir y avoir accès pour 
décider, agir et participer à la vie 
démocratique.

La solution réside dans l’achat local

Une partie de la solution réside dans 
l’achat local. Aujourd’hui, 92 % des 
revenus publicitaires numériques 
aboutissent à des plateformes étran-
gères. Les gouvernements devraient 
réserver une part de leurs budgets 
aux médias canadiens, à l’image de 
l’Ontario qui consacre 25 % de ses 
placements aux marques de presse 
de confi ance.

Un tel quota fédéral garantirait un 
placement publicitaire sûr, sans coût 
supplémentaire, tout en envoyant un 
signal fort sur l’importance de pro-
téger la souveraineté numérique du 
pays et de soutenir un journalisme 
indépendant et viable.

Rappelons qu’au Canada, plus de 
85 % des adultes consultent chaque 
semaine des contenus journalistiques, 
et que deux tiers leur font confi ance — 
devant tous les autres médias.

En cette Semaine nationale des jour-
naux, il est dans l’intérêt de tous de 
protéger la vérité.

Information vérifi ée et fondée sur les faits

brigade225.com

Steak House à l'ambiance
unique !

418 721-5000

TOUS LES SERVICES AUTOMOBILES
REGROUPÉS SOUS UN MÊME TOÎT!

458, boul. St-Germain, Rimouski
418 723-6282

REGROUPÉS SOUS UN MÊME TOÎT!

Les jeunes lecteurs (GenZ/GenY) sont de grands lecteurs de journaux 
et explorent activement d’autres moyens d’accéder au contenu des 
journaux, tels que les journaux électroniques*, les podcasts et les 
haut-parleurs intelligents.

25 % des adultes lisent des éditions 
électroniques, versions numériques 
des journaux traditionnels.

Le contenu éditorial des journaux (imprimés/numériques) bénéfi cie 
d’une confi ance plus grande que tout autre format; plus de la moitié 
des personnes interrogées déclarent faire confi ance au contenu de 
ces médias, devantla télévision, la radio et les médias sociaux.

Neuf lecteurs de journaux communautaires imprimés sur dix (90%) y 
trouvent des informations locales et la moitié (49 %) des publicités, y 
compris des prospectus.

SEMAINE
NATIONALE

DES JOURNAUX
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À l’heure où la désinformation et 
les fausses nouvelles circulent à une 
vitesse fulgurante, la presse locale 
joue un rôle plus crucial que jamais. 

Simon Brisson- Président, Éditions 
Nordiques et Publications Le Soir

Dans un monde saturé d’opinions 
non vérifiées, de contenus générés 
par des algorithmes et de messages 
guidés par des intérêts commerciaux 
ou politiques, il est impératif de pré-
server une source d’information indé-
pendante, rigoureuse et enracinée 
dans la réalité de nos communautés.

Chez les Éditions Nordiques, nous 
sommes conscients que les défis 
sont nombreux  : baisse des revenus 
publicitaires, concurrence des géants 
du numérique, fermeture de certains 
médias régionaux.   Mais plus que 
tout, nous croyons fermement que 
l’avenir de l’information passe par la 
proximité, la transparence et l’enga-
gement communautaire.

C’est pourquoi nous continuons d’in-
vestir dans nos équipes, de moder-
niser nos outils et de renforcer notre 
présence sur le territoire.  

Information pertinente et équilibrée 

En mars 2025, nous avons procédé 

à l’acquisition du groupe compre-
nant les journaux hebdomadaires Le 
Laurentien de Rimouski, L’Avantage 
Gaspésien de Matane, Le Gaspésie 
Nouvelles de Gaspé ainsi que la 
plateforme numérique Chaleurs Nou-
velle de New Richmond, maintenant 
connues sous les Publications Le Soir. 

Depuis maintenant plus de 55 ans, les 
Éditions Nordiques s’engagent à offrir 
une information de qualité, pertinente 
et équilibrée. Nos hebdomadaires 
papiers et numériques, Le Nord-Cô-
tier, Le Manic, Le Haute-Côte-Nord, Le 

Charlevoisien, Le Soir Rimouski-Nei-
gette-La Mitis-La Matapédia, Le Soir 
La Matanie-La Haute-Gaspésie, Le 
Soir Côte-de-Gaspé-Rocher Percé 
et Le Soir Baie-des-Chaleurs ne sont 
pas de simples intermédiaires de 
nouvelles. Ils sont les témoins vivants 
de la vie régionale, les gardiens de la 
mémoire collective et les promoteurs 
du dialogue citoyen.

La presse locale, c’est aussi un bouclier 
contre les fausses informations. Nos 
journalistes sont formés pour vérifier 
les faits, contextualiser les enjeux et 

respecter les normes déontologiques 
les plus strictes, comme celles du 
Guide de déontologie journalistique 
du Conseil de presse du Québec. Ce 
travail de fond, souvent invisible, est 
ce qui permet à nos lecteurs de faire 
des choix éclairés et de participer 
activement à la vie démocratique.

À tous nos lecteurs, annonceurs 
et partenaires : merci de croire en 
nous. Ensemble, nous pouvons faire 
de la presse locale un pilier de la 
vérité, de la cohésion sociale et de  
la démocratie.

Simon Brisson, président.  
Photo courtoisie

Pour une presse locale indépendante

FIER PARTENAIRE

DEPUIS LE

TOUT DÉBUT.TOUT DÉBUT.

SEMAINE
NATIONALE

DES JOURNAUX
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Leur travail contribue à la vitalité démocra-
tique, à la transparence et à la cohésion de  
nos communautés.

Dans le Bas-Saint-Laurent, en Gaspésie et comme 
partout au Québec, les journaux locaux ne se 
contentent pas de rapporter les nouvelles. Ils 
racontent notre quotidien, reflètent nos réalités et 
nous permettent de mieux comprendre les enjeux 
qui nous touchent de près. Ils sont le miroir de 

notre territoire, le porte-voix de nos citoyens.

Soutenir notre presse locale, c’est investir dans un 
média qui nous représente, nous informe et nous 
rassemble. Chaque annonce, chaque abonnement 
à nos infolettres, chaque téléchargement à nos 
applications mobiles contribue à maintenir vivant 
ce pilier de notre société.

Merci à tous ceux et celles qui font vivre nos jour-

naux. Ensemble, continuons à défendre une infor-
mation libre, crédible et proche de nous.

Une voix pour ceux qui n’en ont pas

Un journal, c’est bien plus qu’un simple messager. 
Il met en lumière des injustices, il donne la parole 
à ceux qu’on n’écoute pas, et informe la population 
sur ce qui se passe vraiment au Bas-Saint-Laurent, 
en Gaspésie et sur la Côte-Nord. Il partage les his-
toires qui comptent vraiment ici, chez nous.

C’est un outil puissant pour se faire entendre, 
défendre ses droits, et construire une société plus 
juste. C’est une voix pour les citoyens, un moyen de 
mettre en lumière les réalités locales, et de dénon-
cer les injustices.

Qu’il s’agisse de défendre les droits des travailleurs, 
de parler des enjeux sociaux, communautaires ou 
environnementaux ou de valoriser les initiatives 
communautaires, le journalisme local vous aide à 
vous faire entendre et à rester informés.

Grâce à leurs recherches, à leurs entrevues et 
reportages, nos journalistes aident à faire bouger 
les choses, à réveiller les consciences, à rapporter 
les faits, à éveiller les sens, à couvrir les événements 
importants et à soutenir les causes importantes.

Au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie, chers lecteurs, 
vous comptez sur une salle de nouvelles comptant 
une dizaine de journalistes et chroniqueurs che-
vronnés. Ils vous informent sept jours sur sept. C’est 
une richesse incroyable pour l’Est-du-Québec. Il 
faut en être conscient et fier. 

La voix forte de nos communautés

Nous croyons fermement à la valeur de l’information 
locale et à notre merveilleux partenariat. 

Nous croyons fermement à la valeur de l’information 
locale et à notre merveilleux partenariat. 

Nous croyons fermement à la valeur de l’information 

106a, rue Saint-Germain Est, Rimouski
418-732-3899

4 SOIRS DE CHANSONNIERS

Jeudi : Tom Gagnon,  
Vendredi : Jen Ouel, Samedi : JO PILON 

Dimanche 12 octobre :
soirée nostalgie Festival d'automne 
avec Tom Gagnon et DJ BOUBOU 

SEMAINE
NATIONALE

DES JOURNAUX

La semaine du 5 au 11 octobre 2025 est l’occasion de rendre hommage à celles et ceux qui, 
chaque jour, s’investissent pour nous informer. Nous célébrons le travail des journalistes,  
graphistes, éditeurs, photographes, conseillers(ères) marketing, des maquettistes et de tous les 
artisans de la presse locale. 

Louise Ringuet, Karine Therrien et Martin Thomas - Éditeurs Le Soir, Le Nord-Côtier et Le Manic
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Il y a déjà six mois, nous lancions un 
projet qui portait une ambition claire. 
Publier une nouvelle édition papier 
du Soir afin d’offrir à nos commu-
nautés une information régionale de 
qualité, humaine et enracinée dans 
son territoire.

Olivier Therriault - Directeur de 
l’information, Le Soir

Aujourd’hui, à l’occasion de la 
Semaine nationale des journaux, nous 
prenons un moment pour mesurer 
le chemin parcouru et rappeler la 
valeur inestimable du travail que 
nous accomplissons, chaque jour,  

pour vous. 

Dans un contexte médiatique en 
pleine mutation, où les salles de nou-
velles se vident et où la concentration 
fragilise l’accès à une information de 
terrain, nos hebdos demeurent une 
réponse forte au Bas-Saint-Laurent et 
en Gaspésie. Une voix indépendante, 
proche des gens, attentive aux réali-
tés d’ici.

Chaque semaine, nos journalistes et 
chroniqueurs mettent leur passion au 
service de dossiers fouillés, de repor-
tages sensibles, de portraits inspirants 
et de nouvelles concrètes qui reflètent 

le quotidien de l’Est-du-Québec. Les 
pages de nos journaux, comme nos 
plateformes numériques, deviennent 
des lieux de rencontre et d’échanges, 
un miroir fidèle de notre vie dans le 
plus beau coin de pays au monde. 

Pertinent, clair et fiable

Notre conviction de départ se 
confirme. Nos régions ont soif d’une 
information pertinente, claire et 
fiable. Les lecteurs nous le rappellent 
chaque jour. Nos hebdos ne sont 
pas seulement des journaux. Ils sont 
des repères, des témoins de leur 
époque et une mémoire collective en 
construction.

En célébrant la Semaine des journaux, 

nous rendons hommage à ce rôle 
essentiel. Nous saluons la confiance 
de nos lecteurs, la mobilisation de 
nos partenaires et l’engagement de 
nos équipes.

Plus que jamais, nous croyons que 
l’information locale mérite d’être 
défendue et valorisée. Parce qu’un 
journal, ce n’est pas qu’un papier ou 
un site web. Il s’agit d’un trait d’union 
entre les gens, un espace de dialogue 
et un acteur engagé dans la vitalité du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie. 

Merci de nous permettre de faire 
rayonner l’Est-du-Québec. À tous nos 
détracteurs  : nous sommes plus que 
vivants que jamais. Ce n’est qu’un 
début ! 

Une histoire qui s’écrit avec vous

Le président des Publications Le Soir, Simon Brisson, l’éditrice Louise Ringuet et le directeur de 
l’information, Olivier Therriault. Photo courtoisie

TOUJOURS EN RABAIS, TOUJOURS TOUJOURS !

200, Léonidas Sud, Rimouski
www.cassecouts.ca

•  Vêtements pour toute la famille 
•  Équipements de sport et de plein air •  Idées-cadeaux

Surveillez notre agrandissement

BIENTÔT 4000 PIEDS CARRÉS
POUR MIEUX VOUS SERVIR

Alertes par courriel,
texto ou appel

automatisé.

ÊTRE BIEN INFORMÉ

C’est essentiel!
Inscrivez-vous dès

maintenant au
portail citoyen!

Ne manquez plus rienn
de la Ville d’A’A’ mqui!

Ne manquez plus rien
de la Ville d’Amqui!

en!

nnnnn

SEMAINE
NATIONALE

DES JOURNAUX

26
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 8

 o
ct

ob
re

 2
02

5 
ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia



L’équipe derrière le Journal Le Soir
Dévouée, humaine et dynamique !

Le

Louise Ringuet
Éditrice

Olivier Therriault
Directeur régional de 
l’information

Alexandre 
Béland Lamer
Conseiller en 
solution médias

Hélène Houde
Conseillère en 
solution médias

Nadine Perron
Adjointe et directrice du 
développement des 
affaires

Jean-Philippe Thibault
Journaliste

Johanne Fournier
Directrice adjointe 
régionale de 
l’information

Dominique Fortier
Journaliste

Rémi Côté
Conseiller en 
solution médias

Mélanie Daraiche
Coordonnatrice à la 
maquette et web

Véronique Bossé
Journaliste

Annie Levasseur
Journaliste

Aude 
Robert-Gingras
Graphiste

Francis Mimeault
Coordonnateur 
expérience client et 
projets spéciaux

René Alary
Journaliste

Alexandre D’Astous
Journaliste

Bruno St-Pierre
Journaliste

Benoit Guérette
Graphiste

jo
ur

na
lle

so
ir.

ca
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L’enseignante au primaire habite 
aujourd’hui à Montréal. Elle est fière 
d’avoir coécrit certaines chansons de 
cet album. 

« Il y a de la joie de vivre, du rythme, 
de la musique festive, du plaisir et 
de beaux messages. Nous avions 
abordé le thème de l’environnement 
dans notre premier album, mais nous 
l’approfondissons cette fois-ci. Nous 
expliquons aux enfants l’importance 
de prendre soin de la faune et de la 
flore. »

Le couple en est à son deuxième 
projet ensemble. Petits mots pour 
grands enfants, le premier album 
d’Annie Roy et de Jérôme Charlebois, 
le fils de la légende Robert Charle-
bois, avait connu un grand succès. 

« Nous voulions donner le message 
aux enfants que c’est important d’être 
unique et d’avoir sa propre couleur. La 
chanson Je ne suis pas un robot est à 
ce sujet. Elle dit de ne pas se laisser 
manipuler par la société et par les 

autres », explique l’artiste. 

Annie Roy ajoute qu’à l’ère numérique, 
les enfants sont plus que jamais sus-
ceptibles de se laisser influencer par 
tout ce qu’ils voient et consomment. 

« Je ne suis pas maman, mais je suis 
mère de 26  élèves annuellement et 
je me demande comme les mamans 
font pour passer le message à leur 

fille qu’elle est belle comme elle est. »

Apprendre avec la musique

Pour la Rimouskoise, il est primordial 
d’apporter un aspect pédagogique 
à travers l’art. Elle souhaite éventuel-
lement utiliser des chansons d’Une 
princesse, une guitare et beaucoup 
d’espoir pour un projet scolaire. 

« J’aime profondément cet album. Il a 
un bon contenu et je peux réutiliser 
certains thèmes abordés de manière 
pédagogique. Je pense faire une 
petite trousse avec la chanson du 
robot parce que c’est celle qui est 
axée le plus sur la quête d’être soi-
même et de devenir une personne 
qu’on va aimer. »

Annie Roy poursuit sa carrière artistique en parallèle à son métier 
d’enseignante. Photo courtoisie

La pochette de l’album Une princesse, une guitare et beaucoup d’espoir. 
Photo courtoisie

La Rimouskoise en duo avec son conjoint, Jérôme Charlebois

Annie Roy lance un 2e album jeunesse
La Rimouskoise Annie Roy présente 
un nouvel album jeunesse destiné 
aux 5 à 11  ans avec son conjoint, 
Jérôme Charlebois. Une princesse, 
une guitare et beaucoup d’espoir 
aborde des thèmes tels que la 
confiance en soi, l’environnement et 
l’inclusion culturelle. 

Annie Levasseur 

Annie Roy et Jérôme Charlebois ont 
à cœur de faire rayonner la culture 
québécoise à travers leurs projets 
musicaux pour enfants.

Annie Levasseur

« Nous le faisons pour le plaisir et pour 
la passion. J’ai le souci de chanter en 
français pour essayer que les enfants 
s’intéressent à autre chose que Taylor 
Swift. Est-ce que les enfants peuvent 
écouter et consommer notre langue ? 
Ils ont une culture et une apparte-

nance au Québec », croit la Rimous-
koise. 

Le duo offrira quelques spectacles, 
cet automne, au Québec. Annie Roy 
souhaite le présenter, dans la pro-
chaine année, au Bas-Saint-Laurent. 
Elle a notamment foulé les planches 
de la scène Hydro-Québec avec 
Jérôme Charlebois, en 2024, lors de 
la journée familiale aux Grandes Fêtes 
TELUS. 

Comédie musicale et télévision 

En parallèle à sa carrière d’ensei-
gnante, Annie Roy poursuit son 
chemin dans le domaine artistique 
depuis ses études en théâtre à Mon-
tréal. 

« J’ai eu l’occasion de faire de la comé-
die musicale avec Joël Legendre, j’ai 
fait de la télévision et du cinéma. 
Présentement, je fais du mannequi-
nat pour essayer de représenter la 

taille moyenne. Je fais aussi partie du 
conseil d’administration de l’équipe 
de Catherine Fournier, la mairesse 
de Longueuil, pour la présente 
campagne électorale municipale », 
indique Annie Roy. 

L’album Une princesse, une guitare 
et beaucoup d’espoir est disponible 
sur les plateformes numériques et les 
informations sont en ligne au www.
jeromecharlebois.com/jeunesse. 

Faire rayonner la culture québécoise pour les enfants 
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L’artiste visuelle matanaise Geneviève 
Thibault a été sacrée Artiste de 
l’année au Bas-Saint-Laurent par le 
Conseil des arts et des lettres du 
Québec (CALQ). Cette récompense 
lui a été décernée lors du gala des prix 
de Culture Bas-Saint-Laurent (CBSL), 
qui s’est déroulé le jeudi 2 octobre à 
Matane.

Johanne Fournier

Assorti d’une bourse de 10 000  $, le 
prix lui a été remis par la directrice du 
soutien aux organismes de création et 
de production du CALQ, Priscille Gen-
dron. Tout comme les autres lauréats 
couronnés lors du gala, Geneviève 
Thibault a reçu une œuvre originale 
de la céramiste matanaise Alice 
Douet de l’atelier Hoya, offerte par 
CBSL. De plus, la Fabrique culturelle 
de Télé-Québec réalisera une capsule 
vidéo de la lauréate.

Artiste engagée et prolifique

Le jury du CALQ a salué « la rigueur 
et l’intelligence remarquable » de 
la recherche de l’artiste, qui s’inscrit 
dans une démarche à portée sociale. 

Au cours de la dernière année, elle a 
multiplié les réalisations : une publica-
tion, plusieurs expositions solos et un 
cocommissariat au Festival Art souter-
rain de Montréal.

Visiblement émue, la lauréate a confié 
que cette reconnaissance arrivait 
« vraiment au bon moment et au bon 
endroit », puisque ce prix lui était 
décerné dans son alma mater, soit à 
Matane. « J’ai eu une grosse année 
avec beaucoup de positif, mais qui 
a aussi été difficile, a-t-elle déclaré 
devant une salle comble. Mais nous, 
les artistes, on a cette capacité de 
soigner nos blessures, de se réfugier 
dans la création. »

Parcours artistique singulier

Artiste, autrice, commissaire et ensei-
gnante en photographie au Cégep 
de Matane depuis 2019, Geneviève 
Thibault explore la cohabitation et la 
maison comme lieux de rencontre. 
Son projet J’habite au 148, qui l’a 
menée de 2016 à 2023 à visiter à 
l’improviste des résidences portant le 
même numéro à travers le Québec, a 
donné naissance à un livre photogra-

phique qui a été publié cette année.

Créée en collaboration avec les 
Ursulines de Québec, son installation 
vidéo Corps habité circule au Québec 
depuis 2023. L’artiste, qui a intégré 
l’écriture à sa pratique en 2021, voit 

aussi sa poésie et ses textes critiques 
diffusés dans de nombreuses revues.

L’autrice Annie Landreville de 
Rimouski et la photographe Joan Sul-
livan de Saint-Valérien complétaient 
la liste des finalistes.

Artiste de l’année au Bas-Saint-Laurent

Geneviève Thibault est récompensée 

Geneviève Thibault a été sacrée Artiste de l’année 2025 du CALQ. Photo Johanne Fournier

L’Oktoberfest d’automne de Rimouski 
revient pour une deuxième édition, 
du 9 au 12 octobre, avec quatre 
soirées de spectacles sous le thème 
« bouffe, bières et musique » pour la 
fin de semaine de l’Action de grâce.

Olivier Therriault

L’événement se déroulera à la Brasse-
rie La Baraque, sur la rue Saint-Ger-
main Est. «  Comme l’an dernier, ce 
sera un mélange entre un festival 
d’automne et un Oktoberfest. Pour 
2025, nous ajoutons un déjeuner 
ouvert à tous, le vendredi 10 octobre 
en matinée. Ce sera un clin d’œil au 
festival d’automne », explique le pro-
priétaire, Simon St-Pierre.

Quatre chansonniers sur scène

La programmation comprend les 
spectacles de Tom Gagnon, le jeudi et 
le dimanche soir. Le vendredi, Bruno 
Thériault montera sur scène, suivi de 
Jo Pilon le samedi, à La Baraque.

«  Ce sera vraiment trippant. L’an 
dernier, l’ambiance était très festive 
et je m’attends à la même frénésie. 
Pour respecter la tradition de l’Okto-
berfest, nous proposerons plusieurs 
bières allemandes ainsi que des prix 
spéciaux pendant les quatre journées, 
avec un menu thématique, dont la 
traditionnelle saucisse Oktoberfest », 
ajoute M. St-Pierre.

Dans les années 1970 et 1980, le 
Festival d’automne de Rimouski était 

un rendez-vous majeur, attirant des 
visiteurs de partout au Québec et de 
l’étranger, notamment avec sa tradi-
tionnelle chasse aux faisans. Relancé 
en 2002 avec une orientation plus 

familiale, l’événement rassemblait 
alors plus de 45 000 personnes autour 
d’une programmation échelonnée sur 
cinq jours.

Le chansonnier Tom Gagnon montera sur scène. Photo courtoisie

Oktoberfest : bouffe, bières et musique
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Le Rimouskois Pierre Hugo 
Bernatchez a lancé le neuvième 
épisode de sa websérie Scott 
Bourque, qui est disponible depuis le 
26  septembre dernier sur sa chaîne 
YouTube. Durant près de 12 minutes, 
la nouvelle comédie policière  
s’appelle Unlucky Luc.

Alexandre D’Astous

Scott Bourque est une série de courts 
et de moyens métrages qui suit un 
agent des Services secrets canadiens. 
Mélangeant l’humour et le drame, les 
films durent 10 à 35 minutes. La série 
est en tournage depuis quatre ans.

Dans ce neuvième opus, l’agent 
Bourque mène son enquête sur l’im-
portation d’une nouvelle cocaïne au 
Québec, qui engendre une guerre de 
drogues.

« Il tente de mettre en arrestation un 
présumé terroriste du nom de Luc 
Charette. Curieusement, des liens se 
dessinent entre Charette, la nouvelle 
cocaïne, et une attaque armée à 
laquelle Bourque a survécu un an plus 
tôt », raconte monsieur Bernatchez. En 
plus de jouer le rôle-titre, il agit aussi 
comme producteur, scénariste, réali-
sateur et monteur. 

Selon lui, beaucoup d’efforts ont été 
nécessaires afin de compléter les 
tournages d’Unlucky Luc, répartis 
dans la dernière année.

« En parallèle, je travaillais comme 
ingénieur en plus de mes études 
de maîtrise en administration des 
affaires. Le film ne dure peut-être 
que 12  minutes, mais j’y ai consacré 
de nombreuses heures, que ce soit 
pour rechercher des participants, 
écrire le scénario, gérer les tournages 
et les participants, jouer le rôle de 
Scott Bourque et faire le montage », 
explique Pierre Hugo Bernatchez. 

Cinéma fait à Rimouski

Produite à Rimouski, la série a permis 
à 113 personnes, dont 87 acteurs, de 
goûter à l’art du cinéma. Le person-

nage a été créé lorsque monsieur 
Bernatchez a publié un roman policier 
« Frères contre bandits », en mai 2021. 

« Plusieurs entreprises et personnes 
ont été des collaborateurs indirects 
en me prêtant des lieux de tournage. 
La plupart des gens qui participent 
ont peu d’expérience en cinéma, 
ce qui les fait sortir de leur zone de 
confort. Il faut du courage pour jouer 
devant une caméra, manier des équi-
pements de cinéma et accepter que 
le résultat soit vu par des milliers de 
spectateurs. Il faut aussi de la persévé-
rance et un grand souci du détail pour 
faire plusieurs prises afin d’obtenir le 

résultat escompté », estime monsieur  
Bernatchez. 

De Rimouski à New York

Depuis 2021, Scott Bourque a vécu 
ses aventures à Rimouski, Sainte-Luce 
et Saint-Anaclet, mais aussi à Percé, 
Lévis, Québec, Montréal et même 
New York.

« Il y a eu plusieurs journées où on 
a commencé tôt le matin et qu’on a 
finies tard le soir. Plusieurs équipe-
ments sont utilisés, que ce soit au 
niveau de la caméra, du son, de l’éclai-
rage ou du montage ». 

L’agent Scott Bourque, interprété par Pierre Hugo Bernatchez Photo courtoisie

Pierre Hugo Bernatchez agit aussi comme 
producteur et réalisateur de la série.    
Photo courtoisie

Nouvel épisode web de la série policière produite à Rimouski

Scott Bourque vit une neuvième aventure 

« Mémoire du lieu — Bic »,  une pièce 
de l’artiste visuelle Marie J. Roy, a 
été désignée comme l’œuvre Coup 
de cœur  2025 de la Galerie d’art 
Léonard-Parent de Rimouski. 

Olivier Therriault

Créée aux crayons aquarelle, graphite 
et acrylique sur papier Mylar, l’œuvre 
fait désormais partie de la collection 
municipale.

Chaque année, cette initiative permet 
de souligner le talent d’artistes en arts 

visuels tout en enrichissant le patri-
moine culturel rimouskois.

L’œuvre primée fait actuellement 
partie de l’exposition solo de Marie 
J. Roy, présentée jusqu’au 31 octobre 
dans l’établissement de l’avenue de la 
Cathédrale. Le public peut également 
consulter en ligne la liste complète 
des œuvres Coup de cœur sélection-
nées depuis 2010.

Des œuvres partout dans le monde

Originaire de Rivière-du-Loup, Marie 

J. Roy expose ses œuvres depuis 
2004. Ses projets ont été diffusés dans 
le cadre d’expositions individuelles et 
collectives au Canada, en Pologne, en 
Allemagne, en France et en Italie. Elle 
est membre de plusieurs collectifs 
d’artistes et du répertoire Culture à 
l’école.

Pour préparer son calendrier d’exposi-
tion de 2027 et 2028 à la Galerie d’art 
Léonard-Parent, la Ville de Rimouski 
a lancé un appel de dossier. La date 
limite a été fixée au 30 avril 2026. « Mémoire du lieu - Bic », de l’artiste  

Marie J. Roy. Photo courtoisie

« Mémoire du lieu — Bic » désignée œuvre Coup de cœur 2025
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En place depuis mai dernier, 
Productions Belle Brune prend de 
l’expansion à Rimouski. La petite 
boîte représente principalement des 
artistes de l’Est-du-Québec, mais 
aussi de partout au Québec.  

Annie Levasseur 

Sa directrice et fondatrice, Jenny 
Lévesque, est dans le milieu musi-
cal depuis de nombreuses années. 
Elle voulait répondre à une forte 
demande. 

« Je produisais des spectacles depuis 
longtemps et j’ai fait des comédies 
musicales à Rimouski. On me le 
demandait souvent. J’ai décidé 
d’essayer et j’ai eu de super belles 
offres. Nous avons tellement de 
beaux artistes à faire découvrir dans 
la région », indique celle qui travaille 
également en organisation d’événe-
ments à l’Hôtel Rimouski. 

Gaspésienne d’origine, madame 
Lévesque habite à Rimouski depuis 
24  ans. Elle est accompagnée dans 
son projet par son conjoint, Étienne 
Perreault, qui s’occupe de la gestion 
informatique de la petite entreprise. 

Jenny Lévesque est bien au fait de 
ce qui se passe au Bas-Saint-Laurent 
et Gaspésie sur le plan culturel. Elle 
travaille fort pour percer ailleurs dans 
la province avec ses artistes. 

« J’essaie d’agrandir mon champ en 
priorisant les artistes de la région. 
J’ai eu la chance de choisir avec qui 
je voulais travailler. Je suis sur mon 
départ, mais j’arrive à booker pas 
mal de spectacles. Pour l’instant, j’ai 
15 spectacles de duos, de groupes, 
d’auteurs-compositeurs-interprètes 
et d’un humoriste. »

Soutien inestimable 

La productrice a nommé son entre-
prise en hommage à sa vieille four-
gonnette brune avec laquelle elle 
se déplace pour aller rencontrer 
ses clients. Elle soutient que le fait 
d’être représenté par quelqu’un de 
la région peut être rassurant pour les 
artistes locaux. 

« C’est super difficile de percer. 
Quand on est de la région, on se 
sent éloigné. De voir que quelqu’un 
veut chapeauter tout ça, je pense 
que ça les sécurise et que ça leur 
donne confiance. Maintenant, c’est 
pratiquement une obligation d’être 
représenté pour être pris au sérieux », 
dit-elle. 

Selon Jenny Lévesque la réalité du 
milieu a bien changé dans les der-
nières années. 

Il est possible de découvrir les artistes 
de la boîte de production rimous-
koise au www.productionsbelle-
brune.com. 

La directrice et fondatrice de 
Productions Belle Brune, Jenny 

Lévesque. Photo courtoisie

Productions Belle Brune en 
pleine croissance

Dans les dernières années, évoquer 
l’histoire des autochtones à travers 
le Canada a donné l’occasion à plu-
sieurs citoyens d’être mieux sensibili-
sés à la réalité passée et présente des 
Premières Nations. 

Michel Jean, autrefois chef d’antenne 
au réseau TVA, a signé une série de 
romans qui racontent avec talent et 
intimité le mode de vie des commu-
nautés innues et les épreuves que ses 
membres ont pu subir au fil des ans. 
L’auteur est lui-même un Innu (qu’on 
appelait aussi Montagnais), né à 
Mashteuiatsh (Pointe-Bleue), près de 
Roberval. 

Dans Kukum, il raconte l’histoire de 
son arrière-grand-mère. Elle s’appe-
lait Almanda Siméon. Cette orpheline 
blanche est tombée amoureuse de 
Thomas, un Innu. Ils ont fait leur vie 
ensemble, élevant une famille, au gré 
des traditions autochtones. Dans la 
première partie de sa vie, à l’approche 
des années 1900, Almanda s’adapte à 
la réalité amérindienne : parcourir un 
immense territoire de lacs et de forêts 
pour la chasse et la pêche de subsis-
tance, partager la vie nomade et les 
valeurs d’entraide de son peuple. Une 
vie difficile, mais dans le grand air et 
la liberté. 

Contraints à vivre dans des réserves

À partir des années 1920, les coupes 
à blanc sur les territoires forestiers 
et la drave sur les rivières, par de 
grosses compagnies à profit, ont bou-
leversé le mode de vie des Innus. Les 
nomades sont devenus sédentaires. 
Ils sont contraints à vivre dans des 
réserves.

Puis a commencé le rapt des enfants 
de six à 15 ans, par le gouvernement 
fédéral avec l’aval des curés. On les 
a placés dans des pensionnariats, 
prétendument pour civiliser par l’ins-
truction cette jeune progéniture. Des 
blessures vives dans la communauté, 
une souffrance qui fait encore des 
ravages aujourd’hui. C’est tout ça que 
raconte Michel Jean, dans le doux et 
douloureux souvenir de ses propres 
ancêtres.

L’auteur a par la suite publié d’autres 
livres sur les Innus: Atuk, elle et nous; Le 
vent en parle encore; Tiohtiáke;  ainsi 
que son plus récent, Qimmik, qui se 
déroule cette fois dans le Grand Nord, 
chez les Inuits.

Kukum a été traduit en anglais, en 
allemand et en espagnol en plus 
d’obtenir plusieurs prix littéraires, ici 
et en Europe.

Kukum, par Michel Jean (Libre 
expression, 2019, 224 pages)

Récit d’une vie innue

L’auteur Michel Jean Photo courtoisie
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Gervais Lepage et d’autres membres 
des Chevaliers de Colomb de Mont-
Joli, qui se sont mobilisés au cours 
de la dernière année pour amasser 
des fonds et venir en aide à des gens 
dans le besoin de La Mitis, relancent 
leur projet avec le souhait d’aider une 
centaine de familles en 2026.

Véronique Bossé

Tout a commencé lorsque monsieur 
Lepage, en tant que Grand Chevalier, 
a voulu organiser une activité pour 
aider les enfants de la région.

En constatant que plusieurs familles 
des environs avaient besoin d’un coup 
de main pour l’achat de fournitures 
scolaires, il a formé un petit groupe 
au sein des Chevaliers de Colomb. 
Ensemble, ils ont organisé un déjeu-
ner, un souper-spaghetti, ainsi qu’un 
événement moules et frites à volonté.

Gervais Lepage a également envoyé 
50 lettres à des commanditaires, per-
mettant d’obtenir six dons, dont 600$ 
de la part des Sœurs du Saint-Rosaire. 
Avec 6 000$ en main, 31 familles et 52 
enfants ont pu obtenir de l’aide pour 

la rentrée, en août 2025.

Pour cette deuxième édition, il a 
l’ambition de récolter suffisamment 
d’argent pour venir en aide à une cen-
taine de familles et 200 enfants.

Appel lancé à tous

« Cette année, je veux faire trois sou-

pers, plus un encan et un déjeuner 
pour les enfants où ils pourront s’amu-
ser », prévoit monsieur Lepage pour 
atteindre l’objectif qu’il s’est fixé.

Il fait aussi un appel à tous. « S’il y 
a des gens qui veulent donner des 
objets pour l’encan, on va les prendre 
et les vendre lors d’un souper. Je vais 

faire le tour des commerces que je 
connais, pour savoir s’ils souhaitent 
donner des objets. »

Les personnes qui souhaitent aider 
monsieur Lepage dans son projet 
peuvent le rejoindre au 418-318-
6895.

Gervais Lepage en compagnie de quelques-uns des enfants qui ont reçu des fournitures scolaires 
en août. Photo courtoisie Gaétan Morissette

Gervais Lepage Photo courtoisie Gaétan Morissette

Chevaliers de Colomb de Mont-Joli

Aider encore plus d’enfants en 2026

Pour sa 27e présentation, le tournoi 
de golf « Formule Rita » a réuni un 
nombre record de 334 joueurs et 
amassé 42 000$ lors de ses deux 
journées, les 19 et 20 septembre, au 
Club Les Saules de Rimouski. 

Olivier Therriault

L’événement se tenait de nouveau 
sous la présidence d’honneur de 
Line Marcoux et William Doucet, de 
Rimouski Toyota.

L’un des plus importants tournois cari-
tatifs de la région a de nouveau remis 
3 000$ à l’Association des personnes 
handicapées visuelles du Bas-Saint-
Laurent, 1 500$ à Centraide et 1 000$ 
à Moisson Rimouski-Neigette, Sclé-
rose en plaques Canada — Bas-Saint-

Laurent, Pro-Jeune-Est ainsi qu’au 
Fonds Sourire, qui soutient l’accès à 
des soins dentaires de qualité.

Les profits du tournoi servent aussi à 
l’achat de lunettes correctrices tout au 
long de l’année et à l’entretien de la 
Maison Lions, qui abrite deux orga-
nismes communautaires. Pour aider à 
ces causes, l’organisatrice du tournoi, 
Rita Marquis, a reçu un don anonyme 
de 5 000$ durant soirée.

Fondation Marcel-Gagné

Comme les années précédentes, la 
Fondation Marcel-Gagné a contribué 
à l’événement en ajoutant 6 000$ à 
la cagnotte finale destinée aux per-
sonnes démunies.

Les golfeurs ont également profité de 
nombreux « trous chanceux », de sou-
pers BBQ et steak sur le gril, ainsi que 

de généreuses tables de cadeaux. La 
chanteuse Isabelle Proulx a complété 
la programmation festive en soirée.

Les partenaires et bénéficiaires du 27e tournoi Formule Rita. Photo Olivier Therriault

Formule Rita : année record avec 42 000$
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Église de Sainte-Blandine
Une messe ou une célébration de la Parole a lieu 
tous les dimanches, à 11 h, à l’église de Sainte-Blan-
dine. La chorale a besoin de nouveaux chanteurs 
pour le premier et le troisième dimanche de 
chaque mois. Les pratiques se tiennent une heure 
avant la messe, soit vers 10 h. Dans le cadre de 
l’Année sainte (Jubilé 2025), l’église est ouverte 
toute l’année les mardis, de 13 h à 16 h, et les mer-
credis, de 10 h à 14 h, pour vous recueillir et médi-
ter. La loterie annuelle est de retour. Les tirages 
se tiendront le 1er  dimanche de mois de juin à 
décembre. Coût du billet : 40 $ et quatre prix pour 
chaque tirage : 1er 200 $, 2e 100 $, 3e 100 $ et 4e 
un chèque-cadeau de 50 $ dans des commerces 
de la région. Pour information et achat de billets : 
418 735-2022. 

Gala de musiciens et chanteurs 
de la région de La Mitis 
Le Gala de musiciens et chanteurs de la région 
de La Mitis aura lieu à Mont-Joli, le samedi 11 
octobre. Tous les profits seront remis à la Fabrique 
de l’église de la paroisse Notre-Dame-de-Lourdes. 
Quatre heures de musique et de chansons sont 
prévues pour cette soirée qui commencera à 19 h 
pour se terminer à 23 h. Les gens qui voudraient 
s’adonner à la danse en ligne ou autres pourront 
le faire pendant la soirée. Une trentaine d’artistes 
seront. Le prix des billets est de 15 $. 

ADAUQAR
L’Association pour le développement des ainés 
et ainées à l’UQAR (ADAUQAR) annonce le retour 
de la formation Musclez vos méninges! dans sept 
villes de son territoire et à distance sur Zoom. La 
formation débute dans la semaine du 13 octobre 
prochain et elle se déroule sur sept semaines à 
raison de deux heures par semaine. Coût : 35 $ 
membre ADAUQAR et membre d’un organisme 
partenaire ou 45 $ non-membre. Inscription ou 
information : 1 800 511-3382, poste 1661 ou par 
courriel à info@adauqar.ca.

Société de généalogie et 
d’histoire de Rimouski
La prochaine conférence de la Société de généa-
logie et d’histoire de Rimouski sera la suivante  : 
Conférence contée Journal d’une cinéaste-vio-
loneuse de Stéphanie Lessard-Bérubé. Elle est 

prévue le jeudi 9 octobre, à 19 h 30, à la salle de 
conférence de la bibliothèque Lisette-Morin.

Cocktail « 5 à Huîtres »
La Fondation Jeunesse du Bas-Saint-Laurent 
annonce le retour de son populaire Cocktail « 5 
à Huîtres » au profit des jeunes en difficulté. Il se 
tiendra le mercredi 15 octobre, à compter de 17 
h. Le coût des billets pour participer à l’événement 
est de 160 $ par personne, au www.fondationcjbsl.
com. Des tables corporatives (6 couverts) sont 
également disponibles en quantité limitée au coût 
de 900 $. Il est possible de devenir partenaire 
associé, ami ou commanditaire de l’événement en 
téléphonant au 418 722-1897.

RESPIR
L’organisme RESPIR (Ressourcement spirituel de 
Rimouski) offre des rencontres de méditation les 
lundis, à 16 h 30, à la chapelle du Grand Sémi-
naire. L’activité Rencontre vers soi avec Gervais 
St-Laurent et Ghinos Lepage se tient les mardis, 
à 19 h, à la salle A-101 du Grand Séminaire. Les 
personnes intéressées à faire partie du club de lec-
ture peuvent communiquer avec Diane St-Laurent 
au 418 724-2437. Pour connaître les services pro-
posés par RESPIR, vous pouvez composer le 418 
725-0278, visiter le respir.ca ou la page Facebook 
de l’organisme.

Club de Bridge de Rimouski
Les séances de la 58e saison du Club de bridge 
de Rimouski se tiennent les lundis, à 19h, et les 
mercredis, à 13 h 15, pendant le mois d’octobre. À 
compter de novembre, les deux séances seront à 
13 h 15. Pour venir voir comment se joue le bridge, 
communiquez avec Denise au 418 723-6139 ou 
Ghislaine au 418 723-4900. Le local du club est 
situé au centre communautaire de Sainte-Odile. 
Bienvenue aux amateurs de jeux de cartes!

Bingo Saint-Germain
Un Bingo au profit de la cathédrale de Rimouski 
se tient tous les mercredis, à 19 h, à la salle 
Marcel Gagné qui est située à l’arrière de la cathé-
drale (accès par la rue des Marguilliers ou la rue 
Sainte-Marie). On joue pour un montant minimum 
de 2650 $ et jusqu’à 4000 $, un gros lot de 1000 
$ chaque soir et un cumulatif variant de 1000 $ 

à 2300 $ selon le nombre déterminé de boules. 
Information : 418 724-4545.

Bingo des Alcyons
Le Bingo des Alcyons se tient tous les mardis, à 
19  h, au 1237, rue Thibault, à Mont-Joli. En tout, 
3 000  $ en prix, 14  tours, 3  tours spéciaux, bil-
lets-surprises et gros lot de 1200 $. Bienvenue et 
merci d’être là! Information : 418 775-2653.

Marché public de La Mitis
La saison du Marché public de La Mitis se pour-
suit tous les samedis, dès 9 h, à Sainte-Flavie. Les 
consommateurs peuvent particulièrement appré-
cier la viande de cerf rouge, les huiles et miels 
aromatisés et les plats préparés. Pour en connaître 
davantage sur les produits et les exposants pré-
sents chaque semaine, il est possible de consulter 
la page Facebook du Marché. Il est ouvert les 
samedis jusqu’au 11 octobre, de 9 h à 13 h.

Al-Anon et Alateen 
Êtes-vous préoccupé par la quantité d’alcool 
consommée par une autre personne? Al-Anon et 
Alateen peuvent vous aider. Des réunions sont 
prévues tous les mardis, à 19 h 30, au 358, avenue 
Sirois à Rimouski. Information : 418 721-4747 ou 1 
888-4AL-ANON.

Club Les Dégourdis 
Le club Les Dégourdis de Rimouski joue au crible 
tous les jeudis, dès 13 h, au Cercle culturel de 
l’amitié à Nazareth. Pour partenaire ou info : May 
418 723-7204. On vous attend en grand nombre.

Alcooliques Anonymes 
Vous avez un problème d’alcool? Alcooliques Ano-
nymes peut vous aider. Des rencontres ont lieu 
tous les jours soit en présentiel ou en mode virtuel 
sur la plateforme ZOOM. Pour en savoir plus, télé-
phonez au 1 888 857-4784 ou visitez le site web 
aaregion88.org sous l’onglet « trouver une réunion 
». Notre but est de demeurer sobres et d’aider 
d’autres alcooliques à le devenir.
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CARNET DE CHEZ NOUS 



HORIZONTALEMENT
1. Avoir un cheveu sur la langue 
— Fromage de Hollande.
2. Échelle utilisée en photo — Enlève les entrailles 
de.
3. Peut se dire d’une pomme de terre 
— Massif montagneux.
4. Aucun — Souverain.
5. Garnir — Enveloppe de tissu.
6. Gallium — Meurtrier.
7. Réunion dansante — Démolisseur — Bruit sec.
8. Interruption de travail — Blocage — Chrome.
9. Grand véhicule — Indulgente.
10. Coiffure africaine — Coûte.
11. Mammifère rongeur — Grise foncée.
12. Corrigée — Servent à parfumer l’eau du bain.

VERTICALEMENT
1. Évolution sinueuse — Capitale du Ghana.
2. Tentée — Patriarche biblique.
3. Justicier masqué — Dé� nitif.
4. Qui est conforme aux mœurs.
5. On y place une balle — Notre-Seigneur — Pays 
d’Afrique au sud de la Libye.

6. Point culminant du monde 
— On apprend à le faire à l’école.
7. Pouffé — Boisson rafraîchissante.
8. Économiste français — Terme de ski.
9. Fragments d’un objet brisé — Ville du Québec.
10. Cause du dégoût — Foutu.
11. 1 hectare divisé par 100 
— Qui est d’un autre âge.
12. Cérémonie — Excroissances charnues.

M
O

TS
 C

RO
IS

ÉS
Les jeux du SoirLes jeux du Soir

M
O

T 
CA

CH
É

SU
D

O
KU

RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases. SO

LU
TIO

N D
E C

E M
OT

 CA
CH

É :
 DO

RD
OG

NE

A
AGEN
AJACCIO
AMIENS
ANGOULÊME
ANNECY
ARDÈCHE
ARDENNES
AUXERRE
AVEYRON
AVIGNON
B
BASTIA
BESANÇON

BORDEAUX
C
CAEN
CAHORS
CARCASSONNE
CHAMBÉRY
CHARENTE
CHARTRES
CHAUMONT
COLMAR
D
DIJON
F
FINISTÈRE

G
GIRONDE
GRENOBLE
L
LILLE
LIMOGES
LOIRE
LYON
M
MÂCON
MARNE
MARSEILLE
MAYENNE
METZ

MONTAUBAN
MONTPELLIER
MOSELLE
N
NANCY
NANTES
NICE
NÎMES
O
ORLÉANS
P
PARIS
PERPIGNAN
POITIERS

Q
QUIMPER
R
RENNES
RHÔNE
ROUEN
S
STRASBOURG
T
TOULON
TOULOUSE
TOURS
TROYES

V
VAUCLUSE
VENDÉE
VERSAILLES
VOSGES
Y
YVELINES

Thème : DÉPARTEMENTS 
ET CHEFS-LIEUX FRANÇAIS
8 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PR
OC

ÈS

A
ABSOLUTION
ACCUSÉ
ACQUITTEMENT
AFFIDAVIT
AJOURNEMENT
ALIBI
AMENDE
APPEL
ASSISES
AUDITION
AVEUX
AVOCAT

C
CAUSE
COMPARUTION
CONDAMNATION
COURONNE
CRIME
CULPABILITÉ
D
DÉFENSE
DÉLIT
DEMANDEUR
DÉTENU
DOSSIER
DROIT

E
ENQUÊTE
F
FRAUDE
G
GREFFIER
J
JUGE
JURISPRUDENCE
JURY
L
LIBÉRATION
LITIGE

M
MAGISTRAT
MANDAT
MÉFAIT
O
ORDONNANCE
P
PARTIE
PEINE
PLAIDOYER
PLAINTE
POURSUITE
PREUVE
PRÉVENU

PROBATION
PROCUREUR
R
RECOURS
REQUÊTE
RÔLE
S
SENTENCE
SERMENT
SUSPECT
T
TÉMOIN
TRIBUNAL

V
VERDICT
VICTIME

Thème : 
PALAIS DE JUSTICE
6 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PL
AN

CH
E

A
ALLUMETTE
ARBRE
ARMOIRE
B
BAGUETTE
BALANÇOIRE
BANC
BARIL
BARRIQUE
BÂTON
BILLOT
BLOC
BOÎTE

BRANCHE
BÛCHE
BUREAU
C
CABANE
CADRE
CANOT
CHAISE
CHALET
CHALOUPE
CHEVALET
CHEVILLE
CHEVRON
CLÔTURE

COFFRE
COMPTOIR
COPEAUX
CRAYON
CROIX
CUILLÈRE
E
ÉCHARDE
ÉCHELLE
ÉCLISSE
ESCALIER
ÉTAGÈRE
F
FLÈCHE

G
GRANGE
GUITARE
H
HUTTE
J
JOUET
L
LAMBRIS
LINTEAU
M
MAISON
MEUBLE

P
PALETTE
PALISSANDRE
PANACHE
PERCHE
PIEU
PONT
PORTE
POTEAU
POUTRE
R
RAQUETTE
RONDIN

S
SCULPTURE
T
TABLE
TABOURET
TIMON
TONNEAU
TREILLIS

Thème : 
EN BOIS
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 CO
ST

UM
E

A
ARAIGNÉE
AUTOMNE
B
BALAI
BONBONS
C
CERCUEIL
CHAPEAU
CHAT
CHOCOLAT
CIMETIÈRE
CITROUILLE
CRÂNE

CRÉATURE
CROIX
D
DÉCORATIONS
DÉGUISEMENT
DÉMON
DIABLE
E
ENFANT
ENFER
ÉPOUVANTAIL
ÉPOUVANTE
ESPRIT
ÉTRANGE

F
FANTÔME
FÊTE
FRAYEUR
FRIANDISES
G
GNOME
H
HORREUR
L
LAID
LANTERNE
LÉGENDE
LUGUBRE

LUMIÈRES
LUNE
M
MACABRE
MAISON
MAQUILLAGE
MASQUE
MOMIE
MONSTRE
MORBIDE
N
NOIR
O
OCTOBRE

ORANGE
P
PERRUQUE
PEUR
PIRATE
S
SAC
SOIR
SORCIÈRE
SQUELETTE
SURPRISE
T
TERREUR
TOMBE

TOURNÉE
TRADITION
V
VAMPIRE
VISITE
Z
ZOMBIE

Thème : 
HALLOWEEN
7 lettres
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À la Maison des Ainés et Alternative de Rimouski le 28 septembre 
2025, est décédée à l’âge de 77 ans et 1 mois, madame Louise 
Bouvette, demeurant à Rimouski, conjointe de monsieur Hervé 
Gonthier, fi lle de feu monsieur Armand Bouvette et de feu 
madame Esther Deschênes.

Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
madame Bouvette aura lieu dans l’intimité de sa famille.

Elle laisse dans le deuil son conjoint Hervé; sa fi lle Marie-Claude; 
ses petits-enfants Mia et Léo (leur père Jonatan Paquet); sa sœur 
Renée (Claude Turcot); ses frères Jean (Tram) et Richard (Danielle 
Fréchette); ses beaux-frères et ses belles-sœurs de la famille 
Gonthier; ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Elle 
était également la sœur de feu Laurent (Anne-Marie Laïguillon) et André (feu Lise Bergeron). 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société canadienne de la 
sclérose en plaques du B.S.L. par l’entremise de leur site Internet : https://spcanada.ca/

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel de la Maison des Ainés pour leur chaleur humaine et leur bienveillance.

La famille 

Madame
Louise Bouvette

 1948 - 2025

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski le 5 septembre 2025, est décédée à l’âge de 
81 ans et 9 mois madame Olivette Parent, demeurant à St-Gabriel de Rimouski, 
épouse de feu monsieur Marc Garon, fi lle de feu monsieur Josaphat Parent et 
de feu madame Mérilda Pineault.
La famille recevra les condoléances le dimanche 12 octobre à compter de 13 h à 
la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon 
situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative pour 
souligner le départ de madame Parent aura lieu le dimanche 12 octobre à 
16 h, en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon. L’Inhumation aura lieu le 
lundi 13 octobre à 10h au cimetière de St-Charles-Garnier.
Elle laisse dans le deuil ses fi lles Guylaine (Henri-Paul Leclerc), Danielle (Firmin 
Boucher), Marie-Josée (Marc Thibault), Kathy (Josianne Proulx) et Lise (Serge 
Lapointe), ses petits-enfants : Marie-Ève, Marc-André, Patrice, Guillaume, 
Olivia, Louis, Gabrielle et Allen, ses arrière-petits-enfants, son frère Ghislain, ses soeurs Véronique, Dolorès, 
Gaétane et Ghislaine, ses beaux-frères, belles-soeurs des familles Parent et Garon, ses neveux, nièces, ses cousins, 
cousines ainsi que ses ami(e)s. Elle était la soeur de feu Yolande, feu Madeleine et de feu Jean-Marc. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de l’Est du Québec par 
l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.aceq.org 
Merci de votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 3C de 
l’Hôpital de Rimouski de même qu’à tous ceux qui l’ont accompagnée.  

La famille

Madame
Olivette Parent

 1943 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Saint-Germain
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Le père, le conjoint, le frère, l’ami, l’homme qu’on aimait tant et 
qu’on aimera toujours. Tu nous as quittés il y a un an et penser à toi 
nous réchauffe le cœur toujours autant. Tu nous manques, nous ne 
t’oublierons jamais. Continue à veiller sur nous comme tu l’as toujours 
bien fait.

Ta famille

Le dimanche 12 octobre 2025 à 10 h 30, en l’église de Sainte-Luce, 
sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de monsieur 
Charles St-Laurent, époux de Rachel Caron père de Martin, Julie et 
Sébastien, grand-père de Gabriel, Antoine, Marie-Soleil, Léo et Rémi.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.

Monsieur
Charles St-Laurent

Messe anniversaire

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Il y a un an que tu nous as quittés, le temps pourra s’enfuir 
mais n’effacera jamais de nos cœurs ce que tu as été pour 
nous tous. Nous pensons à toi très souvent.

Ta famille

Le dimanche 12 octobre 2025 à 10 h, en l’église de Saint-
Simon, sera célébrée une messe anniversaire en souvenir 
de L’abbé Laval Gauvin frère de Francine, Lise,  Gisèle, 
Carol et feu Renée. 

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour 
cette célébration.

L’abbé
Laval Gauvin

Messe anniversaire

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Maman trésor, ton départ nous a laissés un grand vide. Il est impossible 
d’oublier la femme de cœur que tu étais, cette mère exceptionnelle. 

Que ton souvenir reste dans nos cœurs à jamais et nous apporte la paix 
et le réconfort. De là-haut, continue de veiller sur nous et repose en paix.

Andréanne / Ta famille

Le dimanche 12 octobre 2025 à 10 h 30, en l’église de Sainte-Luce-sur-
Mer, sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de madame Jeanne 
d’Arc Desrosiers, épouse de feu Félix Côté, mère de Bertrand, Gaétan, 
Carol, Andréanne, Francis, feu Jean-Marc, feu Jeanne, feu Carmen et feu 
Adrien.

Nous vous invitons à venir partager avec nous le souvenir, l’espérance et 
la vie à l’occasion de cette célébration 

Madame
Jeanne d’Arc Desrosiers

Messe 5e anniversaire 

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Tant que dans nos pensées tu seras, aussi longtemps tu y vivras! 
Car le souvenir des êtres aimés ne peut s’éteindre, la lueur de 
leur passé nous suit à jamais. 

Ta famille

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir 
de monsieur Gérard St-Pierre décédé le 12 octobre 2024.

Monsieur St-Pierre était l’époux de feu Céline Dufour, père 
de Jacques, Roger et feu Michel, grand-père d’Eric et Martin, 
arrière-grand-père d’Élysabeth, Justin et Charlie.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en 
pensée, en ce jour de souvenir.

Monsieur
Gérard St-Pierre

En souvenir

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Célébration de la vie
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À l’Hôpital régional de Rimouski, le 4 septembre 2025, est décédé à l’âge 
de 91 ans et 6 mois, monsieur Jean-Guy Gonthier, demeurant à Rimouski, 
époux de madame Thérèse Roy, fi ls de feu monsieur Eugène Gonthier et 
de feu madame Marie-Clarina Laliberté.
La famille recevra les condoléances le samedi 11 octobre, à compter de 
9 h, directement à l’église de Pointe-au-Père, située à 1095 rue du Parc, à 
Rimouski. Les funérailles seront célébrées le samedi 11 octobre à 10 h 30, 
en l’église de Pointe-au-Père et de là aux Jardins commémoratifs Saint-Ger-
main de Rimouski, secteur de Pointe-au-Père.
Il laisse dans le deuil son épouse Thérèse; ses enfants : Alain (Richard 
Guay), Anne (André Pineault), Guylaine (Guy Simard) et Christian; ses pe-
tits-enfants : Guillaume Proulx, Anne-Julie Proulx, Audrey Gilbert, Frédéric 
Gilbert et Mia Gonthier; ses arrière-petits-enfants : Ludovik, Milan, Magalie et Jeanne (à venir); son frère 
Gilles (Nathalie); ses beaux-frères et ses belles-sœurs de la famille Roy; ses neveux, nièces, cousins, cousines 
et ses ami(e)s. Il était également le père de feu Richard. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Santé Rimouski par l’entre-
mise de leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du 5C de l’Hôpital de Rimouski pour leur empathie, leur douceur, leur sourire et leurs bons soins. 

La famille 

Monsieur
Jean-Guy Gonthier

 1934 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Saint-Germain
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Le père, le grand-papa, le mari, le frère, l’ami, le grand homme 
qu’on aimait tant et qu’on aimera toujours. 

Tu nous as quittés il y a un an, c’est diffi cile de se passer d’une 
personne aussi exceptionnelle que toi.

Nous avons eu le privilège de t’avoir dans notre vie. Les pré-
cieux souvenirs que nous avons de toi nous apportent paix et 
réconfort. 

Continue à veiller sur nous comme tu l’as toujours bien fait. 

Ta famille qui ne t’oubliera jamais.

Le dimanche 12 octobre 2025 à 9 h 30, en l’église de Saint-Gabriel, sera célébrée une 
messe anniversaire en souvenir de monsieur Réjean Jalbert, époux de madame Syl-
vianne Gagnon, père de Shirley (Sylvain), Patrick (Julie) et Sébastien (Bianca), grand-père 
de : Maxime, Anthony, Frédérique, Lili-Jade, Marilou, Zachary, Jacob, Théo, Félix et Zoé. 

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.

Monsieur
Réjean Jalbert

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Messe anniversaire

À l’Hôpital régional de Rimouski, le 18 août 2025, est décédée à l’âge de 
96 ans et 10 mois, madame Jeannine Fraser, demeurant à Rimouski, fi lle de 
feu monsieur Aurèle Fraser et de feu madame Angélina Paradis.

La famille recevra les condoléances le dimanche 12 octobre de 13 h à 
15 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site du Mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e rue Est à Rimouski. 

Elle laisse dans le deuil sa belle-sœur Hélène Ducasse, ses enfants : 
Réjean (Claire Mimeault), Brigitte, France, Louise, Mario (Francine Landry) 
et Nelson; ses petits-enfants : Nadine (David), Cynthia (René-Jacques), 
François (Annick), Marie (John Paul), David (Isabelle), Julie (Guillaume), 
Patrick, Michèle (Zachari), Denis, Sophie (Alexandre), Steeven (Gabrielle), 
Maude (Antoine) et Félix (Gabrielle); ses arrière-petits-enfants : Clémence, 
Florent, Célia, Pierre, Arthur, Gustave, Léopold, Abygaelle, Louis-Philippe, 
Alexie, Justine, Hubert, Emeraude, John et Nicolas; ainsi que de nombreux neveux, nièces, autres parents 
et amis(e)s. Elle était également la mère de feu Monique (Procule Marcoux) et la grand-mère de feu Bruno.

Veuillez compenser l’envoi de fl eurs par un don à la Fondation Santé Rimouski par l’entremise de l’hôtesse 
au salon ou par leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du 5C de l’Hôpital de Rimouski pour leurs bons soins. 

La famille 

Madame
Jeannine Fraser

 1928 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski le 23 septembre 2025, est décédée à 
l’âge de 74 ans et 8 mois, madame Noëlla Jalbert, demeurant à Price, 
conjointe de feu monsieur Jean-Marc Paquet, fi lle de feu monsieur 
Lionel Jalbert et de feu madame Liliane Sirois.
La famille recevra les condoléances le samedi 11 octobre à compter de 
13 h 30, au Salon Emmanuel Bernier situé au 35, rue de L’Église à Price. 
Une célébration commémorative pour souligner le départ de madame 
Jalbert aura lieu le samedi 11 octobre à 15 h 30, en la chapelle du Salon 
Emmanuel Bernier et de là au cimetière de la paroisse.
Elle laisse dans le deuil son frère Georges (Carole), ses sœurs : Lionine 
r.s.r, Danielle (feu Ghislain) et Léona (feu Aldée), ses neveux, nièces, 
cousins, cousines et ses ami(e)s. Elle était également la sœur de feu 
Louise (Claude).
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société canadienne de la sclérose 
en plaques du B.S.L. par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : https://spcanada.ca/
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse 
au personnel et aux résidents de la Villa de Price. Un merci spécial pour l’équipe de l’Hôpital régional de 
Rimouski.

La famille 

Madame
Noëlla Jalbert

 1950 - 2025

418 775-2454 | Salon Emmanuel Bernier
35, rue de l’Église, Price, G0J 1Z0 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Se souvenir de toi est très facile. S’habituer à vivre sans toi est 
beaucoup plus diffi cile.

Ta famille

Le mercredi 15 octobre 2025 à 16 h 30, au Pavillon l’Héritage de 
Saint-Anaclet, sera célébrée une messe anniversaire en souvenir 
de monsieur Jean-Guy Gagné, conjoint de madame Henriette Roy, 
père de Marie-Chantal (Christopher) Manon (Emmanuel), et feu 
Stéphane, grand-père d’Amélie et Sheila.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Monsieur
Jean-Guy Gagné

Messe anniversaire

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

C’est avec beaucoup de peine que nous t’avons vu partir sans pouvoir rien 
faire pour te retenir. Il y a un an que tu nous as quittés, le temps pourra 
s’enfuir mais n’effacera jamais de nos cœurs ce que tu as été pour nous 
tous. C’est diffi cile de se passer d’une personne aussi exceptionnelle que 
toi. Nous pensons à toi très souvent. Tu es notre ange gardien. De là-haut, 
continue à veiller sur nous.

Ta famille

Le dimanche 12 octobre 2025 à 9 h 30, en l’église de Saint-Gabriel, 
sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de monsieur Gabriel 
Lévesque, époux de Diane Lévesque père d’Éric, Sébastien, Manon 
et Réjean, grand-père de Jérémy, Zachary, Anabelle, Michael, Alexis, 
Philippe et Méganne. Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.

Monsieur
Gabriel Lévesque

Messe anniversaire

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com
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À son domicile le 8 août 2025, est décédée à l’âge de 86 ans et 1 mois, 
madame Réjeanne Lebel, demeurant à Gore dans les Laurentides, 
autrefois de Sainte-Luce-sur-Mer, fi lle de feu monsieur Horace Lebel 
et de feu madame Germaine Desrosiers.
La famille recevra les condoléances le dimanche 12 octobre de 9 h à 
11 h à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. 
Elle laisse dans le deuil son fi ls Aubert DeChamplain (Guylaine Ross), 
sa fi lle Hélène DeChamplain (Matthieu Poirier), ses petits-enfants 
Virginie, Emma, Jérôme et Léonard, ses sœurs Carmen, Line et 
Louise, ses frères Théophile et Walter, ses beaux-frères, ses belles-
sœurs, ses neveux, nièces, ainsi que les membres des familles Lebel 
et DeChamplain. Elle était également la sœur de feu Francine Lebel et de feu Ginette Lebel. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société canadienne du cancer 
par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.cancer.ca/fr-ca/?region=qc
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel médical pour leurs bons soins et aux amitiés indéfectibles qui ont 
accompagné Réjeanne tout le long de son parcours.

La famille 

Madame
Réjeanne Lebel

 1939 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À la Résidence Émilia, le 29 août 2025, est décédé à 
l’âge de 96 ans, monsieur Émile Pineault, demeurant à 
Rimouski, fi ls de feu monsieur Charles Pineault et de feu 
madame Marie Nadeau.

Il laisse dans le deuil ses neveux et ses nièces, ainsi que 
ses cousins et ses cousines.

La famille recevra les condoléances le samedi 11 
octobre de 13 h 30 à 14 h 30 à la Coopérative funéraire 
du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon 
situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski et de là aux Jardins 
commémoratifs Saint-Germain de Rimouski, secteur de Sainte-Odile.

Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel de la Résidence Émilia 
pour leurs bons soins. 

Merci pour vos témoignages de sympathie. 

La famille Pineault 

Monsieur
Émile Pineault

 1929 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski, le 26 septembre 2025, est décédé 
à l’âge de 87 ans et 3 mois, monsieur Paul-Emile Pineault, demeurant 
à Rimouski, époux de feu madame Gemma Deschênes, conjoint de 
madame Monique Ouellet, fi ls de feu monsieur Omer Pineault et de feu 
madame Marie-Louise Bernier.

Une célébration commémorative pour souligner le départ de monsieur 
Pineault a eu lieu le 5 octobre dernier, en la chapelle du mausolée 
Élisabeth-Turgeon et de là au mausolée Saint-Germain de Rimouski.

Il laisse dans le deuil sa conjointe Monique Ouellet; son fi ls Danny 
(Maryse Fournier); son beau-fi ls Gervais Dubé (Maryse Lebel); ses petits-
enfants : Jessie (Remi Boucher), Martin, Jason (Valérie Lauzier), Patrick, 
Emilie (Sonny Roy), Samuel (Noémie Cloutier) et Antoine (Maïka Ouellet); ses arrière-petits-enfants : 
Olivier (Florence Gauthier), Samuel, Emy, William, Zoé, Lucas, Jacob et Louane; ses arrière-arrière-petites-
fi lles Éloïze et Juliette; ses frères Albéric (feu Nicole Houde) et Gilbert (feu Diane Côté); sa belle-sœur 
Marcelle, son beau-frère Charles-Émile (Olivette Dubé); ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses 
ami(e)s. Il était également le père de feu Manon (Yvan Charest). 

Nous vous remercions d’avoir partagé notre tristesse ! 

La famille 

Monsieur
Paul-Emile Pineault

 1938 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de La Mitis le 26 septembre 2025, est décédé 
à l’âge de 91 ans et 1 mois, monsieur Hector Marchand, demeurant à 
Saint-Gabriel-de-Rimouski, époux de madame Réjeanne Caron, fi ls de feu 
monsieur Honoré Marchand et de feu madame Myrelle Savard.
La famille recevra les condoléances le samedi 11 octobre à compter de 
10 h, à l’église de Saint-Gabriel situé au 350, Principale à Saint-Gabriel. Les 
funérailles seront célébrées le samedi 11 octobre à 11 h, au même endroit.
Il laisse dans le deuil son épouse Réjeanne; ses enfants : Daniel (Josée 
Raymond), Sylvain (Jean-Christophe Allard), Nathalie et Patrick; ses petits-
enfants : Florence, Ludovic, Angélique, Livia et Ellie; sa sœur Claudette 
(feu Médard Bérubé); ses beaux-frères et ses belles-sœurs des familles 
Marchand et Caron; ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Il 
était également le grand-père de feu Evelyne Marchand. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Moelle épinière Québec par 
l’entremise de leur site Internet : https://www.moelleepiniere.com/faites-un-don/
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel de l’urgence et du 2e Sud du Centre d’hébergement de la Mitis, à celui du 3C et de l’urgence de 
l’Hôpital de Rimouski, ainsi qu’à l’UTRF pour les bons soins prodigués à Hector. 

La famille 

Monsieur
Hector Marchand

 1934 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Il y a cinq ans tu nous quittais, le temps a su apaiser la douleur 
sans l’effacer. Ton souvenir est gravé à jamais dans nos cœurs et 
notre amour pour toi n’a pas diminué. Nous continuons à honorer 
ta mémoire pour toujours.

Familles Maurice et Bruno Lévesque

Le dimanche 12 octobre 2025 à 10 h 30, en l’église Notre-Dame-
de-Lourdes de Mont-Joli, sera célébrée une messe anniversaire 
en souvenir de madame Danielle Thériault, épouse de Maurice 
Lévesque, mère de Bruno, grand-mère de Gabrielle et Frédérique.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Madame
Danielle Thériault

Messe 5e anniversaire

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon

175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Sans bruit tu as vécu, sans bruit tu es parti, rappelant que la 
discrétion est aussi un signe de grandeur.

Ta famille

Prenons quelques instants pour commémorer le souvenir 
de monsieur Marius Dubé, décédé le 14 octobre 2024.

Monsieur Dubé était le frère de Ghislaine, Magella, Nicole, 
Lise, Danielle et Josée.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en 
pensée, en ce jour de souvenir.

Monsieur
Marius Dubé

En souvenir

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com
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Chère maman,

Il y a un an que tu nous as quittés. Le temps pourra s’enfuir, mais 
n’effacera jamais de nos coeurs ce que tu as été pour nous tous. 
Nous avons été privilégiés de t’avoir dans nos vies. De savoir que 
là-haut tu as trouvé la paix, la sérénité et le bonheur nous aide à 
accepter le vide laissé par ton absence. Puisses-tu toujours veiller 
sur nous.

Tes enfants : Micheline (Marc Martel), Réjean, René (Line 
Lechasseur), Francis (Marie-Éve Caron), ses 17 petits-enfants et 
leur conjoint(e), ses 31 arrière-petits-enfants et leur conjoint(e) et 
ses 3 arrière-arrière-petits-enfants. L’ont précédée, ses fi ls André (Judith Miles), Gaston (Diane 
Michaud) et Paul (Céline Aspirot).

Le dimanche 12 octobre 2025, à 9 h, aura lieu une célébration commémorative anniversaire en 
l’église de Val-Brillant, en souvenir de madame Anita Côté, épouse de feu monsieur Bertrand 
Lamarre.

Nous remercions ceux et celles qui nous accompagneront par leurs pensées ou leurs prières. 
Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour la tenue de cette célébration.

Madame
Anita Côté

418 629-4431
110, av. Gaétan-Archambault, Amqui, G5J 2J9 | www.gfournier.com

Célébration commémorative
anniversaire

Au CSSS de la Mitis, le 14 septembre 2025, est décédé à l’âge de 90 ans et 4 mois, 
monsieur Guy St-Amand, demeurant à Mont-Joli et autrefois de Longueuil. Il était 
l’époux de madame Gisèle Larue.
La famille recevra les condoléances, le samedi 11 octobre 2025, de 13 h à 15 h 30 au 
Centre funéraire Bissonnette situé au 39, avenue de la Gare à Mont-Joli. Une cérémonie 
commémorative pour souligner le départ de monsieur St-Amand suivra à 15 h 30 en 
la chapelle du salon.
L’inhumation aura lieu au cimetière de St-Octave à une date ultérieure.
Il laisse dans le deuil son épouse Gisèle; ses enfants : Bruno, Louis (Chansy), Guylaine 
(Yves), Mario, Luc (Annie-Pier) et Claude (Maria) ainsi que ses petits-enfants, sa sœur 
Aline, son beau-frère et ses belles-sœurs de la famille Larue et autres parents et ami(e)s.
Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à Fondation Santé Mitis via leur site ou par l’entremise de l’hôtesse 
au salon.
La famille tient à remercier le personnel des soins palliatifs du CSSS de la Mitis pour les bons soins prodigués à monsieur 
St-Amand.
Les services professionnels ont été confi és à la Maison funéraire Bissonnette, une fi liale du réseau HG Division certifi ée 
Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.
La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille.

Monsieur Guy St-Amand
1935-2025

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Avis de décès

À l’hôpital régional de Rimouski le 1er septembre 2025 est 
décédé à l’âge de 96 ans et 5 mois Monsieur Lucien Fraser 
demeurant à Rimouski et autrefois de St-Moïse, époux de feu 
Gisèle Perrier, fi ls de feu Gonzague Fraser et de feu Victoire 
St-Pierre.

La famille recevra les condoléances samedi le 25 octobre de 
10 h à 11 h à l’entrée de l’église de St-Moïse.

Les funérailles de Monsieur Lucien Fraser seront célébrées en 
l’église de St-Moïse samedi le 25 octobre à 11 h et delà au 
cimetière de St-Moïse.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Alain (Dianne), George (Carole), Nelson (Sylvianne) et 
Annie (Bérard); ses petits-enfants : Alec, Kariane, Janick, Dominic, Frédérique, Alexandre 
et Véronique; ses arrière-petits-enfants : Miliane, Madison, Malcom, William, Félix et 
Mahée; ses neveux et nièces et de nombreux parents et ami(e)s.

Prenez ces remerciements comme personnels, vous tous qui avez témoigné des marques 
de sympathie.

La famille

Monsieur
Lucien Fraser

1929-2025

XXX XXX-XXXX
XXXXXXXXXXXX | www.xxxxxxxxxx.ca

Avis de décès et remerciements

Au Centre de soins palliatifs de l’hôpital de Mont-Joli le 19 août 2025 est 
décédée à l’âge de 98 ans et 8 mois, madame Marianne Bélanger, épouse 
de feu Fernand Lemelin fi lle de feu Gérard Bélanger et de feu Elmina 
Devost, elle demeurait à Mont-Joli et autrefois de St-Damase. 
Elle laisse dans le deuil, ses enfants : Monique (Urbain), Marie-Paule 
(Bernard), Jean-Guy, Thérèse (Jean-Guy), Jeanne D’arc (feu Viateur), Roger 
(Francine), Michelle (Gilles), Dany (Marilène). Lui ont précédé feu Gilles, 
feu Réjeanne et feu Francine. Ses 27 petits-enfants, ses 45 arrière-petits-
enfants et ses 5 arrière-arrière-petits-enfants. Sa sœur Gilberte et de 
nombreux parents et ami(e)s.
Ceux qui le désirent peuvent faire des dons à l’Association du cancer de 
l’Est du Québec par l’entremise de l’hôtesse au salon.
 La famille recevra les condoléances vendredi le 26 septembre de 19 h à 22 h et samedi le 27 septembre de 
9 h à 10 h 30 à la Maison funéraire Joseph St-Amand et fi ls, 367, rue de l’Église à St-Damase. 
Les funérailles de Madame Marianne Bélanger seront célébrées en l’église de St-Damase samedi le
27 septembre à 10 h 30 et delà au cimetière de St-Damase.
La famille tient à remercier tout le personnel des soins palliatifs de l’hôpital de Mont-Joli pour les bons soins 
prodigués à notre mère.
La direction des funérailles a été confi ée à la Maison funéraire Joseph St-Amand et fi ls,  367  rue de l’Église 
à St-Damase.

MAISON FUNÉRAIRE
Joseph St-Amand et fi ls Ltée
Membre de la Corporation des thanatologues du Québec

Madame
Marianne Bélanger

1926-2025

418 776-2132
114, rue Principale, St-Moïse, Québec G0J 2Z0 

367, rue de l’Église, St-Damase-de-Matapédia, Québec G0J 2J0 

Avis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 14 septembre 2025, 
à l’âge de 81 ans et 7 mois est décédé M. Gaétan Dubé, époux 
de feu Mme France Bélanger et fi ls de feu M. Joseph Dubé et de 
feu Mme Hélène Bélanger. Il demeurait à Rimouski et autrefois à 
Saint-Fabien.

La famille recevra les condoléances le samedi 11 octobre 2025 
à compter de 9 h au Centre funéraire Jean-Guy Rioux situé au 
7, 7e Avenue à Saint-Fabien. Le service religieux sera célébré, le 
samedi à 11 h, en l’église de Saint-Fabien et de là au cimetière 
paroissial.

M. Dubé laisse dans le deuil ses enfants : Sébastien, Annie-
Claude; ses petits-enfants : Raphaël et Aryelle; ses frères et ses sœurs : feu Jean-Eudes (feu 
Liette), feu François (Gilberte), Emilia, Anne-Marie, Jeanne-D’Arc, Louis, feu Arthur (Darielle), 
Alice (Roger); son fi lleul Simon Bélanger; ses neveux et ses nièces; ses beaux-frères et belles-
sœurs de la famille Bélanger; d’autres parents et ses amis(es).

Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à l’association du cancer de l’Est du 
Québec.

Merci de votre présence et de votre soutien.

Monsieur
Gaétan Dubé

1944-2025

418 851-1962
Trois-Pistoles | www.salonrioux.com

Avis de décès et remerciements
Un an s’est écoulé depuis ton départ. De savoir que là-haut tu trouves 
la paix, la sérénité et bonheur, nous aide à accepter le vide laissé par 
ton absence. Puisses-tu toujours veiller sur nous.

Ta famille
Une messe anniversaire, en souvenir de monsieur Salomon St-Laurent, 
aura lieu à l’église de St-Pie-X, le dimanche 12 octobre 2025, à 11h. 
Nous remercions ceux qui nous accompagneront par leurs pensées et 
leurs prières.
Merci à tous ceux qui se joindront à la famille pour cette célébration.
Prenons également quelques instants pour nous remémorer le souvenir 
de madame Gabrielle Plourde décédée le 11 novembre 2020.

Monsieur
Salomon St-Laurent

1932-2024
Madame

Gabrielle Plourde
1931-2020

Messe anniversaire

418 723-9764 

240, rue St-Jean-Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6 | www.jacquesbelzile.com       

Déjà 3 ans que tu nous as quittés. Il est doux de se souvenir 
de l’homme aimant, bon, généreux et bienveillant que tu 
étais.

On se rappelle ta capacité à apprécier les petites choses du 
quotidien comme récolter les légumes du jardin, regarder 
les hirondelles préparer leur nid, faire une promenade au 
bord du fl euve. Ta présence s’exprimait bien au-delà des 
paroles. Ton attitude refl était ton souci de justice et de 
droiture. Nous retiendrons toujours ton empressement à 
aider et à soutenir tes proches.

Les souvenirs de toi demeurent ancrés en nous. 

Une pensée en ta mémoire de la part des gens qui t’ont apprécié et aimé. 

Monsieur
Marius Gagné 

1935-2022

En souvenir
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« Elle était le bonheur de la maison, elle en restera l’Ange gardien. 
Seigneur, ajoute un couvert à ta table car tu as une convive de plus. »

À l’Hôpital régional de Rimouski, le vendredi 26 septembre 2025, 
est décédée à l’âge de 88 ans et 2 mois, madame Reina Turcotte de-
meurant à Rimouski et autrefois de la Rivière-Hâtée du Bic. Elle a été 
l’épouse, pendant les soixante-neuf dernières années, de monsieur 
Charles Marquis. Elle était la fi lle de feu monsieur Wilfrid Turcotte et 
de feu dame Alice Caron de la paroisse Ste-Cécile-du-Bic.

La famille recevra les condoléances au Centre Funéraire Bissonnette 
de Rimouski, situé au 125, rue St-Louis, le vendredi 10 octobre de
14 h à 16 h et de 19 h à 21 h. Les funérailles de madame Reina 
Turcotte seront célébrées en l’église Ste-Cécile-du-Bic, le samedi
11 octobre à 11 h. Par la suite, nous accompagnerons la défunte à 
son dernier repos au cimetière de la Côte-Voyer du Bic. Samedi, jour 
des funérailles, le salon ouvrira ses portes à compter de 9 h.

Elle laisse dans le deuil son époux bien-aimé Charles; ses enfants : Jean-D’Arc Pelletier (Sylvie Beau-
pré), en souvenir de feu Suzanne (Richard Fortin), Gaston (Diane Ringuet), Marjolaine (Claude Sain-
don), Réal (Martine Gendreau), Odile, Gino (Berthold Bussières), Martin, Nathalie (Eric Perron); ses 
nombreux petits-enfants et ses arrière-petits-enfants.

Aussi, elle laisse dans le deuil ses sœurs et ses frères : en souvenir de feu Lauréanne (feu André-Al-
bert Marquis), Léo (Lucie Lajoie), Yolande (feu Raymond Isabel), en souvenir de feu Roger (feu Mar-
celle Gariepy), en souvenir de feu Rosaire (Monique D’Astous), en souvenir de feu Olivette (Raynald 
Desjardins), Raymonde (feu Roland Gédéon), Denise (Claude Dionne), Fernande (Marcel Rioux), Her-
vé (feu Suzanne Gendreau), Diane (Gilbert Desrosiers) et Ghislain (Line Poulin); également d’autres 
membres des familles Turcotte, Marquis et Caron ainsi que ses ami(e)s.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la fabrique Ste-Cécile-du-Bic, ou 
l’offrande d’une messe en sa mémoire, lors de la quête pendant les funérailles ou par l’entremise 
de l’hôtesse au salon. La famille tient à vous remercier pour tous vos messages de sympathie, votre 
présence et votre réconfort. Nous en garderons un souvenir ému.

Reconnaissances et remerciements sincères pour les soins de santé de la Clinique médicale du Doc-
teur Alain Daigle du Bic, de l’Hôpital de Rimouski, les services ambulanciers, du CLSC, la pharmacie 
Pharmaprix 2e Rue et Coup de main à domicile pour leurs bons services professionnels.

La Direction des funérailles a été confi ée au Centre Funéraire Bissonnette de Rimouski, une fi liale du 
réseau HG Division, certifi ée « DISTINCTION » par la Corporation des thanatologues du Québec et 
par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille et la 
remercient pour sa confi ance.

Madame
Reina Turcotte Marquis

1937 † 2025   

Avis de décès et remerciements

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue St Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Avis et
emplois

et
emploisemplois

Célébration de la vie

Ils restent près de nous

Quand s’éteint une vie,
Ce n’est pas la � n de tout.
Dans le cœur de ceux qui l’ont aimée,
Elle continue, douce et silencieuse.

AVIS PUBLIC
États financiers et Rapport de l’auditeur indépendant 

2024-2025

Le Centre de services scolaire des Monts-et-Marées donne avis, par la présente, que la directrice 
générale, madame Marie-Pierre Guénette, soumettra les états financiers du centre de services 
scolaire pour l’année 2024-2025 et le rapport de l’auditeur indépendant à la séance extraordinaire 
qui se tiendra à la salle des Monts du Centre de services d’Amqui, situé au 93 avenue du Parc, porte 3, 
à Amqui, le 28 octobre 2025 à 19h30.

Un résumé des états financiers 2024-2025 sera publié dans un prochain avis public.

Donné à Amqui, le 02 octobre 2025. 
Nancy Paquet
Directrice du service du secrétariat général et des communications

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795 al. 2)

Avis est donné, conformément au Code civil du Québec, 
de la clôture de l’inventaire en regard de la succession de 
Robert Paradis, né le 9 février 1937, en son vivant domicilié 
à la Résidence Marie-Anne Ouellet, 6, rue Turbide, Lac-au-
Saumon, (Québec), G0J 1M0 et décédé le 12 avril 2025 à 
la Résidence Marie-Anne Ouellet, Lac-au-Saumon. Cet 
inventaire peut être consulté par toute personne ayant un 
intérêt au 42, rue Nicolas, Sept-Îles (Québec) G4R 5K3. Sur 
rendez-vous en appelant au 418 962-1252.

Sept-Îles, le 8 octobre 2025 

Sylvie Paradis, liquidatrice
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La plupart des guides, le personnel 
des cuisines et des mécaniciens 
des territoires de Sépaq Anticosti 
est en « deer break », depuis le 
30 septembre.

Une pause de deux semaines qui sera 
aussi bénéfi que pour les cerfs. Le 
territoire se calmera. La chasse a été 
diffi cile au cours des trois dernières 
semaines avant cette pause d’au-
tomne, en raison des « grosses » cha-
leurs, des rivières à sec et des grandes 
plaines aux herbes cuivrées.

Les chasseurs qui ont eu la chance de 
séjourner dans le secteur de Rivière 
Bell, dans l’est de l’île, lors des deux 
premières semaines de chasse 2025, 
la récolte de « bucks » a été de 100 %.

De beaux mâles bien panachés de 
4, 6, 8, 9 et même 10  pointes. Les 
150  chasseurs de Rivière-Bell ont 
récolté 300  chevreuils de tous les 
segments au cours des cinq semaines 
avant l’actuel « deer break ».

Récolte stable

« Nous avons déjà 3 000 cerfs enregis-
trés sur l’île cette saison, une stabilité 
de récolte pour la même période de 
cinq semaines de la fi n août à la fi n 
septembre. Moins de mâles matures 
qu’à pareille date l’an dernier. J’ai le 
« feeling » que la période du rut de 
novembre prochain sera encore plus 
intense qu’en 2024 », estime le direc-
teur des ventes et responsable du 

service à la clientèle de Sépaq Anti-
costi et du parc national d’Anticosti, 
Daniel Lévesque.

On le constate avec les sta-
tistiques  2024 avec quelque 
9 000 cerfs au total, soit 4 723 mâles, 
1 611  femelles et 531  faons, pour un 
taux de succès global de 1,90 cerf par 
chasseur. Les cerfs du centre de l’île 
passent l’hiver dans leurs ravages de 
la sapinière centre-sud, et d’autres 
demeurent dans leurs habitats toutes 
saisons. Les chasseurs qui ont connu 
une saison  2024 exceptionnelle 
n’avaient qu’un désir, soit d’y retour-
ner cette année !

Inimaginable

« Jamais on n’aurait pu imaginer 
une aussi bonne année de récolte 
l’an dernier, avec autant de beaux
« bucks »  matures tout au long de la 
saison. C’était une année de rêve », 
devait commenter le #1 de Sépaq 

Anticosti, Éric Harnois. En 2024, les 
dimensions des couronnes des mâles 
récoltés ont obligé des ajustements 
afi n de faciliter le transport aérien vers 
le continent. La saison  2025 devrait 
être supérieure. Des forfaits en plan 
américain sont encore disponibles en 
octobre. On compose le 1  800  463-
0863.

Il n’y a rien de magique sur l’île 
d’Henri Menier. Rien de fi ctif, tout 
est vrai, concret, réel. Pas d’actions 
symboliques réglées d’avance ni d’ef-
fets irrationnels. « Mais tous les rêves 
sont permis sur Anticosti », reconnaît 

Daniel Lévesque. Pas de magie, mais 
de la chance. Il en faut en territoire 
inconnu. Mais des cerfs, il y en a 
partout, comme j’ai pu le constater 
récemment, à l’invitation de découvrir 
la chasse de septembre.

Anticosti sert d’école où le chasseur 
observe le cerf dans son habitat et 
ses comportements en diverses situa-

tions. Il expérimente des techniques 
et les adapte au gré de la saison qui 
avance. Un seul séjour sur Anticosti 
équivaut à au moins 10 années de 
chasse sur le continent.

Quand le chasseur a récolté son pre-
mier cerf, il lui en reste un autre à pré-
lever. Et quand il a apposé ses deux 
coupons de transport sur ses che-
vreuils, il peut aider ses compagnons 
à compléter leur quota à la chasse 
de groupe.

Rivière Bell

Le chasseur évolue sur un territoire 
accessible, doté de plusieurs chemins 
forestiers. Il peut chasser en bord 
de mer, en sentiers dans une forêt 
mature, dans de vastes plaines et des 
« swamps » immenses.

En pavillon-auberge et en chalets, en 
plan américain avec un guide pour 
quatre chasseurs, pick-up et VTT, 
Rivière Bell accueille exactement 28 
chasseurs par séjour qui se succèdent 
en alternance dans sept secteurs, pen-
dant cinq jours en début de saison et 
quatre jours en novembre.

« J’ai le “feeling” que 
la période du rut de 

novembre sera encore 
plus intense qu’en 

2024. » 

Le soleil se lève sur le pavillon de Rivière Bell, 
amorce d’une autre journée de chasse sur 
Anticosti. Photo Ernie Wells

Un guide de Rivière Bell, Michel Lambert, 
attend la chasse de novembre avec impatience. 
Photo courtoisie

En septembre et en octobre, la chasse se fait surtout dans de vastes plaines où le guide 
et le chasseur scrutent le moindre mouvement des cerfs. Photo Ernie Wells

Le « deer break » met la 
table pour novembre
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Après une fin de semaine de congé, 
les Pionniers du Cégep de Rimouski 
en football obtiendront leur billet 
pour les séries éliminatoires s’ils 
l’emportent, dimanche, contre les 
Panthères du Cégep Mérici à Québec.

René Alary 

Troisièmes au classement avec un 
dossier de 3-2 et trois parties à dispu-
ter, les Pionniers ont livré cinq belles 
batailles, jusqu’ici, malgré la jeunesse 
de l’équipe qui compte sur peu de 
vétérans.

« On a une très jeune équipe, on est 
actuellement en troisième position et 
c’est certain qu’on vise les équipes de 
tête. On espère encore terminer dans 
les deux premiers pour pouvoir rece-
voir un match des séries. On veut ren-
trer par la grande porte », commente 
Louis-David Goulet.

Une statistique est particulièrement 
impressionnante  : c’est son équipe 
qui a marqué le plus de points (190 
en cinq parties) parmi les treize des 

sections Nord-Est (6) et Sud-Ouest (7) 
depuis le début du calendrier.

L’excellent travail des quarts-arrière, 
Roméo Michel et   Nicolas Rioux, de 
même que le brio de Léo Richard, 
expliquent en partie cette statistique. 
Comme le football est un sport 
d’équipe, d’autres joueurs ont, bien 
sûr, mis l’épaule à la roue.

Jusqu’ici, l’équipe a dû composer avec 
quelques blessures, sans plus. «  On 
a eu quelques blessés à des posi-
tions-clés, mais on a eu des retours 
dans les dernières semaines. Les deux 
semaines avant le prochain match 
vont faire du bien, mais je dirais qu’on 
est pas mal en santé à ce moment-ci 
de la saison », expliquait Goulet, après 
la victoire de sa troupe, 46-18 contre 
Chicoutimi, il y a une dizaine de jours.

Pas une surprise

Nicolas Rioux, un produit du Mistral 
de Mont-Joli, n’est pas surpris des 
succès offensifs des Pionniers. Il arrive 
des Géants du Richelieu, en division 1, 

avec qui il n’a pas été utilisé la saison 
dernière.

«  On a de bons plans de match, on 
respecte ce qu’on établit avec les 
résultats qui en résultent. On disait au 
début d’année qu’on avait une jeune 
équipe. Ce n’est pas nécessairement 
faux.  On s’est bâti une bonne culture 

et on se sent prêt à battre n’importe 
qui dans la ligue, que ce soit dans la 
section Nord-Est ou Sud-Ouest », dit-il.

Après leur visite à Mérici, samedi, les 
Pionniers joueront contre les deux 
meilleures équipes de la ligue : à La 
Pocatière, le samedi 11, avant de rece-
voir Jonquière, le samedi 18 octobre.

Léo Richard accepte une passe de Nicolas Rioux pour un touché dans une victoire contre Mérici. 
Photo René Alary

Les Pionniers ont un pied dans les séries

Boxe Rimouski a remporté cinq 
médailles lors du championnat pro-
vincial des Gants dorés, tenu du 25 
au 28  septembre à Drummondville. 
Tymothé Lanctot et Jean-Thomas 
Côté ont aussi obtenu leurs qua-
lifications pour les championnats 
canadiens.

Annie Levasseur 

Alexandre Migneault (juvénile 63 
kg), Noah Bizier (junior 75 kg) et 
Côté (senior 90 kg) ont décroché une 
médaille d’or.

« Alexandre a gagné sans opposition, 
Noah disputait son premier combat 
en catégorie open et Jean-Thomas a 
remporté son combat par K.-O. au pre-
mier round », a expliqué l’entraîneuse 
et responsable du volet compétitif à 
Boxe Rimouski, Sabrina Charest.

Il s’agissait de la première fois que le 
club était représenté par autant d’ath-
lètes aux Gants dorés en catégorie 
open.

« C’est le tournoi le plus prestigieux 
au Québec en boxe olympique. Il 
permet à certains athlètes de se quali-
fier pour les championnats canadiens. 
Les meilleurs boxeurs de la province 
y participent, donc être si bien posi-
tionné est un autre exploit. »

Israël Talbot (U23, 60 kg), qui disputait 
son premier tournoi senior, revient 
avec le bronze, tandis que Tymothé 
Lanctot (senior, 80 kg) avec l’argent.

En route pour Winnipeg

Tymothé Lanctot et Jean-Thomas 
Côté, champion canadien en titre 
chez les moins de 23  ans, se pré-

parent maintenant pour les Cham-
pionnats nationaux élites 2025 qui se 
tiendront, en novembre, à Winnipeg. 
« Nous avions deux boxeurs seniors 
qui pouvaient se qualifier », précise 
Sabrina Charest.

Bizier et Migneault, médaillés d’or à 
Drummondville, pourront choisir leur 
adversaire en janvier prochain pour 
les qualifications des Championnats 
nationaux jeunesse et junior, qui 
auront lieu en mars à Calgary.

Noah Bizier, Sébastien Talbot (entraîneur), Israël Talbot, Jean-Thomas Côté, Sabrina Charest 
(entraîneuse), Tymothé Lanctot et Richard Lanctot (entraîneur).  Photo courtoisie

Cinq médailles et deux qualifications nationales

Boxe Rimouski brille aux Gants dorés 
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Le projet de relocalisation du Club de 
curling Rimouski, présentement situé 
dans le district Nazareth, est tou-
jours dans l’incertitude. L’organisme 
demande à la Ville de Rimouski de 
faire avancer le dossier. 

Annie Levasseur 

« On nous parle souvent du Plan 
québécois des infrastructures (PQI). 
Quand tu n’es pas dedans, ça retarde. 
Nous voulons que la Ville trouve 
une façon autre d’analyser ce projet, 
peu importe le scénario », indique le 
vice-président du Club de curling 
Rimouski, Éric Desaulniers, qui tra-
vaille depuis 2019 sur le projet de 
relocalisation. 

Le Soir dévoilait, la semaine dernière, 
que le club est fortement intéressé 
par le bâtiment du CMS (Centre 
multisports) sur la rue Saint-Germain 
Est. Le centre d’entraînement démé-
nagera, le printemps prochain, dans 
un nouveau local. Incluant la portion 
ayant abrité la franchise de Shop 
Santé, l’édifice offre une superficie de 
18 300 pieds carrés, ce qui permettrait 
d’y aménager un complexe de quatre 
surfaces de jeu. 

À ce sujet, des discussions ont déjà 
été entamées entre le Club de curling 
Rimouski et le propriétaire du CMS, 
Nicolas Beaulieu.

Programme sport-études

« Ce serait vraiment bien parce que 
c’est à proximité de l’école de Sainte-
Agnès. Ça cadrerait avec le projet de 
programme sport-études que nous 
voulons montrer avec le Centre de 
services scolaire des Phares. Les coûts 
sont difficiles à estimer en ce moment 
parce que c’est une vente de bâti-
ment. Nous sommes en attente. Ça 
relancerait le tout assez rapidement si 
ça pouvait fonctionner. C’est là où ça 
nous coûterait moins cher », indique 
monsieur Desaulniers.  

D’autres endroits et sites ont aussi 
été analysés par le Club de curling 
Rimouski. « Nous avons aussi eu des 
discussions avec Quilles Rimouski à 

Pointe-au-Père. Au printemps, nous 
avons proposé de nous joindre à un 
des centres communautaires. Ça a été 
bien reçu, mais on nous a dit que ça 
ne se ferait pas avant 2027 ou 2028 », 
ajoute-t-il. 

Le temps pour trouver une solution 
commence à presser puisque le 
bâtiment actuel du Club de curling 
Rimouski est vendu avec une pro-
messe d’achat. 

« C’est à condition que nous puissions 
nous relocaliser. Nous sommes dans la 
deuxième année. Il ne faut pas que ça 
se décide dans le dernier mois. Nous 
avons une rencontre prévue avec le 

maire sortant, Guy Caron, bientôt. 
Nous avons aussi communiqué avec 
plusieurs conseillers et candidats à la 
mairie », mentionne Éric Desaulniers. 

Éric Desaulniers rappelle que l’ajout 
d’une troisième glace est essentiel 
pour le développement du sport 
à Rimouski. Il soutient que le club 
actuel est désuet, n’est pas situé à un 
endroit stratégique et n’a pas d’accès 
pour les personnes à mobilité réduite, 
alors que le curling en fauteuil roulant 
gagne en popularité. 

Le Championnat provincial de curling regroupe les meilleures formations chez les hommes et les 
femmes au Québec. Photo courtoisie Curling Québec.

Marc Tremblay et Éric Desaulniers Photo Annie 
Levasseur

Club de curling Rimouski 

La relocalisation ne peut plus attendre

Les laissez-passer pour les 
Championnats provinciaux de curling 
féminin, masculin et en fauteuil rou-
lant, qui auront lieu du 4 au 11 janvier 
2026 au Complexe sportif Desjardins 
de Rimouski, seront en vente dans les 
prochains jours. 

Annie Levasseur 

« En tout, 500 laissez-passer pour la 
semaine seront disponibles. Nous 
avons une capacité d’environ 1000 
spectateurs pour l’événement, mais 
nous gardons certains endroits pour 

nos commanditaires majeurs, les 
joueurs et les écoles qui vont venir 
», exprime le président du comité 
organisateur de l’événement, Marc 
Tremblay. 

Il ne sera pas possible de se procurer 
des billets pour une seule journée. Le 
coût sera de 60 $ pour la semaine, ce 
qui représente 25 parties. 

« On parle de 2,10 $ par séance. Les 
personnes qui vont acheter les 500 
laissez-passer auront accès au tirage 
d’une thermopompe. C’est un incitatif. 

Tous les profits seront remis au déve-
loppement du curling à Rimouski, 
que ce soit pour la relocalisation, le 
développement de l’élite auprès des 
jeunes et le développement scolaire. 
»

Le comité organisateur sera à la 
recherche d’une centaine de béné-
voles au cours des prochains mois. 

Événement majeur

Les préparatifs avancent bien pour la 
présentation de cet événement majeur 

à Rimouski. Il attirera 16 équipes chez 
les hommes et quatre ou cinq pour 
les femmes. Les équipes gagnantes 
obtiendront leur laisser-passer pour 
les championnats canadiens Brier et 
des Cœurs Scotties. Le curling en fau-
teuil roulant s’est ajouté à la program-
mation au cours des derniers mois. 

Le Rimouskois Julien Tremblay, qui a 
remporté la médaille de bronze au 
dernier championnat provincial avec 
son équipe, sera de la compétition 
chez les hommes. 

Championnats provinciaux : les laissez-passer bientôt en vente
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« Il y a quelques années, nous avons 
eu des demandes de patineuses qui 
voulaient s’entraîner pour faire de la 
compétition. Nous leur avons fait une 
place sur nos glaces, avec les jeunes », 
explique le président du Club de pati-
nage artistique de Rimouski (CPAR), 
Marc Boudreau.

Après avoir consulté la Ville de 
Rimouski, des frais supplémentaires 
ont été ajoutés pour les patineuses 
adultes, puisque le CPAR est un orga-
nisme jeunesse. Le tarif de location 
adulte était appliqué pour la location 
de la glace.   

Selon le règlement sur la tarifi cation 
de la Ville, louer une patinoire pour 
une heure au Colisée Financière Sun 
Life ou au Complexe sportif Desjar-

dins coûte 261  $, les soirs et les fi ns 
de semaine, ou 166,50 $ pendant les 
journées de semaine. Pour les orga-
nismes sportifs mineurs, les frais sont 
de 100 $ l’heure en tout temps. 

« Nous sommes régis par Patinage 
Canada, qui nous oblige à mettre un 
maximum de patineurs sur la glace 
pour des raisons de sécurité. Le tarif 
est le même que pour le hockey adulte. 
On parle d’entre 25 à 30 joueurs sur la 
glace. Quand on compare avec 10 à 
12 patineuses, le coût individuel n’est 
pas le même », souligne monsieur 
Boudreau. 

Après avoir reçu une facture salée 
pour la session d’hiver 2024, le CPAR a 
entrepris des démarches avec la Ville 
pour faire ajuster la tarifi cation. « Rien 
n’a débloqué », déplore le président. 

En plus d’avoir été championne du 
Québec chez les Adultes argent 
35 ans et plus, Mireille Parent a notam-
ment remporté des médailles d’or aux 
Winter World Masters Games, compé-
tition regroupant plusieurs sports aux 
quatre ans à l’image des Jeux olym-
piques, à l’International Adult Figure 
Skating Competition à Nashville, 

Puisqu’elle  a besoin de plusieurs 
heures d’entraînement par semaine, 
l’athlète ne peut pas absorber seule 

les coûts de location. « En patinant 
à Mont-Joli, ça me coûte 230  $ pour 
environ 15 semaines. »

Des solutions proposées

Mireille Parent a proposé à la Ville de 
Rimouski d’offrir des heures de glace 
pour du patinage artistique libre, 
comme c’est le cas pour le hockey, le 
patinage et les bains libres au Com-
plexe sportif Desjardins. 

« On m’a dit que ce n’était pas possible 
de faire ça vite comme ça, mais nous 
avons rencontré la directrice du Ser-
vice des loisirs pour la première fois en 
novembre, l’an passé », affi rme-t-elle.

Mireille Parent et Marc Boudreau Photo Annie Levasseur

Mireille Parent s’entraîne à Mont-Joli.   Photo 
Annie Levasseur

Tarifs trop élevés à Rimouski

S’expatrier à Mont-Joli pour s’entraîner
Après avoir représenté sa ville fi ère-
ment sur la scène internationale, la 
patineuse artistique Mireille Parent 
est forcée de quitter le Club de 
Rimouski pour celui de Mont-Joli, 
en raison d’un manque de disponi-
bilités de glaces et des coûts trop 
élevés pour la location. Trois autres 
patineuses adultes rimouskoises ont 
fait la même chose. 

Annie Levasseur 
alevasseur@lesoir.ca

Mireille Parent et Marc Boudreau 
dénoncent l’accessibilité aux pati-
noires à Rimouski. Les besoins sont 
plus grands que ce qui peut être offert 
en ce moment, selon eux. 

Annie Levasseur 

« Nous avions un groupe de 10 à 
12  patineuses adultes et nous étions 
prêtes à louer une glace ensemble à 
261 $ de l’heure. Ils ont réussi à trou-
ver une heure le dimanche matin, mais 
une heure par semaine, ça ne répond 
pas à mon besoin. En ce moment, je 
patine trois à quatre fois par semaine », 

explique madame Parent. 

Le président du CPAR sent que son 
organisme est limité par rapport à ce 
qu’il peut offrir à la population. 

« C’est fâchant parce qu’avec la venue 
du complexe, nous pensions que nous 
aurions des disponibilités pour offrir 
de nouveaux programmes. Le pati-
nage artistique adulte est en augmen-
tation dans la province. »

Devant les réponses de la Ville de 
Rimouski qu’il juge insatisfaisantes, 
monsieur Boudreau demande une 

autre glace. 

« On nous dit qu’il n’y a plus de place 
pour aucun nouveau programme. 
Si elle n’est pas capable d’offrir aux 
citoyens ou aux organismes membres 
des disponibilités de plateaux pour 
l’entraînement, on fait quoi ? »

Championnat provincial

Pour Marc Boudreau, la situation 
est d’autant plus critique, puisque 
Rimouski accueillera les Champion-
nats de patinage adulte de la section 
Québec, du 27 au 29 mars 2026. Entre 

500 et 700 patineurs de partout dans 
la province participeront à cet événe-
ment. 

« Nos patineurs, qui auraient pu repré-
senter le club, vont en représenter un 
autre. Je suis d’accord qu’elles s’affi -
lient au club de Mont-Joli parce que 
la Ville de Rimouski n’est pas capable 
d’offrir le service. »

Mireille Parent participera à l’Internatio-
nal Figure Skating Adult Competition, 
du 8 au 11 octobre, à Washington. Elle 
se rendra également en Allemagne, en 
mai prochain.

Le manque d’accessibilité aussi dénoncé
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Les jeunes joueurs de baseball du 
secondaire 1 à 5, à Rimouski, ont 
maintenant accès à un programme 
sport-études reconnu par le ministère 
de l’Éducation et Baseball Québec.

René Alary

«  Maxime Lévesque avait initié la 
concentration, il y a 12 ans, avec des 
entrainements deux fois par semaine. 
Là, on vient de passer à un vrai sport-
études dans lequel les jeunes vont 
pratiquer 15 heures par semaine, 
soit cinq jours par semaine, du lundi 
ou vendredi après-midi  », explique 
Laurent Robichaud, président de 
l’Association de baseball mineur de 
Rimouski (ABMR).

La première cohorte regroupe 28 
jeunes, dont sept sont en secondaire 
5. « C’est excellent, mon scénario réa-
liste, c’était autour de 25. Donc à 28, 
c’est vraiment bon, puis on a déjà des 
jeunes qui ont démontré l’intérêt à 
s’ajouter au programme l’année pro-
chaine », poursuit-il.

Un protocole d’entente a été signé 
par l’ABMR avec le Centre de service 
scolaire des Phares, le ministère de 
l’Éducation et Baseball Québec.

Le seul prérequis est que le jeune doit 
être inscrit dans une des associations 
de la région. « Le baseball étant un 
sport à développement tardif, on sait 
très bien que des jeunes peuvent 
jouer dans le A ou le B, mais on peut 
ensuite les voir aspirer au AA et AAA. »

Élie Belzile

C’est à Élie Belzile qu’a été confiée la 
direction du programme sur le ter-
rain. Alexandre Gamache, de Rivière-
du-Loup, issu de l’ABC féminin et 
d’Équipe Québec, François Durette, 
de Matane, qui est un produit du pro-
gramme des Riverains AA et AAA et 
qui a été membre de l’ABC et junior 
élite, Émile Maisonneuve, un ancien 
midget AAA et lanceur du Shaker 
dans la Ligue Puribec, ainsi que Benja-
min Royer, du Témiscouata, sont aussi 
impliqués dans l’enseignement.

« Baseball Québec nous demande 
un ratio d’un coach pour 15 jeunes. 
Il pourrait donc y en avoir deux, mais 
il y en a trois à chaque entrainement. 
On ne veut pas lésiner sur la présence 
des entraîneurs, surtout qu’Élie a 
un rôle de coordonnateur. Le fait de 
travailler à trois l’aide à avoir une vue 
d’ensemble. Il est capable d’apporter 
des commentaires personnalisés », 
mentionne Laurent Robichaud.

Quatre phases

« On a divisé l’année en quatre phases, 
dont la première a pris fin vendredi 
dernier à l’extérieur, sur le terrain 
senior, explique Belzile. On en a pro-
fité pour initier les secondaires 1 et 
2, et certains secondaires 3, au volet 
technique. Aussi, on poursuit le travail 
avec les plus vieux, on fait beaucoup 
de volume sur le terrain et on en pro-
fite pour jouer des matchs. On a fait 
un tournoi avec nos secondaires 4 et 
5 à Rivière-du-Loup. Nos secondaires 

1 ont également fait un tournoi au 
Stade Canac à Québec. Les jeunes 
ont pu poursuivre leur saison d’été. »

Gymnase

La seconde phase a débuté, la 
semaine dernière, dans les gymnases 
de l’UQAR. « On tombe dans ce qu’on 
appelle la phase multisport qui permet 
aux jeunes de décrocher un peu du 
baseball après leur saison chargée. 
Ça leur permet de reposer leur bras 
et de réparer les petits bobos, puis 
de s’amuser en découvrant d’autres 
sports » , mentionne Belzile.

La troisième phase suivra dans un 
mois, notamment dans les instal-
lations intérieures de Baseball ID.  

« On va optimiser le développement 
des jeunes dans chacune des facettes 
du baseball, que ce soit au plan 
technique, de la compréhension du 
jeu et du développement physique 
en collaboration avec l’UQAR pour 
la préparation physique des jeunes. » 
Ateliers psychologiques, ateliers de 
nutrition, périodes d’études sont aussi 
à l’horaire.

En même temps après les fêtes, ce 
sera le début de la préparation en vue 
des camps de sélection pour le AA 
et AAA en mars et avril.   Avec, pour 
plusieurs des jeunes, un camp d’une 
semaine au début d’avril en Floride. 
La dernière phase s’amorcera au 
début mai avec le retour sur le terrain 
en vue de la saison 2026.

Les participants au programme sport-études en baseball Photo René Alary

Offert aux jeunes joueurs du secondaire 

Baseball : nouveau sport-études offert

Si les joueurs âgés de 18 à 21 ans 
avaient pratiquement été lais-
sés pour compte il y a quelques 
années, le hockey junior régional est 
aujourd’hui plus vivant que jamais, 
avec 11 formations inscrites dans la 
Ligue régionale du Bas-Saint-Laurent 
pour la prochaine saison. 

Olivier Therriault

La catégorie junior C, connue autre-
fois comme junior A, regroupera 
des équipes à Rimouski, Saint-Fa-
bien, Mont-Joli, La Vallée, Matane et 
Rivière-du-Loup, auxquelles s’ajoute-
ront Forillon et la Baie-des-Chaleurs 
pour quelques matchs seulement.

Représentée dans seulement trois 
villes l’an dernier, la division junior D 
gagne en popularité avec l’ajout de 

Rimouski et d’une deuxième forma-
tion à Rivière-du-Loup, qui viendront 
se joindre à Kamouraska et Saint-Cy-
prien déjà en place. Une équipe 
du Rocher (Chandler) s’intégrera 
également à la catégorie cet hiver. 
Le calendrier régulier comptera 16 
parties dès le 17 octobre, en plus des 
séries éliminatoires.

Lavoie et Beaulieu

Dans le junior C, les Mariniers Pub 
Saint-Barnabé/Ellipse Assurances 
amorceront la deuxième saison de 
leur histoire avec Daniel Lavoie der-
rière le banc. Le Boulevard Chevrolet, 
l’autre équipe junior D de Rimouski 
dirigée par Régis Beaulieu, a été crée 
par Dario Côté, Sylvain Leblanc, Steve 
Ruest et Gaëtan Beaudin.

Hockey junior : 11 formations régionales en 2025-2026
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Deux jeunes officiels d’Amqui et de 
Rimouski, Xavier Dionne et Antoine 
Constantineau, ont vécu une expé-
rience hors du commun, le 20  sep-
tembre dernier. Ils ont été invités à 
agir comme juges de lignes lors d’un 
match intraéquipe du camp d’entraî-
nement du Canadien de Montréal, au 
Complexe CN de Brossard.

Olivier Therriault

« C’était incroyable. Effectuer des 
mises en jeu, prendre des décisions 
et se retrouver sur la glace dans un 
niveau de jeu aussi relevé, ce fut toute 
une expérience sportive et de vie », 
raconte Xavier Dionne.

Invités par le directeur de l’arbitrage 
de la LHJMQ, Richard Trottier, les 
deux amis s’estiment chanceux d’avoir 
obtenu cette occasion unique, alors 
qu’ils poursuivent leur progression 
dans l’arbitrage au niveau régional. 
À Brossard, ils ont travaillé avec deux 

collègues montréalais. « Je crois que 
Richard croit en nous et c’est tout 
à son honneur d’avoir pensé à des 
arbitres du Bas-Saint-Laurent. Nous 
sommes passionnés et c’était une 
belle façon de commencer la saison. 
Ça nous donne une tape dans le dos 
pour continuer à travailler fort sur la 
glace », souligne Dionne.

S’ajuster à la LNH

Habitués au hockey mineur, les jeunes 
officiels ont dû rapidement s’ajuster 
à la vitesse d’exécution des joueurs 
professionnels.

« C’était très rapide. Ils se battaient 
pour une place dans l’alignement. Ce 
n’était pas un tournoi d’été, mais du 
vrai hockey de camp d’entraînement. 
Comme arbitre, j’avais une fraction de 
seconde pour prendre une décision. 
Tu dois être “sur la coche”. Même 
pour les mises en jeu, certains centres 
jouaient leur avenir immédiat. On est 

arrivés prêts, même si on était un peu 
nerveux sur la route vers Brossard », 
explique Dionne.

Les deux Bas-Laurentiens ont aussi 
rencontré Martin St-Louis. L’entraî-
neur-chef du Canadien les a remer-
ciés pour leur implication et les a 

encouragés à poursuivre leur rêve. 

« Son parcours dans le hockey est 
aussi une source de motivation, 
autant pour les joueurs que pour des 
arbitres. Quand tu mets les efforts, tu 
peux réussir », croit Xavier Dionne. 

Antoine Constantineau et Xavier Dionne devant le Complexe CN de Brossard. Photo courtoisie

Toute une expérience pour Xavier Dionne et Antoine Constantineau

Arbitrer au camp du Canadien 

Ouverture locale le 22 
novembre à Mont-Joli

La Ligue de hockey senior de l’Est-du-Québec a dévoilé son calendrier pour la saison 2025-
2026. Les partisans des Excavations Léon Chouinard devront attendre au 22 novembre, 
contre les Castors Côté Automobiles de Matane, afin d’encourager leurs favoris à Mont-
Joli. La troupe de Mike Abud disputera ses trois premiers matchs sur la route à Trois-
Pistoles, Forillon et Le Rocher. Par ailleurs, le Bar Laser de Causapscal disputera deux 
parties préparatoires contre les Vikings du Rocher avant d’entamer la prochaine campagne.  
Elles auront lieu les 10 octobre à Paspébiac et le 11 octobre, à 20 h, au Centre sportif 
Gérard-Duchaîne. (A.D)
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Avec un club en reconstruction, Joël 
Perrault est très content de compter 
sur deux gardiens portant l’étiquette 
de no 1 en William Lacelle et Mathis 
Langevin. Surtout dans une séquence 
de parties comme cette semaine.

«  On est très chanceux d’avoir un 
duo de gardiens comme ça. Je l’ai dit 
souvent, l’an passé, ce sont eux qui 
donnent confiance à notre équipe et 
on s’attend qu’ils continuent à le faire 
avec notre groupe de jeunes. C’est un 
heureux problème. Les deux veulent 
jouer, mais les deux savent aussi que 
chacun veut jouer. Il va y avoir une 
rotation qui va se faire, il n’y a pas de 
secret là-dedans. Tout le monde vit 
très bien avec ça », explique-t-il.

«  Est-ce que ça se peut qu’un des 
deux ait deux ou trois départs de suite 
parce qu’il y a eu des performances 
plus dominantes ? Oui, mais ça ne 
veut pas dire qu’on a perdu confiance 
à l’autre. Avec le hockey qu’on a à 
jouer dans les prochaines semaines, 
on va avoir besoin de nos deux gar-
diens. »

Autre niveau

Après trois semaines passées au camp 

des recrues, puis au camp d’entraî-
nement principal de l’Avalanche du 
Colorado, Langevin a fait sa rentrée 
samedi dernier contre Québec après 
un premier contact avec les pros.

«  Le tournoi des recrues, c’était une 
belle expérience de juste pouvoir te 
mesurer à des gars de ton niveau et 
de pouvoir compétitionner. Après ça, 
le camp des vétérans, c’était un tout 
autre niveau, quand tu vois des gars 
comme Nathan MacKinnon, Cale 
Makar et Gabriel Landeskog à côté de 
toi dans la chambre, c’est impression-
nant. À la première pratique, vite, les 
shots rentrent vite, l’exécution aussi, 
mais je pense que j’ai réussi à m’adap-
ter. C’est vraiment juste une très belle 
expérience pour moi  », raconte le 
gardien.

« La vie de pro, c’est nice. Tu te réveilles 
à 7 h, tu t’en vas à l’aréna, tu déjeunes, 
tu fais tes étirements, tu fais ton gym, 
tu embarques sur la glace puis à midi 
tu as toute ta journée. Tu t’en vas avec 
les boys puis tu as du fun  », a-t-il pour-
suivi.

Séjour prolongé

Le personnel hockey de l’Avalanche 
a prolongé le séjour de Langevin, ce 
qui est certes bon signe. «  Ils m’ont 
dit que j’étais un cas spécial. Ils ont 
été super contents de m’avoir et ont 
bien aimé ce que j’ai fait. Pour l’année 
prochaine, ils m’ont dit qu’ils vont me 
regarder pour voir ce qu’ils allaient 
faire avec moi. C’était juste positif  », 
dit-il.

Il n’a pas pris part à un match hors-
concours de la LNH. «  C’est sûr que 
j’y ai pensé et que j’étais déçu quand 

ils m’ont dit que je ne serais pas uti-
lisé. Mais, en même temps, j’étais 
plus là pour me développer et pour 
apprendre. Je pratiquais chaque jour 
avec les deux entraineurs de gar-
diens. C’était un super bon bagage 
pour moi. »

Langevin et Lacelle vont se partager 
le travail jusqu’aux fêtes. L’un des 
deux devrait être échangé lors de la 
période de transactions de mi-saison. 
L’Océanic pourra accélérer sa recons-
truction avec ce que le directeur-gé-
rant, Danny Dupont, pourra obtenir 
en retour dans la transaction.

Mathis Langevin en action avec l’Avalanche 
dans un match de recrues Photo courtoisie

Mathis Langevin entame sa dernière saison 
dans la LHJMQ 

Mathis Langevin est de retour du camp de l’Avalanche du Colorado

« Les shots rentrent vite, l’exécution aussi »
L’Océanic effectue son premier long 
voyage de la saison cette semaine 
avec des arrêts à Halifax (jeudi), 
Moncton (vendredi) et Saint John 
(samedi).

René Alary 
ralary@lesoir.ca
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CIRCULAIRE CIRCULAIRE CIRCULAIRE CIRCULAIRE

POUR LES VRAIS

MAINTENANT !
TROUVEZ NOTRE 
CIRCULAIRE 

EN LIGNE ICI

ABONNEZ-VOUS 
ÉGALEMENT À 

L’INFOLETTRE BMR

ÉGALEMENT DISPONIBLE SUR :
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5 JOURS SEULEMENT
AMQUI

Mercredi 15 octobre,  
de 9 à 17 h

Hôtel Selectôtel
340, boul. St-Benoit Ouest

Amqui, QC, G5J 2G2

MONT-JOLI
Jeudi 16 octobre,  

de 9 à 17 h
Hôtel Quality Inn

1015, boul. Jacques Cartier
Mont-Joli, QC G0J 2L0

RIMOUSKI – 2 JOURS
Samedi 18 octobre 9 à 17 h 

Dimanche 19 octobre 9 à 16 h
Centre Communautaire Ste-Pie X

289, boul. Arthur-Buies Est
Rimouski, QC G5M 0C6

STE-LUCE
Vendredi 17 octobre,  

de 9 à 17 h
Salle La Bernarche  

(Sous-sol ancienne église)
59, rue St-Laurent, Ste-Luce,  

QC G0k 1P0
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